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CABINET

BUREAU DE LA SECURITE ET DE LA PREVENTION

Arrêté sidpc n°2016/069 portant mesures temporaires d’arrêt et de restriction de navigation pour travaux de réfection de l’ouvrage d’art
N°1967-RD247 surplombant le canal de Calais à Coulogne

par arrêté du  16 mars 2016

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Article 1er : Compte tenu des travaux de réfection à réaliser sur l’ouvrage d’art N° 1967-RD 247 enjambant le canal de Calais sur le
territoire de la commune de Coulogne, Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau  doivent respecter une vigilance
toute particulière au droit du chantier et à la signalisation temporaire mise en place du 1er au 15 avril 2016  conformément à l’information
qui sera diffusée par le Directeur Territorial du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France par voie d’avis à la batellerie.
Pendant la période susvisée, la navigation sera interrompue en tant que de besoin.

Article 2 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 3 : Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau sont invités à respecter la signalisation mise en place et à se
conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la
Gendarmerie Nationale.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le Chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,



Signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté sidpc n°2016/064 fixant la composition du jury d’examen  relatif à la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux
premiers secours

par arrêté du  8 mars 2016

Article 1er:  Le jury d’examen  relatif à la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur  aux premiers secours  appelé à se
réunir  le mardi 15 mars 2016 à 9 heures 30 au Centre de Secours – 2 rue Victor Leroy à ARRAS  est composé comme suit :
Président : Patrick TINCHON, Formateur de Formateurs, Centre d’Incendie et de Secours d’ARRAS
Médecin :M. le Docteur Patrick GOSSELIN (Service Départemental d’Incendie et de Secours)
Membres : -   M. François JOLY, Formateur de Formateurs (CIS Hénin-Beaumont)
- M. Grégory SENECHAL, Formateur de Formateurs (CIS Saint-Omer)
- Mme Adeline DELASSUS, Formateur aux Premiers Secours (Croix Rouge Française)

Article  2 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article  3 :  Le  Sous-préfet,  Directeur  de  Cabinet  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté sidpc n°2016/066 modifiant l’agrément du 20 janvier 2016 accordé à ADAPECO en qualité d’organisme de formation aux missions,
à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public.

par arrêté du 08 mars 2016

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Article 1er.L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2016 modifié est complété comme suit :
7 – Les formateurs avec engagement de participation aux formations :
Les C.V. et pièces d’identité sont : 
- Monsieur David RICHER (SSIAP 1 – 2 et 3) ; 
- Monsieur Jean-Jacques VIGREUX (SSIAP 1 et 2) ; 
- Monsieur Julien MOULLE (SSIAP 1) ; 
- Monsieur Julien TORS (SSIAP 1).

Article 2.Les autres articles de l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2016 sans changement.

Article  3  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4.Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail
et de l’Emploi – Unité territoriale du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté sidpc n°2016/068 portant mesures temporaires  d’arrêt et de restriction de navigation pour travaux de  démolition de la passerelle
piétonne lieu dit « le pont de coulogne » surplombant le canal de calais à coulogne

par arrêté du 10 mars 2016

Sur proposition du Directeur de Cabinet ;

Article 1er : Compte tenu des travaux de démolition de la passerelle enjambant le canal de Calais au lieut dit «  le Pont de Coulogne » sur
le territoire de la commune de Coulogne,  Mesdames et Messieurs  les  bateliers  et  usagers  de la voie d’eau  doivent  respecter  une
vigilance toute particulière au droit du chantier et à la signalisation temporaire mise en place du 4  au 15 avril 2016  conformément à
l’information qui  sera diffusée par le Directeur  Territorial  du Nord Pas-de-Calais  de Voies  navigables de France par voie d’avis  à la
batellerie. 
Pendant la période susvisée, la navigation sera interrompue en tant que de besoin.

Article 2 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 3 : Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau sont invités à respecter la signalisation mise en place et à se
conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la
Gendarmerie Nationale.



Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  ainsi  que  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois.  Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le Chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/74 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à WINGLES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WINGLES
Mairie
26 rue Jules Guesde 

Le  maire  de  la
Commune

2015/0645 04 mars 2021

ARTICLE 2 Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
Rue Ferdinand Buisson -  62020 ARRAS CEDEX 9

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/159 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de videoprotection à wingles

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WINGLES
SELARL Pharmacie WAROT-PADE - Pharmacie
des Provinces
147 rue Joseph Bodart

M. Jean Noël PADE 2015/0772 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/76 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à WISSANT

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WISSANT
Mairie
3 rue de la Source

Le  maire  de  la
Commune

2016/0080 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,



signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/91 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à WISSANT

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WISSANT

Mairie
Périmètre : place de la mairie – rues Gambetta,
du  Lieutenant  André  Baude  et  Jules  Ferry  –
Chemin piéton de l’école maternelle – place de
la salle des Fêtes

Le maire de la Commune 2016/0081 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/85 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à WISSANT

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WISSANT
Mairie
Périmètre : Digue de Mer

Le maire de la Commune 2016/0091 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/62 prefectoral portant modification d'un systeme de videoprotec à saint omer

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT OMER
Croix Rouge Française
32 rue Allent

M. Franck BRULIN
2013/0532 
OP 2015/0770

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/160 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotec à saint OMER

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après



COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT OMER
Cabinet Dentaire
23 place Foch

Mme Florence MOLMY 2016/0007 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°CAB-BSPD-2016/119 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à saint OMER

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT OMER
SARL GKBL6 - Domino's Pizza
16 avenue Saint Martin au Laërt

M. Jean Baptiste GIVELET 2016/0085 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes



services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/88 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à SAMER

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAMER
Mairie – Eglise
Grand place du Maréchal Foch

Le maire de la Commune 2016/0053 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les en

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°CAB-BSPD-2016/109 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à SAVY berlette

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAVY BERLETTE
LEAP DE SAVY BERLETTE
22  ancienne route nationale

M. Jean MARCY 2016/0063 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 28 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/152 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à VALHUON

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

VALHUON
SARL Bernard MESUREUR et Fils
2 place de la Mairie

M.  Bernard
MESUREUR

2016/0008 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/65 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à VERQUIN



par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

VERQUIN
Banque Populaire du Nord – Transibank
Parking Intermarché – ZAC du Beaurepères

2016/0015 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/146 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotec à WIMEREUX

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WIMEREUX
SGS - CARREFOUR EXPRESS
7 rue Carnot

M. Guillaume SOLITAIRE 2016/0064 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 15 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/125 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à AUDRUICQ

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUDRUICQ
COCCIMARKET - SARL LINDA MARKET
169 rue du Nord

Mme Linda GUILBERT 2015/0637 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 10 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°CAB-BSPD-2016/95 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à BALINGHEM
 
par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BALINGHEM
Mairie – Portiques
Périmètre : rue du Marais

Le maire de la Commune 2016/0120 04 mars 2021



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/78 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à achiet le grand

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHIET LE GRAND
Mairie - Bibliothéque Municipale Aire de Jeux
Rue de Bapaume – place de l’Eglise 

Le  maire  de  la
Commune

2016/0054 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/113 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotec à AIRE sur la lys

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AIRE SUR LA LYS
CENTRE HOSPITALIER
quai des bâteliers

M. Philippe MERLAUD
2011/0252
OP
2016/0050

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 20 caméras intérieures et 14 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/64 prefectoral portant  modification d'un systeme de Videoprotec à AIRE sur la lys

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AIRE SUR LA LYS
BANQUE POPULAIRE DU NORD
7 grand Place

2016/0021 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°CAB-BSPD-2016/115  prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à ARDRES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARDRES
EURL Frédéric POUILLY - La Maison du Chef
67 avenue Rouville

M. Frédéric POUILLY 2015/0633 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°  CAB-BSPD-2016/135 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à ARQUES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;



ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARQUES
LUDERIX International SAS PICWIC
avenue Léon Blum - ZAC des Frais Fonds

Mme Laurence BOUCHE
2011/0385 
OP 2016/0092

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/139 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à ARQUES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARQUES
MENUISERIES 62
400 chemin du Lobel - ZA Le Lobel

M. Ludovic CARON 2015/0778 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/111 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à ARRAS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
AUCHAN ARRAS
périmètre : 225 avenue Winston Churchill – rue
Copernic – rue Léon Foucault

M. Eric HENRY
2011/0496
OP
2016/0006

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/151 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à ARRAS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
MARIONNAUD LAFAYETTE
9 rue Ronville

M. Daniel GIROUD 2015/0038 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/120 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à ARRAS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
SAS BETWEEN – ANAGRAM
23  grand place

M. Samuel MERVILLE 2015/0773 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
Rue Ferdinand Buisson -  62020 ARRAS CEDEX 9

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté n°  CAB-BSPD-2016/121 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à ARRAS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
SAS BMS - L'ASSIETTE AU BŒUF
56  grand place

M. Samuel MERVILLE 2015/0774 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°  CAB-BSPD-2016/155 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à ARRAS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
SAS L'AIR - BEFORE AND AFTER
21  grand place

M. André LOUART 2015/0782 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° CAB-BSPD-2016/154 prefectoral portant autorisation d 'installer un systeme de Videoprotection à ARRAS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
SARL Marc VAURETTE
91 rue du Temple

M. Christophe HOGUET 2016/0115 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°CAB-BSPD-2016/70 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à Aubigny en artois

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUBIGNY EN ARTOIS
MAIRIE 
20 rue du Général de Gaulle

Le maire de la Commune 2015/0776 04 mars 2021



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°CAB-BSPD-2016/90 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à Aubigny en artois

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUBIGNY EN ARTOIS
Mairie – Médiathèque
Cité du Bourg

Le maire de la Commune 2015/0777 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/77 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à Bonningues les calais

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BONNINGUES LES CALAIS
Mairie 
401 Chemin du Lot 

Le maire de la Commune 2016/0067 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "Voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/83 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de videoprotec à Bonningues les calais

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BONNINGUES LES CALAIS
Mairie
Chemin du Beauregard 

Le maire de la Commune 2016/0069 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/98 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à Bonningues les calais

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après 

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BONNINGUES LES CALAIS
Mairie
Route Départementale 243 

Le maire de la Commune 2016/0070 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique"

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/96 prefectoral portant autorisation d'installer un  syst de Videoprotec à Bonningues les calais

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;



ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BONNINGUES LES CALAIS
Mairie
route de Pihen

Le maire de la Commune 2016/0068 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°CAB-BSPD-2016/145 prefectoral portant modification d'un  syst de videoprotec à Boulogne sur mer

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
SF DISTRI - CARREFOUR CITY
 94 rue saint louis

M. Franck SOTY
2011/0746 
OP 2016/0061

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 18 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 12 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/144 prefectoral portant autorisation d'installer un  syst de videoprotec à boulogne sur mer

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
SAS SOFRANOR
4 - 10 rue Constantine

Mme Karyne COPPIN 2015/0771 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 29 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/61 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à Boulogne sur mer

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
Sous Préfecture de BOULOGNE
129 - 131  grande Rue

Le Sous Préfet 2016/0109 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/108 prefectoral portant autorisation d'installer un  syst de videoprotec à bruay la buissiere

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY LA BUISSIERE
Communauté  Artois  Comm  -
Déchetterie de BRUAY
Rue de Bellevue

M. Bernard WEPPE 2016/0052 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,



signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/140 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à Beaurainville

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BEAURAINVILLE
NCL CARREFOUR MARKET
rue du 21 Mai 1940

M. Nicolas LEFEBVRE 2011/0403 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 24 caméras intérieures et 7 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 6 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/142 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à BERCK

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
SARL NORTH GO – HAPPY CASH BERCK
 rue du Pont de l’Arche – C. C. Carrefour

M. Gérard VAN RHIJN 2015/0562 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/122 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à BERCK

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
SAS  SOC  BERCK -  Boulangerie  Patisserie
Sophie Lebreuilly
140 boulevard de Paris

M. Olivier LEBREUILLY 2016/0051 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/102 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à BETHUNE

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ



BETHUNE

Mairie
Périmètre :  Rues  du  Faubourg  d’Arras,  de
l’Horlogerie et de Verquin – Limite du territoire de
Verquin  –  Route  de  Vaudricourt  –  Avenue  de
Bruay – Boulevard Jean Moulin

Le maire de la Commune 2016/0055 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/99 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à BETHUNE

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BETHUNE

Mairie
Périmètre : Rue Fleming – Avenue Kennedy –
Rue Berthelot  – Boulevard Moulin – Avenues
Sully et Pont des Dames – Rues d’Aire et Basly

Le maire de la Commune 2016/0056 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/107 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à Blendecques

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BLENDECQUES
TRANSPORT SENECAT
90 rue du Moulin de Wins

M.  Marc
PICQUENDAR

2015/0487 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 10 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/82 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à Bonningues les calais

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BONNINGUES LES CALAIS
Mairie 
Chemin de l'Anglaise 

Le maire de la Commune 2016/0065 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1  caméra extérieure "voie publique".



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/97 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à Bonningues les calais

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BONNINGUES LES CALAIS
Mairie 
Route de Wadenthun 

Le maire de la Commune 2016/0066 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 20 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté n° cab-bspd-2016/59 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CALAIS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
Société  d'Exploitation  des  Ports  du
Détroit - Terminal Car Ferry
avenue Cousteau

M. Philippe SUISSE 2016/0123 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 32 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 3 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/66 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à CARVIN

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CARVIN
CIC NORD OUEST
19 place Jean Jaurès

2008/5041 
OP 2015/0729

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/149 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CARVIN

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CARVIN
EURL MONTAGNE
2 rue Salvador Allendé

M. Aurélien MONTAGNE 2015/0590 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/136 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à COQUELLES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
COQUELLES MARIONNAUD N° 3236 Mme Angéla ZABALETA 2011/0255 04 mars 2021



1001  boulevard  du  Kent  -  ZAC
Terminal sous la Manche

OP 2016/0045

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/116 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à COQUELLES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES
LA PATATA 62 - LA PATATERIE
boulevard de l'Europe - ZAC de Kent

M. Frédéric LAFOSSE 2016/0003 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 21 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
Rue Ferdinand Buisson -  62020 ARRAS CEDEX 9
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/101 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à DESVRES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

DESVRES

Mairie
Périmètre : rues des Ecoles et Duponchel – Place
Léon Blum – Ruelle du Bistrot – Passage François
Sta – Rues du Château et du Cygne – Ruelle du
Parking de la place

Le maire de la Commune 2015/0783 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/92 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à DESVRES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

DESVRES

Mairie
Périmètre :  Place  des  Potiers  –  Rues  du  11
Novembre,  Rodolphe  Minguet,  de  la  Gare,
Claude et  Jean Macé – Ruelle Poulain  – Voie
Musée de la Céramique

Le maire de la Commune 2016/0058 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/100 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à DESVRES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

DESVRES

Mairie
Périmètre :  rues  de  l’Eglise,  Delamotte  et  du
Louvre Venelle du Louvre Ruelles Dussossoy et
Magnier Rues Victor Lengagne et des Potiers

Le maire de la Commune 2016/0057 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/148 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à ETAPLES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ETAPLES
SNC LIDL
Route de Boulogne

Monsieur LEBRETON
2008/7441 
OP 2016/0019

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/106 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotec à BRUAY la buissiere

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY LA BUISSIERE
SARL LAVOJET
rue Jean Joseph Lenoir

M. Olivier WANDELS 2016/0078 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/134 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CALAIS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
LES  CELLIERS  DE  CALAIS  -  MAJECTIC
WINE CALAIS
rue de Judée

M. Ian CUTHBERT 2015/0731 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures et 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/117 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CALAIS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après



COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
OTTOMAN RESTAURANT
6 place d'Armes

M. Ramazan ERCAN 2016/0017 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/157 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CALAIS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
Pharmacie des Arts
19 rue Henri Matisse

Mme Mathilde SOWINSKI 2016/0018 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes



services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/63 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CALAIS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
LA VIE ACTIVE
Chemin des Dunes 

M.Stéphane DUVAL 2016/0032 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 19 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/60 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CALAIS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
Société  d'Exploitation  des  Ports  du  Détroit  -
Terminal Car Ferry   avenue Cousteau

M. Philippe SUISSE 2016/0121 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 27 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 8 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/58 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à CALAIS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS

Société  d'Exploitation  des  Ports  du  Détroit  Port  de
Calais périmètre vidéoprotégé : avenue Cousteau (IP
1101 et IP 1106° - quai de la Loire (IP 1107) – rue de
Moscou (IP  1108)  –  Quai  en  eaux profondes  (port
est) – Sortie zones des dunes port de Calais rocade
portuaire – quai de la Loire outillage

M. Philippe SUISSE 2016/0122 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 21 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,



Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/129 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à HARNES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HARNES
ERTECO FRANCE (CARREFOUR)
rue des Fusillés

M. Guillaume RIVIERE 2016/0071 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 13 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/114 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à HELFAUT

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HELFAUT
Centre Hospitalier de la Région de Saint Omer
route de Blendecques

M. Philippe MERLAUD 2015/0602 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 13 caméras intérieures et 13 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/162 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à HENIN beaumont

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HENIN BEAUMONT
TOTAL MARKETING ET SERVICES
115 rue PASTEUR RN43

M. Jamal Bounoua
2013/0176 
OP 2016/0020

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 21 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/133 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprote à HENIN beaumont

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
HENIN BEAUMONT GRAND FRAIS  HENIN M. Clément GAUTHIER 2016/0016 04 mars 2021



21 chemin De Noyelles - Parc d'Activité
du Pommier

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 20 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/72 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à HENIN beaumont

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HENIN BEAUMONT
MAIRIE
1 place Jean Jaures

Le  maire  de  la
Commune

2016/0041 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures et 1caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/150 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à HERMIES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HERMIES
EURL THERY - Boulangerie THERY
16  grand Place

M. Mathieu THERY 2016/0031 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 25 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/161 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotec à HESDIN l'abbe

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HESDIN L'ABBE
EHPAD LA CATALANE
6 allée des Mimosas

Mme Carole POCHET 2015/0638 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/147 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à HOUDAIN

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HOUDAIN
SNC LIDL
Rue du Docteur Bonduelle

M.  Olivier
LEBRETON

2014/0347 OP
2016/0076

09 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/156 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à isbergues

par arrêté du 4 Mars 2016 



Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ISBERGUES
Pharmacie de Berguette
92 rue Guarbecque

M. Benoit BOUT 2015/0769 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/104 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LE portel
par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LE PORTEL
LAVANCE EXPLOITATTION – SUPERJET
Impasse STEIN

M. Thomas COGAN 2016/0114 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/143 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à ETAPLES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ETAPLES
SAS CSF - CARREFOUR MARKET
route de Boulogne

M. Karel BOURGUIGNON 2016/0079 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 17 caméras intérieures et 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/126 prefectoral portant modification d'un syst de Videoprotec à Fouquieres les bethune

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FOUQUIERES LES BETHUNE
DECATHLON
 ZAC ACTIPOLIS

M. François KUCZKOWSKI
2011/0308 
OP 2016/0011

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 14 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 10 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/128 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de videoprotec à Fouquieres les lens

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FOUQUIERES LES LENS
ERTECO FRANCE (CARREFOUR)
CD 46 - rue DES FUSILLES M. Guillaume RIVIERE 2016/0010 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté n°cab-bspd-2016/71 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à FREVENT

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FREVENT
périmètre vidéoprotégé 2et8 place Jean Jaurès 4
rue d’Hesdin Place du Marché aux Bestiaux rue
de Doullens 2 rue de la Charité 2 square Richard
Pruvost et 42 rue Georges Clémenceau  Mairie

Le  maire  de  la
Commune

2010/0088 
OP 2016/0110

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/75 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à frevent

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FREVENT
MAIRIE
224 rue d’Hesdin 

Le  maire  de  la
Commune

2016/0118 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras extérieures. "voie publique"

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/163 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à HARNES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HARNES
LE TOMTIP
2 route DE LENS

M.  Nasredine
BOUKRA 

2016/0009 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/69 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à LENS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
Centre Communal d'Action Sociale Alfred Soriaux
2 rue Bayard 

M. Luc MARONI 2016/0102 04 mars 2021



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/81 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à LENS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
Mairie - Centre Technique Municipal
17 rue Lavoisier 

Le maire de la Commune 2016/0116 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/56 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LIEVIN

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LIEVIN
SAS MGF - LE LIVE LENS LIEVIN
 225 rue Blaise Pascal

M. Joseph VIEVILLE 2015/0780 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/118 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LILLERS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
SARL ADAYLICE – MC DONALD’S
rue  A Dekeiser - RN 43

M. Amaury DESCAMPS 2016/0014 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/105 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LILLERS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
LAVANCE EXPLOITATION – SUPERJET
135 rue Adolphe Dekeyser

M. Thomas COGAN 2016/0059 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/141 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à Longuenesse

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LONGUENESSE
SA - PMC – ABYSS
Centre commercial Rives de l'Aa

M. Patrick BARBIN
2008/7473 
OP 2016/0094

04 mars 2021



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/164 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à Longuenesse

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LONGUENESSE
MAG PRESSE - SNC DEMOL JENNEQUIN
Centre Commercial Auchan

M. Julien DEMOL 2016/0062 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/130 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à MARCK

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARCK
ERTECO FRANCE (CARREFOUR)
Angle rue de Calais / Angle rue Pascal

M. Guillaume RIVIERE 2016/0060 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/153 prefectoral portant autorisation d'installer un syst de Videoprotect à Marles les mines

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARLES LES MINES
SARL JIM'S CREATIONS
17 rue Pasteur

M. Grégory DEBAS 2016/0073 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 0 jour sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/138 prefectoral portant modification d'un syst de Videoprotec à LE touquet paris plage

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LE TOUQUET PARIS PLAGE
MARIONNAUD N° 4017
49 rue Saint Jean

Mme Angéla ZABALETA
2010/0239 
OP 2016/0047

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/57 prefectoral portant modification d'un systeme de Videoprotection à LENS

par arrêté du 4 Mars 2016  

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ



LENS
SNCF - Gare de LENS
place du Général de Gaulle

M. Pascal GREBAUX
2008/6033 
OP 2016/0117

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 19 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 3 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/137 prefectoral portant  modification d'un systeme de Videoprotection à LENS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
MARIONAUD N° 4004
 21 boulevard Basly

Mme Angéla ZABALETA
2010/0165 
OP 2016/0046

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/123 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LENS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
CASINO SHOP
22 rue René Lanoy

M. Gilles LANGLET 2015/0775 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/112 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LENS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
SCI des Hauts de LENS
périmètre :  rues  Alain,  Fécamp  et
Falaise – ZUP Grande Résidence

M. Cédric GEORGES PICOT 2016/0013 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/93 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LENS

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
Mairie
Périmètre : Place Jean Jaurès – Boulevard Basly –
Rues Leclerc, de Paris, Berthelot et du Havre

Le maire de la Commune 2016/0029 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/73 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à LENS



par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
Mairie
17 bis place Jean Jaurès 

Le maire de la Commune 2016/0084 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/79 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à OIGNIES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
Mairie - Cantine Municipale
face 39 rue Zola 

Le maire de la Commune 2016/0039 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/84 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à OIGNIES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
Mairie – cimetière
face74 rue des 80 Fusillés 

Le  maire  de  la
Commune

2016/0040 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures dont 1 "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/158 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à OIGNIES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
SELARL PHARMACIE MAIRE
49 rue Louis Pasteur  

M. Nicolas MAIRE 2016/0072 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/68 prefectoral portant modification  d'un systeme de Videoprotection à OUTREAU

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OUTREAU
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
85 Ter bld de la Liberté - C.C. Ramsès Bat 3

2008/1514 
OP 2016/0049

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté n° cab-bspd-2016/124 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à OUTREAU

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OUTREAU
CHEZ VANILLE SARL
23 rue Ernest Descleve

M. Stéphane BOULET 2016/0103 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 14 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/127 portant renouvellement d’autorisation d'installer un syst de videoprotec à saint martin boulogne

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT MARTIN BOULOGNE
DECATHLON
ZAC du Mont Joie

M. William MARCOTTE
2011/0235 
OP 2015/0779

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/110 portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à saint martin boulogne

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT MARTIN BOULOGNE
Lycée Privé Saint Joseph
26/30 route de Calais

M. Philippe DESCAMPS 2016/0042 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°  cab-bspd-2016/67 prefectoral portantmodification d'un systeme de videoprotection à SAINT OMER

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT OMER
CIC NORD OUEST
55 place du Maréchal Foch

2011/0017 
OP 2016/0100

04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 9 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2016/103 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à Merlimont

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MERLIMONT
EURL AUTOCAM GARAGE
RD 143 - Hameau de Capelle

M. Xavier PRUVOT 2015/0621 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,



signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/131 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à 

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NOEUX LES MINES
ERTECO FRANCE (CARREFOUR)
Route Nationale 37

M. Guillaume RIVIERE 2016/0075 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 14 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/132 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à OIGNIES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
ERTECO FRANCE (CARREFOUR)
avenue J. Kennedy

M. Guillaume RIVIERE 2016/0012 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 13 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/87 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à 

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
Mairie - Ecole Pantigny
6 avenue Darchicourt

Le maire de la Commune 2016/0034 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/80 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à oignies

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
Mairie - Centre Animation Jeunesse Justice
rue Réaumur

Le maire de la Commune 2016/0035 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/86 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de Videoprotection à OIGNIES

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
Mairie  - Ecole Brassens
face 9 bis rue Justice 

Le maire de la Commune 2016/0036 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,



Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°  cab-bspd-2016/94 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à oignies

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
Mairie - Police Municipale
13 rue Pasteur

Le  maire  de  la
Commune

2016/0037 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2016/89 prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection à oignies

par arrêté du 4 Mars 2016 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1  Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OIGNIES
Mairie - Espace Jeunesse Lapierre
18/20 rue Basly

Le maire de la Commune 2016/0038 04 mars 2021

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée 2 caméras extérieures dont 1 "voie publique"

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

DIRECTION DE LA CIRCULATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION

Arrêté modificatif  n°1 reglementation des epreuves sportives de vehicules terrestres a moteurrenouvellement  de l'homologation d’une
piste de motocross à Sangatte

par arrêté du 16 mars 2016

ARTICLE 1er- L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 15 mars 2016 susvisé est modifié comme suit:
La piste aménagée sur un terrain situé sur la commune de SANGATTE, au lieu dit "la cimenterie" dont le plan demeurera

annexé au présent arrêté est homologuée afin d'y faire disputer:des entraînements de moto cross organisés dans les conditions fixées par
la Fédération Française Motocycliste (F.F.M) et non soumises à autorisation préfectorale,
des compétitions de moto cross soumises à autorisation préfectorale.
Ces évolutions se feront sous le contrôle et l’entière responsabilité du pétitionnaire qui sera chargé de déterminer les moyens de secours
et de protection à mettre en œuvre. Le reste sans changement

ARTICLE 2.Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de CALAIS, le Maire de SANGATTE, le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Directeur Départemental des Services
d'Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrêté portant renouvellement d'agrément de gardien de fourrière  à M. Claude BLARY,

par arrêté du 17 mars 2016

ARTICLE 1 : L'agrément accordé à M. Claude BLARY, Président  de la SAS SADRA, pour des installations situées à CARVIN,
avenue Montaigne par arrêté préfectoral du 5 novembre 2010 est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2 : Le bénéficiaire de cet agrément est tenu d'exercer l'activité de gardien de fourrière dans le strict respect des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 3 : L'agrément pourra être retiré, après consultation de la Commission Départementale de la Sécurité Routière, en cas de non
respect de ces dispositions ou si une des conditions de mise à l'octroi cesse d'être remplie.

ARTICLE 4 :  Sur  demande de l'exploitant  présentée deux mois  avant  la date  d'expiration  de validité  de son agrément,  celui-ci  sera
renouvelé si l'établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 5. :Toute demande de modification portant sur les conditions d’agrément et notamment sur le lieu de stockage des véhicules ou
reprise de l'activité par un autre exploitant, devra être adressée au préfet par le titulaire du présent agrément deux mois avant la date du
changement pour faire l’objet d’une décision préfectorale après avis de la commission départementale de la sécurité routière.

ARTICLE 6 :Le secrétaire général  de la Préfecture de Pas-de-Calais  est  chargé de l’exécution du présent  arrêté dont  mention sera
insérée au recueil des actes administratifs.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrêté portant renouvellement d'agrément de gardien de fourrière à M. Fabrice CLOUET,

par arrêté du 17 mars 2016



ARTICLE 1 : L'agrément accordé à M. Fabrice CLOUET, gérant de la SARL FRANCE DEPANNAGE, pour des installations situées à
EQUIHEN-PLAGE, Chemin de Ningles, lieu dit Alprech, par arrêté préfectoral du 02 juillet 2010 est renouvelé pour une durée de cinq ans
à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le  bénéficiaire  de  cet  agrément  est  tenu  d'exercer  l'activité  de  gardien  de  fourrière  dans  le  strict  respect  des
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
. 
ARTICLE 3 : L'agrément pourra être retiré, après consultation de la Commission Départementale de la Sécurité Routière, en cas de non
respect de ces dispositions ou si une des conditions de mise à l'octroi cesse d'être remplie.

ARTICLE 4 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le titulaire du présent agrément est tenu de formuler une demande de renouvellement deux mois avant sa fin de validité. L'agrément sera
renouvelé si l'établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 5. :Toute demande de modification portant sur les conditions d’agrément et notamment sur le lieu de stockage des véhicules ou
reprise de l'activité par un autre exploitant, devra être adressée au préfet par le titulaire du présent agrément deux mois avant la date du
changement pour faire l’objet d’une décision préfectorale après avis de la commission départementale de la sécurité routière.

ARTICLE 6 :Le secrétaire général  de la Préfecture de Pas-de-Calais  est  chargé de l’exécution du présent  arrêté dont  mention sera
insérée au recueil des actes administratifs.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrêté portant renouvellement d'agrément de gardien de fourrière  à M. Eric BRIDOUX

par arrêté du 17 mars 2016

ARTICLE 1er :L'agrément accordé à M. Eric BRIDOUX, gérant de la SA BRIDOUX & FILS, pour des installations situées à VENDIN-LES-
BETHUNE, ZAC des Pilastres, 153 rue Pierre Mendès-France par arrêté préfectoral du 05 novembre 2010 est renouvelé pour une durée
de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le bénéficiaire de cet agrément est tenu d'exercer l'activité de gardien de fourrière dans le strict respect des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 3 : L'agrément pourra être retiré, après consultation de la Commission Départementale de la Sécurité Routière, en cas de non
respect de ces dispositions ou si une des conditions de mise à l'octroi cesse d'être remplie.

ARTICLE 4 :  Sur  demande de l'exploitant  présentée deux mois  avant  la date  d'expiration  de validité  de son agrément,  celui-ci  sera
renouvelé si l'établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 5. :Toute demande de modification portant sur les conditions d’agrément et notamment sur le lieu de stockage des véhicules ou
reprise de l'activité par un autre exploitant, devra être adressée au préfet par le titulaire du présent agrément deux mois avant la date du
changement pour faire l’objet d’une décision préfectorale après avis de la commission départementale de la sécurité routière.

ARTICLE 6 :Le secrétaire général  de la Préfecture de Pas-de-Calais  est  chargé de l’exécution du présent  arrêté dont  mention sera
insérée au recueil des actes administratifs.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrêté portant agrément d’un centre de formation spécifique des conducteurs responsables d’infractions 

par arrêté du 18 mars 2016

Article 1 - Monsieur KINOO André, gérant de la SARL CFT (centre de formation de la conduite) et situé 10 rue du Maître du Monde 80440
GLISY. est autorisé à exploiter, sous le n° R 16 062 0001 0, un établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière à l'adresse suivante : 26 rue Auriane Sorriaux à AUCHEL

Article 2 - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.  Sur demande de l'exploitant
présentée deux mois avant la date d'expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont
remplies.

Article 3 – Les stages de sensibilisation à la sécurité routière seront dispensés dans la salle de formation sise à la même adresse.
Monsieur KINOO André, exploitant de l'établissement, assurera l'encadrement  technique et administratif des stages.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté  susvisé.

Article 5 – Pour tout changement  d’adresse du local  de formation ou toute reprise de ce  local  par un autre exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation ou changement du local de formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification
du présent arrêté.



Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté du 26 Juin 2012 susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national de l'enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément  à la loi  n°  78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique,  aux fichiers  et  aux libertés,  toute  personne peut  obtenir
communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant au bureau de la circulation.

Article 9 – Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée
au recueil des actes administratifs.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrêté de réglementation generale des manifestations sportives organisees dans les lieux non ouverts a la circulation publique avec la
participation de vehicules terrestres a moteur epreuve de motocross à gouy en artois le dimanche 27 mars 2016

par arrêté du  22 mars 2016

ARTICLE 1er -  Le MOTO-CLUB DE GOUY EN ARTOIS, représenté par M. Frédéric SCHOTS, Président, est autorisé à organiser une
épreuve de MOTOCROSS le dimanche 27 mars 2016 à GOUY EN ARTOIS, suivant les conditions du règlement particulier visé par la
Fédération Française de Motocyclisme. et celles de l’arrêté préfectoral d’homologation du 24 avril 2013.

Conformément à l'arrêté susvisé des Maires de GOUY EN ARTOIS et de BAVINCOURT, la circulation sera interrompue sur le chemin
vicinal n° 4 dit "chemin de bavincourt" aux territoires des communes de GOUY EN ARTOIS et BAVINCOURT le dimanche 27 mars 2016.

ARTICLE 2. -  Les essais et l’épreuve proprement dite devront se dérouler dans les conditions et selon l’horaire décrits au règlement
particulier visé par la Fédération Française de Motocyclisme.

Les participants mineurs devront présenter une autorisation parentale.
Les participants devront être en possession d’un certificat médical d’aptitude à la pratique du sport motocycliste.

ARTICLE 3. -Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs qui devront prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité du
public et des concurrents.

Les dispositions prévues par l’arrêté préfectoral d’homologation de la piste en date du 24 avril 2013 et en particulier celles qui concernent
la mise en place d’un service de secours et de lutte contre l’incendie (article 5) devront être respectées.

ARTICLE 4. -La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant de groupement de Gendarmerie du Pas-de-
Calais ou son représentant , aura reçu de l’organisateur M. Frédéric SCHOTS, l’attestation écrite certifiant que les dispositions imposées,
notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.  

ARTICLE 5.   La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-
de-Calais ou son représentant, agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment
en matière de protection du public, ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aura été faite
par l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter, par les concurrents, les dispositions
du règlement particulier de l’épreuve et celles mises à l’octroi de l’autorisation relatives à la sécurité du public.

ARTICLE 6. - Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 7.-La présente autorisation ne deviendra définitive qu’à partir de la remise par l’organisateur au Maire de la commune de GOUY
EN ARTOIS, qui en délivrera récépissé, d’une attestation d’assurance conforme.

ARTICLE 8-.Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 9. -Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Les Maires de GOUY EN ARTOIS et BAVINCOURT, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, 
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur  et
affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Pour la Préfète et par délégation,
 Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrêté de réglementation générale des manifestations sportives organisées sur des lieux non ouverts à la circulation publique avec la
participation de véhicules à moteur ACROBATIES MOTORISEES A CARVIN LE 27 MARS 2016

par arrêté du  22 mars 2016

ARTICLE 1er : Le Carvin Moto Club, représenté par M. Yannick STOR, Président, est autorisé à organiser, le dimanche 27 mars 2016 à
CARVIN,  des acrobaties  motorisées aux conditions mentionnées ci-après, suivant les indications fournies par l’organisateur et  celles
figurant au plan annexé.

ARTICLE 2. :La piste d’évolution «STUNTS» mesure 37 mètres de longueur et 15 mètres de largeur.
L’organisateur devra s’assurer que les pistes sont libres et que les spectateurs stationnent effectivement dans les zones qui leur sont
réservées avant d’autoriser le départ de la moto.



 ARTICLE 3.     Les shows acrobatiques moto «STUNTS» seront effectués le dimanche 05  avril 2015 à 11H30, 14H30 et 17H30 et ce
pendant trente minutes.

ARTICLE 4. En matière de bruit, la limite maximale de 100 décibels ne doit pas être franchie.

ARTICLE 5. :   L’organisateur mettra en place un double barrièrage continu de chaque coté des zones d’évolution afin d’en interdire
l’accès aux spectateurs.

ARTICLE 6. :Un parc réservé aux véhicules des participants devra être situé à proximité des pistes. Des extincteurs adaptés à la nature
des feux à combattre y seront installés. Le public n’y aura pas accès.

ARTICLE 7. :Un service de secours et de lutte contre l’incendie sera institué dans les conditions précisées ci-après. Sa mise en place et
son fonctionnement subordonnent le déroulement de l’épreuve :
Six commissaires  dont  deux placés à hauteur  de la ligne d'arrivée pour la piste de «STUNTS».  Ces commissaires auront  reçu une
instruction sur le maniement des moyens de secours et la conduite à tenir en cas d’accident, et disposeront d' extincteurs le long des
pistes d’évolution, 
Le  centre  opérationnel  départemental  d'incendie  et  de  secours  62  (CODIS  62:  03.21.58.18.18.)  devra  être  avisé  du  début  de  la
manifestation par les soins de l’organisateur qui affichera au poste de contrôle principal les consignes générales de sécurité et le numéro
d’appel téléphonique d'urgence des Sapeurs Pompiers (Centre de Traitement de l'Alerte 18),
Une équipe de secouristes, dont l’un au moins sera titulaire du Certificat de Formation aux Activités de Premiers Secours en Equipe, sera
équipée du matériel nécessaire .
Une liaison radio ou téléphonique fiable devra permettre, à partir du terrain ou de ses abords immédiats, l’appel éventuel du Centre de
Traitement d'Appel ( C.T.A ). Un essai sera effectué avant le début de la manifestation,
Un accès réservé aux véhicules de secours de 4 mètres de largeur et de 3 mètres 50 de hauteur devra rester libre en permanence.

ARTICLE 8. :   La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Directeur  Départemental de la Sécurité Publique ou son
représentant, aura reçu de M. Yannick STOR, organisateur, l’attestation écrite certifiant que les dispositions imposées, notamment celles
concourant à la sécurité des participants et du public, sont effectivement respectées.  
La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant
agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de protection du
public, ne se trouvent plus remplies.

ARTICLE  9:   L’organisateur  devra  informer  le  sous-préfet  de  permanence  de  tout  accident  grave  survenu  lors  de  l’épreuve,  au
03.21.21.20.00.

ARTICLE 10. :  Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 11.Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 12. :Le Secrétaire Général  de la Préfecture du Pas-de-Calais,  le Sous Préfet de LENS, le Maire de CARVIN, le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera  affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.
Pour la Préfète et par délégation,
 Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrêté de réglementation générale du 5éme slalom automobile à stella-plage le dimanche 03 avril 2016

par arrêté du  23 mars 2016

ARTICLE 1er  :L’Association Sportive Automobile ARTOIS LITTORAL II, représentée par M. Olivier GARROU, Président est autorisée à
organiser,  le  dimanche  03  avril  2016,  à  STELLA-PLAGE,  sur  l’esplanade,  un  slalom  automobile  dans  les  conditions  fixées  par  le
règlement de cette épreuve approuvé par le Comité Régional du Sport Automobile Nord Picardie (visa n° 010216 du 02 février 2016), et
aux conditions indiquées au plan annexé (annexe 1).

ARTICLE 2  Aucun public ne sera admis à l’intérieur du circuit. Le public sera maintenu aux endroits qui lui sont accessibles derrière des
barrières de retenue entre 4 à 6 mètres de la piste hors zone départ et du premier changement de direction à droite (angle de l'avenue du
Kursaal et du boulevard de la mer)
Les remontées de plage seront neutralisées par des barrières .

ARTICLE 3 :      Seuls deux véhicules pourront être admis à la fois sur la piste d’évolution. Le nombre maximum de concurrents admis est
fixé à 100.

ARTICLE 4  :Les organisateurs devront vérifier, avant le départ, que chaque véhicule est en parfait état de marche.

ARTICLE 5: Les organisateurs prendront des mesures pour interdire les spectateurs sur certaines parties du circuit  proches de sites
Natura 2000.
Cependant, il conviendra d'informer les spectateurs, de la présence de sites naturels à proximité, qu'il convient de préserver.

ARTICLE 6  :La piste d’évolution, dont la longueur de 1 800 mètres sera matérialisée à l’initiative de l'organisateur par des dispositifs non
dangereux pour les  concurrents  (pneumatiques,  quilles)  et  sera fractionnée par des chicanes distantes  entre elles  de 80 mètres au
maximum avec des portes de 10 mètres de large au plus dans l’axe du parcours ou limitant la portion de ligne droite à 150 mètres.

ARTICLE 7   :Des piles de pneumatiques liés entre eux devront être disposées aux endroits dangereux en renforcement du dispositif de
barrièrage tel qu’indiqué au plan ci-joint.

ARTICLE 8   Les rues adjacentes devront être placées sous le contrôle d’au moins un signaleur conformément à l'annexe 2.



ARTICLE 9  :Un dispositif de secours et de lutte contre l’incendie est institué dans les conditions précisées ci-après. Sa mise en place et
son fonctionnement subordonnent le déroulement de l’épreuve :
la présence effective d’un médecin (l’épreuve devra être interrompue dès que le médecin effectuera une évacuation)
- une ambulance agréée sera présente sur le site.(l’épreuve devra être interrompue dès que ce véhicule effectuera une évacuation). La
compétition ne pourra reprendre qu’avec la présence effective d’une ambulance,
- un ou deux commissaires de piste par zone, selon la configuration,
-le Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 62 (CODIS 62) devra être avisé des horaires de la manifestation par les
soins  de l’organisateur  qui  affichera au poste de contrôle principal  le numéro d’appel  téléphonique d'urgence des  sapeurs-pompiers
(Centre de Traitement et de l'Alerte (CTA)18),
- une liaison radio ou téléphonique fiable devra permettre, à partir du terrain ou de ses abords immédiats,  l’appel éventuel du Centre
Hospitalier de l'Arrondissement de Montreuil,
- un accès d'une largeur de 4m minimum et de 3m50 de hauteur réservé aux véhicules de secours devra rester libre en permanence.

ARTICLE 10 :Les organisateurs devront s’assurer que les bornes incendie situées le long de la piste resteront libres d’accès pour une
éventuelle intervention.

ARTICLE 11 :La présente autorisation ne pourra prendre effet  que lorsque le Commandant  de groupement  de Gendarmerie ou son
représentant,  aura  reçu  de M.  Olivier  GARROU organisateur  technique,  l’attestation  écrite  certifiant  que  les  dispositions  imposées,
notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.  
La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Commandant de groupement de Gendarmerie ou son représentant
agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de protection du
public, ne se trouvent plus remplies.

ARTICLE 12 : Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE  13  :L’organisateur  devra  informer  le  sous-préfet  de  permanence  de  tout  accident  grave  survenu  lors  de  l’épreuve,  au
03.21.21.20.00.

ARTICLE 14 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 15.:       Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet de MONTREUIL SUR MER,
Le Maire de CUCQ,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas de Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Pour la Préfète et par délégation,
 Le Directeur,
signé Francis MANIER

Arrête portant agrement d'une ecole de formation  assurant les stages de formation professionnelle et examen de chauffeur de voiture de
tourisme 

par arrêté du 18 mars 2016

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1er : La Société par action simplifiée, UNION DES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES GROUPE FRANCE est agréée
sous le n° 2016-01 afin de dispenser les stages de formation professionnelle,  initiale et continue ainsi  que l’examen de chauffeur de
voiture de tourisme. 

ARTICLE 2 : La formation sera dispensée dans un établissement situé à la Pépinière d’Entreprise de Frévent - Rue Modeste Beaurain -
Zone d’Activités Légères 62270 FREVENT

ARTICLE 3 : Le dirigeant de l’établissement est tenu :
-  d’afficher  dans  les  locaux de manière  visible le  numéro d’agrément  et  le  programme des  formations  ainsi  que le tarif  global  des
formations 
- de faire figurer le numéro d’agrément sur toute correspondance et documents commerciaux de l’organisme de formation ;
- d’informer la préfecture du Pas-de-Calais de tout changement dans la situation de la société. 

ARTICLE 4 :   Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans et pourra être retiré dans les conditions réglementaires en
vigueur s’il apparaît que les obligations à la charge de ses titulaires n’ont pas été respectées.
Le titulaire du présent agrément est tenu de formuler une demande de renouvellement dans le délai préalable de six mois avant la fin de
sa validité.

ARTICLE 5 :Le  titulaire du présent  agrément  est  assujetti  aux dispositions  des  articles  L.6351-1 à L.6351-8,  L.6352-1 à L.6352-13,
L.6353-1, L 6353-2, L.6353-3 à L.6353-7,  L.6353-8 et  L.6353-9 du code du travail

ARTICLE 6 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 7 :Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Pour la Préfète,
Le Secrétaire Général
signé Marc DEL GRANDE 



Arrete du 23 mars 2016 modifiant  l’arrete du 28 mars 2014 relatif  aux commissions  medicales primaires d'arrondissement  chargees
d'apprecier l'aptitude a la conduite des conducteurs et des candidats Au permis de conduire.modificatif n°1 

par arrêté du 23 mars 2016
Article 1 : L’article 1 de l'arrêté préfectoral du 28 mars 2014 portant renouvellement des membres des commissions médicales primaires
chargées d'apprécier l'aptitude à la conduite des conducteurs et des candidats au permis de conduire est modifié comme suit :

Les médecins désignés ci-après sont agréés en tant que membres de la commission médicale primaire chargée d'apprécier
l'aptitude à la conduite des candidats au permis de conduire et des conducteurs dans le département.
Commission médicale primaire d'ARRAS pour les candidats au permis de conduire et les conducteurs domiciliés dans l'arrondissement
d'ARRAS,
Madame et Messieurs les Docteurs :
Philippe ARVEL - 28, rue des Teinturiers à ARRAS ;
Malik BENNABDALLAH - sans activité libérale ; 
Jean-Pierre BARBIEUX - 2, rue Louis Pergaud  à ARRAS ;
Gérard CARREZ - 32bis, rue de Gouy à CORBEHEM ;
Patrick CATTEAU - 43, rue Raoul Briquet à SAINT-NICOLAS-LES-ARRAS ;
Philippe DEBOUT - 14, rue Lavoisier à DAINVILLE ;
Marc DECHERF - 21, rue Méaulens  à ARRAS ;
Hubert DEPLANQUE - 99bis, rue de Dierville à BUCQUOY ;
Claude DRIENCOURT - 23, avenue de l'hippodrome à ARRAS ;
Damien DUQUESNE - sans activité libérale ;
Jacques FONTENELLE - 35, rue Pasteur à SAINT-POL-SUR-TERNOISE ;
Alexis GODRON - 120, rue du Temple à ARRAS ;
Jean-Pierre JOLY - 11, rue de la Délivrance à ROUVROY ;
Chantal JOLY-HURBAIN - 11, rue de la Délivrance à ROUVROY ;
Philippe LIAGRE - 8, place Jehan Bodel à ANZIN-SAINT-AUBIN ;
Pierre LIENARD - sans activité libérale ;
Frédéric MARRIE - 28, rue Anatole France à SAINT-NICOLAS-LES-ARRAS ;
Jean-Luc MONNIER - 5, rue Jean de la Fontaine à ARRAS ;
Fabrice PATTE - 35, rue d'En-bas, Appartement 2 à DAINVILLE ;
Bernard PRUVOST - 5, rue Chelers à TINCQUES ;
Didier PUCHOIS - 6, rue Ernest Renan à ACHICOURT ;
Philippe ROBIQUET - 8, boulevard Gabriel Péri à AVION.
Commission  médicale  primaire  de  BETHUNE  pour  les  candidats  au  permis  de  conduire  et  les  conducteurs  domiciliés  dans
l'arrondissement de BETHUNE,
Mesdames et Messieurs les Docteurs :
Florence AUGAIT-KORDYLEWSKI - sans activité libérale ;
Yves-Marie CARTIAUX - la Maison Médicale, 220, rue de Jemmapes à BETHUNE ;
Georges COCQ - 24, rue de la Briqueterie à RICHEBOURG.
Daniel COURTI - 2390, rue de la Lys à SAILLY-LA-LYS ;
Myriam DAILLET - 23, rue Boutleux à BETHUNE ;
Frédéric DELPOUVE - 22, rue du 11 novembre à ESSARS
Richard DYMNY - la Maison Médicale PASTEUR, 220, rue de Jemmapes à BETHUNE ;
Anne DYMNY-LEMAIRE - 79, rue Jean-Baptiste Lebas à BETHUNE ; 
Thierry FRAPPE - 12, rue de Bourgogne à BRUAY LA BUISSIERE ;
René KACZMAREK - 12, rue de la Résidence de la Peupleraie à MARLES-LES-MINES ;
Jean-Paul LAMONNIER - 70, rue du 11 novembre à ESSARS ;
Dominique MAYEUR - sans activité libérale ;
Francis MEURIN - 2, place Louis Hermant à ANNEZIN-LES-BETHUNE ;
Florence PARICHET-DEBOUCK - 188, rue nationale à NOEUX-LES-MINES ;
Jean-Michel RINGARD - 27, rue Roger Salengro à AUCHEL ;
Daniel STREBELLE - 29, rue Florent Evrard à VERMELLES ;
Patrick TAVERNE - 44, rue Jean Jaurès à AUCHEL ;
Dominique VALLET-GOSSELIN - Maison médicale Zola – 20, rue Pierre Bachelet à DIVION ;
Emmanuel VAZE - 29, rue Florent Evrard à VERMELLES.
Commission médicale primaire de BOULOGNE-SUR-MER pour les candidats au permis de conduire et les conducteurs domiciliés dans
l'arrondissement de BOULOGNE-SUR-MER ,
Madame et Messieurs les Docteurs :
Pierre ACCARY - 24, avenue du Maréchal De Lattre de Tassigny à BOULOGNE-SUR-MER ;
Christophe CHEVALIER - 87, grand-Rue à BOULOGNE-SUR-MER ;
Jean-Pierre DELPIERRE - 117, rue Carnot à WIMEREUX ;
Bernard DERAM - 10, rue de la Libération à MARQUISE ;
Franck DUCANDAS - 24, rue De Lattre de Tassigny à BOULOGNE-SUR-MER ;
Jean-Yves GROSBETY - 55, rue de Clocheville à BOULOGNE-SUR-MER ;
Luc-Henri LALLIEU - sans activité libérale ;
Philippe LEVISSE - la Maison Médicale, 16, rue de Marquise à  AMBLETEUSE ;
Mario MARCÉ - 87, grand-rue à BOULOGNE-SUR-MER ;
Guy NAULLEAU - 10, rue Leuilleux à BOULOGNE-SUR- MER ;
Thomas PONT-CARRETTE – 21, avenue Tom Simpson à HARDELOT-PLAGE ;
Michel TSIRTSIKOLOU - 7, rue de la Paix à BOULOGNE-SUR-MER ;
Jean-Louis URRUTY - 87, grand-rue à BOULOGNE-SUR-MER ;
Elisabeth VANNELLE - 1,  rue du Docteur Schweitzer à  MARQUISE ;
Thierry WARTEL - 19bis, rue Guynemer à WIMEREUX.
Commission médicale primaire de CALAIS pour les candidats au permis de conduire et les conducteurs domiciliés dans l'arrondissement
de CALAIS,
Messieurs les Docteurs :
Alain CASSEZ - 12, rue Tissandier à CALAIS ;



Bernard DANEL - 212, rue  de  Saint-Quentin, « Les Aubépines »à  ARDRES ;
Xavier DECAESTECKER - 8, Place Foch  à GUINES ;
Patrick DEROSES - 132, rue des Fontinettes à CALAIS ;
Christian  EVRARD - 68, rue du Pont Lottin à CALAIS ;
Alexandre KLEIN – 132, rue des Fontinettes à CALAIS ;
Frédéric LOLIVIER – 593, rue des Mottes à SAINT-FOLQUIN
Bruno ROMAN - 1765, route de Bourbourg à VIEILLE-EGLISE ;
Joseph CHELALA – 6, route du Chemin Vert à LEDERZEELE ;
Jean-Jacques SERY - sans activité libérale ;
Patrick WAREMBOURG - sans activité libérale.
Commission médicale primaire de LENS pour les candidats au permis de conduire et les conducteurs domiciliés dans l'arrondissement de
LENS,
Mesdames et Messieurs les Docteurs ;
Jean-Charles BERNARD - rue de Quiéry-La-Motte à HENIN-BEAUMONT ;
Jean BOUCHARD - sans activité libérale ;
Michel BOUQUET - 23, rue Hoche à LOOS-EN- GOHELLE ;
Laure BROGNIART - 18, boulevard Salvador Allende à MONTIGNY-EN-GOHELLE ;
Eric CAMBIER - 43, rue des Fusillés à HARNES ;
Catherine CAUCHIE-VANDECASTEELE -10,  rue de Remiremont à HARNES ;
Pascal COURCOL – 71, rue Jean-Baptiste Defernez à LIEVIN ;
Luigi DAMIANI - 172, avenue Maës à LENS ;
Claudine DEBAILLIEUL - 84, rue Casimir Beugnet -B.P.34 à GRENAY ;
Patrick DERMAUX - 95, rue Lestienne à LENS ;
Paul DESCONSEILLEZ - 28, chemin des routiers à LIEVIN ;
Guillaume DEWEVRE – 4, rue Camille Desmoulins à MERICOURT ;
Lucien GUIRADO - 51, rue des Fusillés à HARNES ;
Richard LAMPIN - 7, rue de l'Hospice à LENS ;
Pascale LANCEL - sans activité libérale ;
Jean-Pierre LEGRAND -  sans activité libérale ;
Dominique LEJEUNE - sans activité libérale ;
Yves LHOTELLIER – Place de la Liberté à HERSIN COUPIGNY ;
Edouard LIPKA - 102, rue Basly à EVIN-MALMAISON ;
Marie-Thérèse LIPKA - 102, rue Basly à EVIN-MALMAISON ;
Jean-Pierre LUCAS - 8, rue Kléber Rolle à ANNAY-SOUS-LENS ;
Yannick MONTAGNESE - 146, boulevard Basly à EVIN-MALMAISON ;
Patrick MORTELECQUE - 92, rue Pasteur à NOYELLES-GODAULT ;
Véronique MORTELECQUE - 92, rue Pasteur à NOYELLES-GODAULT ;
Thierry PARMENTIER - 18, boulevard Allende à MONTIGNY-EN-GOHELLE ;
Pierre-André ROBERT - 54, avenue du 4 septembre à LENS ;
Marie-Armelle VILLERT - sans activité libérale.
Commission médicale primaire de MONTREUIL-SUR-MER pour les candidats au permis de conduire et les conducteurs domiciliés dans
l'arrondissement de MONTREUIL-SUR-MER,
Mesdames et Messieurs les Docteurs ;
Thierry BIERLA – Centre Calvé, rue du docteur Calot à BERCK-SUR-MER ;
Laurence BONNEVILLE - Centre médical du Haut Pays, 1, avenue François Mitterrand à FRUGES ;
Guy BOUVIER - 6, rue Saint-Gengoult à MONTREUIL-SUR- MER ;
Valérie CASSAGNE-PICHONNIER - Centre médical du Haut Pays, 1, avenue François Mitterrand à FRUGES ;
Bertrand COURTIER - 518, rue François Godin à CUCQ ;
Jean-Bernard DEGRENDEL - 23, rue du Général de Gaulle à VERTON ;
Didier DELETTE - Centre Médical du Haut Pays, 1, avenue François Mitterand à FRUGES ;
François DERAM - 450, rue de la Canche à BEAURAINVILLE ;
François FLORIN – 650, rue du Château à BEAURAINVILLE ;
Gina FLORY-BOUBERT - la Maison Médicale, rue du Général Leclerc à AUXI-LE-CHATEAU ;
Jean-Robert GROLET - 3, place Jeanne d'Arc à ETAPLES ;
Louis JOMBART - 1350, route de Berck à RANG-DU-FLIERS ;
Philippe PROUVOST - Groupe Médical Ambroise Paré, 50, avenue de la Plaine Randon à BERCK-SUR-MER ;
Charles-Antoine PRUVOT - 20, rue de la Pierre trouée à ETAPLES ;
Jean-Charles PRUVOST - 20, rue de la Pierre trouée à ETAPLES.
Commission  médicale  primaire  de  SAINT-OMER  pour  les  candidats  au  permis  de  conduire  et  les  conducteurs  domiciliés  dans
l'arrondissement de SAINT-OMER,
Mesdames et Messieurs les Docteurs ;
Michel BOUY - 10, rue Principale à COYECQUES ;
Philippe BRASSEUR - 45, rue Salengro à BLENDECQUES ;
Gwenaëlle FONTAINE – 300, rue de Coubronne à ECQUES ;
Patrick GOURNAY - sans activité libérale ;
François HEMBERT – 7 bis, boulevard de Gaulle à AIRE-SUR-LA-LYS ;
Lydie LENOBLE - sans activité libérale ;
Dominique MERLIN - rue d'Hesdin à ANVIN ;
Régine OOGHE - 16, rue Montluc à ARDRES ;
Joseph CHELALA – 6, route du Chemin Vert à LEDERZEELE ;
Gérard SCHMIDT – sans activité libérale.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du PAS-DE-CALAIS, Madame la Sous-préfète de LENS, Messieurs les Sous-
Préfets de BETHUNE, BOULOGNE-SUR- MER et, CALAIS sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture, et dont copie sera adressée à chacun des membres désignés.  



Pour la Préfète, et par délégation,
Le Directeur,
signé Francis MANIER.

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA CITOYENNETE

Arrêté d'honorariat de m. Albert locquet, maire honoraire de sars le bois

par arrêté du 15 mars 2016

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du PAS-de-CALAIS ;

ARTICLE 1er : M. Albert LOCQUET, ancien maire de Sars-le-Bois, est nommé maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté.

La Préfète,
signé Fabienne BUCCIO

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L INTERCOMMUNALITE

Arrêté prenant acte des compétences facultatives exercées par la communauté de communes des 7 Vallées

Par arrêté préfectoral en date du 11 mars 2016

Article 1er :Il est pris acte de l’exercice des compétences facultatives suivantes par la Communauté de communes des 7 Vallées :
 Actions Culturelles et sportives
- Actions de développement culturel d’intérêt communautaire
- Actions d’intérêt communautaire favorisant la pratique du sport pour tous
-Développement d’action dans le cadre des établissements scolaires, écoles et collèges selon une programmation retenue par le conseil
communautaire
- Actions favorisant la pratique de la natation pendant les heures scolaires pour les élèves du primaire dans le cadre des obligations de
l’éducation nationale (prise en charge des entrées au centre aquatique de loisirs communautaires)
Action sociale d’intérêt communautaire
Communications électroniques
- Réseaux et services locaux de communications électroniques (conformément à l’article L1425-1 du CGCT)
Autres compétences
- Lutte contre les inondations, le ruissellement et l’érosion des sols
- Entretien du Fleuve Côtier Canche et de ses affluents
- Etude, construction et entretien de nouvelles casernes de gendarmerie

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de Montreuil-sur-Mer, le Président de la Communauté
de communes des 7 Vallées et les Maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général
signé Marc DEL GRANDE

DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté interpréfectoral portant autorisation aux travaux de renaturation du filet morand et déclaration d’intérêt général

Par arrêté du 17 mars 2016

TITRE I : OBJET DE L’ARRÊTÉ

Article 1 : Autorisation au titre de la législation sur l’eau et les milieux aquatiques
La Communauté d’Agglomération Hénin – Carvin (CAHC) siégeant au 242 Bld Schweitzer - BP 129 à HENIN BEAUMONT (62 253) est
autorisée en application de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement, et sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants,
à réaliser l’ensemble des travaux prévus au dossier de renaturation du Filet Morand. Ce projet  est établi  pour une durée de 5 ans, à
compter de l’approbation du présent arrêté.
Par  le  biais  d’une  convention  entre  la  CAHC et  la  Communauté  de Communes  Pévèle-Carembault  (CCPC),  la  CCPC sera  maître
d’ouvrage des travaux de curage et des travaux d’entretien sur les tronçons de la commune d’Ostricourt.
Les  3  communes  concernées  par  les  travaux  sont  les  suivantes   :  LEFOREST  et  EVIN-MALMAISON  pour  le  Pas-de-Calais  et
OSTRICOURT pour le Nord.



Les rubriques définies au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubriques Intitulé Régime
Arrêtés  de  prescriptions
générales correspondant

2. 2. 1. 0

Rejet  dans  les  eaux  douces  superficielles  susceptible  de  modifier  le
régime des eaux, à l’exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi
que des rejets  des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0,  la
capacité totale de rejet de l’ouvrage étant :
1°  Supérieure  ou  égale  à  10  000  m3/  j  ou  à  25  % du  débit  moyen
interannuel du cours d'eau (Autorisation) ;
2° Supérieure à 2 000 m3/  j ou à 5 % du débit  moyen interannuel  du
cours d'eau mais inférieure à 10 000 m3/  j  et  à 25 % du débit  moyen
interannuel du cours d'eau (Déclaration).

Autorisation

3. 1. 2. 0.

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil
en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion
de ceux visés à la rubrique 3. 1. 4. 0, ou conduisant à la dérivation d’un
cours d’eau :
1°  Sur  une  longueur  de  cours  d’eau  supérieure  ou  égale  à  100 m
(Autorisation) ;
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (Déclaration).

Autorisation
Arrêté du
28 novembre 2007.

3. 1. 4 0.

Consolidation  ou  protection  des  berges,  à  l’exclusion  des  canaux
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (Autorisation) ;
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m
(Déclaration).

Déclaration
Arrêté du 
13 février 2002.

3. 1. 5. 0

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours
d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou
les  zones  d’alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens ", ou dans le lit  majeur d’un cours d’eau, étant de nature à
détruire les frayères de brochet " :
1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (Autorisation) ;
2° Dans les autres cas (Déclaration).

Déclaration
Arrêté du
30 septembre 2014.

Rubriques Intitulé Régime
Arrêtés  de  prescriptions
générales correspondant

3. 2. 1. 0

Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à
l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain, des dragages visés à
la  rubrique  4.1.3.0  et  de  l'entretien  des  ouvrages  visés  à  la  rubrique
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année :
1° Supérieur à 2 000 m3 (Autorisation) ;
2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est
supérieure ou égale au niveau de référence S1 (Autorisation) ;
3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est
inférieure au niveau de référence S1 (Déclaration). 

Autorisation Arrêté du
17 juillet 2014.

3. 2. 2. 0

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau :
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (Autorisation) ;
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000
m² (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone
naturellement  inondable  par  la  plus  forte  crue  connue  ou  par  la  crue
centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface
soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou
ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le
remblai dans le lit majeur. 

Autorisation Arrêté du
13 février 2002.

3. 2. 3. 0
Plans d'eau, permanents ou non :
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (Autorisation) ;
2°  Dont  la  superficie  est  supérieure  à  0,1  ha  mais  inférieure  à  3  ha
(Déclaration).

Autorisation Arrêté du
27 août 1999.

3. 2. 6. 0

Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et
les submersions :
-système d'endiguement au sens de l'article R. 562-13 (Autorisation) ;
-aménagement hydraulique au sens de l'article R. 562-18 (Autorisation) ; 

Autorisation

Assèchement,  mise  en  eau,  imperméabilisation,  remblais  de  zones
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :



3. 3. 1. 0 1° Supérieure ou égale à 1 ha (Autorisation) ;
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (Déclaration).

Autorisation

Article 2 : Déclaration d’intérêt général de l’opération
La CAHC se substitue aux propriétaires riverains du Filet  Morand pour la réalisation des travaux et d’entretien du cours d’eau et de
restauration des habitats aquatiques et de rétablissement de la continuité écologique (cf annexe n°1).
Dans le cadre de l’article L.211-7 du code de l’environnement, la CAHC entreprendra l’ensemble des travaux d’entretien et aménagements
visant une démarche globale de maintien et d’amélioration de l’état  écologique de l’écosystème et figurant au projet,  qui présente un
caractère d’intérêt général.
Les travaux de renaturation du Filet  Morand sont déclarés d’intérêt général  pour une durée de 5 ans, renouvelable,  à compter  de la
signature du présent arrêté.
Si dans un délai de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté, les travaux, actions, ouvrages ou installations visés, ci-dessous,
n’ont  pas  fait  l’objet  d’un  commencement  de  réalisation  substantiel,  la  présente  déclaration  d’intérêt  général  deviendra  caduque,
conformément à l’article R.214-97 du code de l’environnement.

Article 3 : Caractéristiques des travaux
Le projet se décompose en deux actions :
la déconnexion du Filet Morand du réseau d’assainissement via la création de zones d’expansion de crues afin de lutter contre le risque
d’inondation ainsi que du curage et reprofilage de bras constitutifs du cours d’eau et la création d’un nouveau lit entre la RD 161 et le
canal de la Deûle ;
la renaturation du cours d’eau.
3-1 : Déconnexion du Filet Morand du réseau d’assainissement
La déconnexion du Filet Morand du réseau d’assainissement se traduit par 3 types d’actions à savoir, le curage et le traitement de boues
du lit actuel du cours d’eau, la création de 3 zones d’expansion de crues et l’aménagement de la continuité hydraulique (reprofilage et
création d’un nouveau lit).
le curage et le traitement des boues polluées présentent dans le lit actuel du cours d’eau :
Le projet prévoit le curage des tronçons B1, B2, C2, C3 et D1 (Cf annexe n°2) pour un linéaire total de 3 100 mètres dont l’objectif est de
limiter les contre-pentes du lit mineur afin d’éviter les zones de dépôt et d’envasement du cours d’eau.
Le volume estimé d’extraction des boues est de l’ordre de 3500 m3 de sédiments dont 860 m3 pour la Communauté de Communes
Pélève-Carembault (CCPC) et 2640 m3 pour la CAHC.
Les sédiments  seront curés mécaniquement depuis la berge et stockés dans une installation de stockage de déchets non dangereux
(ISDND). Lors des travaux, des analyses seront effectuées tous les 200 mètres avant curage et envoyé dans le centre de stockage
approprié.
la reconnexion du Filet Morand à son ancien lit :
Le cours d’eau sera reconnecté à son ancien lit  en aval de la rue Jean Jaurès et ainsi déconnecté du réseau d’assainissement.  Ces
travaux réduisent la longueur du cours d’eau artificialisé par des canalisations et nécessitent la création d’un fossé sur une longueur de
120 m.
Les travaux nécessitent de :
franchir la rocade en DN 1200 sur 53 m linéaire,
créer un fossé entre la sortie de la rocade et la rue Jaurès d’une section de 2 m de largeur en fond, 1,2 m de hauteur et de 7m de largeur
en miroir,
franchir la rue Jaurès en DN 1200 sur environ 15 m en croisant le DN 800 en amont de la chambre de raccordement.
le profilage et la création d’un nouveau lit :
Après passage de la rue Jean Jaurès, l’ancien lit sera reprofilé sur environ 300 m entre la sortie du DN 1200 et l’amont du nouveau lit.
Un nouveau lit  sera créé sur environ 400 m jusqu’à la zone d’expansion n°3.  Les caractéristiques géométriques de celui-ci  sont les
suivantes :
2 m de largeur en fond,
talus pentés à 2/1,
1,2 m de hauteur,
7 m de largeur en miroir,
0,02 % de pente longitudinale.
La partie aval du nouveau lit mineur sera endiguée sur 200 m dont les caractéristiques sont les suivantes :
hauteur de digue variant de 0 à 1,65 m par rapport au terrain naturel,
largeur en crête de 1 m,
talus pentés à 2/1.
Afin d’éviter l’inondation de la commune de EVIN-MALMAISON en cas de crue exceptionnelle, un by-pass sera aménagé vers le poste
Transvaal.
Le tronçon D1 sera reprofilé sur un linéaire d’environ 1 000 mètres dont l’objectif est de limiter les contre-pentes du lit mineur afin d’éviter
les zones de dépôt et d’envasement du cours d’eau.
Le projet prévoit la création de 3 zones d’expansion de crues (ZEC) pour un total de volume retenu d’environ de 57 000 m3.
En partant de l’amont :
ZEC 1 : située dans le Bois de l’Offlarde sur la commune de LEFOREST (Pas-de-Calais). Son but est de réguler les débits et de limiter
les débordements en aval. D’une superficie de 2 500 m², sa capacité de stockage est évaluée à 3 600 m3 pour une pluie de période de
retour vicennal.
Les caractéristiques techniques et géométriques sont les suivantes :
talus intérieurs et extérieurs à 3/1,
digue périphérique enherbée, de largeur de crête de 3 m avec clé d’ancrage, dispositif anti-renards et anti-fouisseurs,
ouvrage de chute en entrée du bassin avec coursier,  ouvrage de stabilisation hydraulique et de dissipation d’énergie (enrochements
percolés au béton),
ouvrage de régulation à 0,3 m3/s avec vanne à flotteur amont et opercule dans un ouvrage fermé en béton armé,
un pertuis circulaire de traversée de la digue aval avec un dispositif anti-renards,
un ouvrage de stabilisation hydraulique aval et de dissipation d’énergie en sortie du pertuis circulaire (enrochements percolés au béton),
un évacuateur de crue composé d’un déversoir trapézoïdal et d’un coursier en enrochements percolés au béton,
le fond du bassin en pente moyenne à 0,3 %.
ZEC 3 : située dans la zone du marais sur la commune de LEFOREST en limite du canal de la Deûle. L’objectif est de tamponner une
pluie de période de retour centennal et de contrôler un rejet de 0,3 m3/s constant vers le canal sans perturber les conditions de navigation.
D’une superficie de 99 475 m², sa capacité de stockage est évalué à 51 000 m3.



Le volume est limité à 51 000 m3 avant surverse par le NNN qui est supérieur à la côte de fond de la ZEC.
Les caractéristiques techniques et géométriques sont les suivantes :
talus intérieurs et extérieurs à 3/1,
digue périphérique enherbée, de largeur de crête de 3 m avec clé d’ancrage, dispositif anti-renards et anti-fouisseurs,
ouvrage de régulation à 0,3 m3/s avec vanne à flotteur amont et opercule dans un ouvrage fermé en béton armé,
un pertuis circulaire de traversée de la digue aval avec un dispositif anti-renards,
un ouvrage de stabilisation hydraulique aval et de dissipation d’énergie en sortie du pertuis circulaire (enrochements percolés au béton),
un évacuateur de crue composé d’un déversoir trapézoïdal et d’un coursier en enrochements percolés au béton,
un ouvrage de franchissement de la digue (type cadre) et un ouvrage de rejet.
ZEC 4 : située sur la commune d’OSTRICOURT (Nord). C’est une solution compensatoire du projet dont l’objectif est de déconnecter les
eaux claires parasites des réseaux d’assainissement de la rue Evrard. D’une superficie de 8 420 m², sa capacité de stockage est évaluée
à 3 140 m3.
Compte tenu du refus du propriétaire d’autoriser le pétitionnaire à pénétrer sur le terrain, les études géotechniques n’ont pu être réalisées.
Les volumes sont donc estimatifs et devront être affinés. Le pétitionnaire s’engage à avertir le service instructeur si des modifications
notables sont réalisées sur cette zone.
3-2 : Renaturation du Cours d’eau
L’ensemble des tronçons curés B1, B2, C2, C3 et D1 seront aménagés avec des boudins d’hélophytes en pied de berge et du tressage de
saules vivants (cf image 1 de l’annexe 3).
Les  boudins  d’hélophytes  et  tressages  de  saules  ne  sont  pas  prévus  sur  la  totalité  du  linéaire,  mais  ils  seront  discontinus  et
représenteront ¼ du linéaire.
Les tronçons non curés, A1, A2, C1 et C2, seront aménagés, après faucardage du lit mineur, d’un tressage de saules vivants et d’épis
végétaux.
Le tronçon D1, en plus de 105 m d’enrochement destiné au renforcement de berge, sera aménagé de boudins d’hélophytes en pied de
berge, de tressage de saules vivants et de fascines de saules (cf image 2 de l’annexe 3).
Les ZEC font également l’objet d’aménagements spécifiques.
La ZEC n°1 fera l’objet d’un défrichement sur une surface de 8 900 m² et d’un reprofilage des noues et du fond pour la reconstitution
d’habitats aquatiques et semi-aquatiques diversifiés (mares, zone humide, …) afin de favoriser l’installation spontanée d’une végétation
prairiale et sera composée :
de lisières arbustives étagées en bordure de digues pour favoriser les espèces héliophiles,
d’une végétation herbacée et semi-ligneuse d’ourlets forestiers et de clairières herbeuses pour la couverture des digues.
La ZEC n°3 sera composée :
de lisières arbustives étagées en bordure de digues pour favoriser les espèces héliophiles,
d’une végétation herbacée et semi-ligneuse d’ourlets forestiers et de clairières herbeuses pour la couverture des digues.
La ZEC n°4 fera l’objet d’un reprofilage du fond pour la reconstitution d’habitats aquatiques et semi-aquatiques diversifiés (mares, zone
humide, …) afin de favoriser l’installation spontanée d’une végétation prairiale et sera composée :
d’une plantation d’une haie bocagère en périphérie,
de plantations de saules têtards dans la prairie au bord des mares.
3-3 : Mesures compensatoires
La création du fossé en amont de la rue Jaurès laisse un délaissé de 12 000 m² qui sera aménagé en prairie bocagère humide autour d’un
bras mort avec des berges constituées en alternance de plages en pente douce et de microfalaises. Ce bras mort constituera un plan
d’eau temporaire de 850 m².
Une frayère à brochet sera également créée entre la digue du canal de la Deûle et la digue aval de la ZEC n°3. La connexion entre la
Deûle et la frayère se fera en permanence via un cadre de 6 m au niveau de la digue du canal. Un fond granuleux de 20 cm d’épaisseur
sera mis en place au fond du cadre afin de favoriser la remontée des espèces piscicoles.
Compte tenu des contraintes techniques,  la surface de la frayère est limitée à 1 335 m². Celle-ci  sera de pleine eau afin de limiter
l’envasement rapide de la zone.
Afin  de  compenser  la  destruction  des  zones  humides  impactées,  le  projet  favorise,  par  l’aménagement  des  fonds  des  ZEC,  la
reconstitution d’habitats aquatiques et semi-aquatiques diversifiés. Elles permettront de constituer de nouveaux milieux plus riches et plus
diversifiés au niveau floristique.

Article 4 : Entretien et surveillance des ZEC et du cours d’eau
Le tableau ci-dessous précise le lieu d’intervention ainsi que la fréquence d’entretien :

Lieux Ouvrages Type d’entretien ou surveillance Fréquence

ZEC n°1

Végétation  des  digues
enherbées

Fauchage Annuelle

Roselière Fauchage Tous les 5 ans

ZEC n°3
Végétation  des  digues
enherbées

Fauchage Annuelle

ZEC n°4

Végétation du fond Fauchage Annuelle

Fossé visuelle
Annuelle  et/ou  après  chaque
crue

La gestion hydraulique des ouvrages (surveillance, visites périodiques, ouvrages préventifs, enlèvement d’embâcles) sera assurée par
chacune des collectivités, la CAHC et la CCPC.
La gestion et l’entretien des ZEC n°1 et 3 seront assurés par EDEN 62 par convention avec la CAHC.
La gestion et l’entretien de la ZEC n°4 et du fossé seront assurés par un centre d’insertion ou la CCPC.
La CAHC et la CCPC assureront un entretien annuel de la végétation aquatique et de la ripisylve du cours d’eau. L’emploi de produits
phytosanitaire pour l’entretien des berges est interdit.

Article 5 : Entretien et exploitation des digues et barrages
1) Le gestionnaire fournira les renseignements nécessaires au classement des ouvrages à créer au titre de la sécurité et de la sûreté des
ouvrages hydrauliques (articles R214-112 et suivants du code de l’environnement).
2) Conformément aux alinéas I et III de l’article R.214-122 du Code de l'environnement, le gestionnaire de l'ouvrage doit tenir à jour :



un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l'ouvrage, permettant d'avoir une connaissance la plus complète possible
de  sa  configuration  exacte,  de  sa  fondation,  de  ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et
géologique ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service ;
un document décrivant l'organisation mise en place pour assurer l'exploitation de l'ouvrage, son entretien et sa surveillance en toutes
circonstances,  notamment  les vérifications et visites techniques approfondies,  le dispositif  d'auscultation,  les moyens d'information et
d'alerte de la survenance de crues et de tempêtes conformes aux prescriptions fixées par l'arrêté préfectoral autorisant l'ouvrage et, le cas
échéant, les arrêtés complémentaires ;
un registre sur lequel sont inscrits les principaux renseignements relatifs aux travaux, à l'exploitation, à la surveillance, à l'entretien de
l'ouvrage et de son dispositif  d'auscultation, aux conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l'environnement  de
l'ouvrage ;
un rapport  de surveillance périodique comprenant  la synthèse des renseignements  figurant dans le registre prévu au 3° et  celle des
constatations effectuées lors des vérifications et visites techniques approfondies ;
Si l'ouvrage est un barrage doté d'un dispositif  d'auscultation, le rapport correspondant établi  périodiquement par un organisme agréé
conformément aux dispositions des articles R. 214-129 à R. 214-132.
Le propriétaire ou l'exploitant ou le gestionnaire tient à jour les dossiers, documents et registres prévus et les conserve de façon à ce qu'ils
soient accessibles et utilisables en toutes circonstances et tenus à la disposition du service de l’État chargé du contrôle.

Article 6 : Coût et financement du projet
Les coûts des travaux d’entretien et de restauration présentés au dossier, subventions déduites, seront pris entièrement en charge par la
CAHC et la Communauté de Communes Pévèle-Carembault (CCPC) proportionnellement aux travaux réalisés sur leur territoire.
Titre II : PRESCRIPTIONS

Article 7 : Prescriptions générales applicables aux travaux en rivière
Outre le respect  des mesures correctives figurant  au dossier,  le pétitionnaire devra également  veiller  au respect  des préconisations
suivantes :
Pollution
Les bases de chantier devront être éloignées au maximum du cours d’eau et être situées hors zone inondable. Un accord écrit  des
propriétaires ou des locataires concernés sera nécessaire avant toute installation.
Le stockage des produits polluants sera interdit à proximité du chantier. Ceux-ci devront être établis sur des aires étanches, en dehors du
lit majeur. Les ravitaillements des engins en carburant et lubrifiant se feront par des citernes étanches transportées par des véhicules tout
terrain de liaison. Ces véhicules contiendront un barrage anti-pollution utilisable rapidement en cas de pollution accidentelle.
Pendant l’exécution des travaux, toutes les précautions seront prises pour empêcher les rejets et les ruissellements polluants au cours
d’eau (engins mécaniques, matériel de battage, aire de stockage, etc.) et pour limiter la mise en suspension des sédiments.
Toutes les précautions seront prises pour empêcher une quelconque pollution des eaux souterraines.
Les matériaux mis en œuvre ne devront pas altérer la qualité de l’eau du cours d’eau.
Des dispositifs filtrants de type bottes de paille seront mis en place pour toute opération à même de générer un départ de matières en
suspension en aval dans le cours d’eau (comme les arasements de seuils).
L’utilisation d’huiles biologiques biodégradables sera préférée à toute autre utilisation de lubrifiant en phase travaux.
Le stockage des produits polluants et la réalisation d’action de manutention de produits dangereux (carburant ou autres hydrocarbures par
exemple) seront interdits à l’intérieur des périmètres de protection rapprochée.
Inondation
Pendant l’exécution des travaux, toutes les précautions seront prises pour ne pas provoquer d’inondation ou aggraver la vulnérabilité des
autres occupants de la zone au regard des risques d’inondation.
Surveillance et entretien
Une surveillance constante  est  nécessaire durant  toute  la  phase travaux. Des moyens d’intervention  devront  être disponibles à tout
moment pour permettre un retrait rapide des installations pouvant être soumises au risque d’inondation ou susceptibles d’augmenter ce
risque.

Article 8 : Prescriptions spécifiques au projet
Période de réalisation des travaux
Les travaux impactant le lit mineur seront réalisés entre le 1er juillet année n et le 31 janvier année n+1 afin de prévenir toute atteinte à la
reproduction  piscicole  et  au  développement  des  juvéniles.  Toutefois  une  demande  de  dérogation  pourra  être  déposée  au  service
instructeur.
Les travaux impactant la ripisylve seront réalisés entre le 15 août de l’année n et le 31 mars de l’année n+1 afin de prévenir toute atteinte
à la nidification et à la reproduction des oiseaux.
Dans le cadre du traitement des invasives, la période d’arrachage et de fauche interviendra hors période de fructification afin de limiter
toute dissémination.
Programme de restauration :
Un suivi hydromorphologique (dont  le protocole sera validé par le service en charge de la Police de l’Eau),  et  piscicole (inventaires
complémentaires, nids de ponte) sera mis en œuvre sur au moins 5 ans à l’issue des travaux afin de suivre les éventuels phénomènes
d’érosion  et  les  gains  écologiques  obtenus.  Si  nécessaire,  de  nouveaux  levés  topographiques  pourront  être  réalisés  pour  évaluer
l’évolution morphologique du cours d’eau.
Entretien de la végétation rivulaire
Pour  éviter  la  diffusion  de  la  Chalara  Fraxinea,  maladie  touchant  le  Frêne  et  véhiculée  par  un  champignon  microscopique,  il  est
recommandé de ne plus planter cette essence actuellement.
Afin d’assurer la stabilité des berges, il est recommandé ne plus planter les peupliers non autochtones à moins de 6 m des cours d’eau.
Utilisation des servitudes
Lors de l’utilisation des servitudes instaurées dans la cadre de ce projet, le pétitionnaire préviendra les propriétaires préalablement aux
opérations du passage des équipes d’entretien.
Titre III – DISPOSITIONS GENERALES

Article 9 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, ouvrages, travaux ou activités objets de la présente autorisation sont situés, installés et exploités conformément aux
plans et contenu du dossier de demande d’autorisation sans préjudice des dispositions de la présente autorisation.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités  ou à leur  voisinage et  entraînant  un changement  notable des  éléments  du dossier  de demande
d’autorisation doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance de la Préfète du Pas-de-Calais (DDTM du Pas-de-Calais – Service
Eau et Risques), conformément aux dispositions de l’article R. 214-18 du code de l’environnement.



Article 10 : Caractère de l’autorisation
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de police.
Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente
autorisation et, prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait,
ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement, de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l’application
des dispositions pénales relatives aux infractions au code de l’environnement.
Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le permissionnaire changerait ensuite l’état des
lieux fixé par la présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou s’il ne maintenait pas constamment les installations en état
normal de bon fonctionnement.

Article 11 : Déclaration des incidents ou accidents
Le permissionnaire est tenu de déclarer à la Préfète du Pas-de-Calais (DDTM du Pas-de-Calais – Service Eau et Risques), dès qu’il en a
connaissance,  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
autorisation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire la Préfète du Pas-de-Calais (DDTM du Pas-de-Calais – Service Eau et Risques), le
maître d’ouvrage devra prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de l’exécution des
travaux et de l’aménagement.

Article 12 : Accès aux installations
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités
autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 13 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14 : Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par
les autres réglementations.

Article 15 : Publication et information des tiers
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais et dans celui de la préfecture du Nord.
Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales prescriptions
auxquelles cette autorisation est soumise sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies de EVIN-MALMAISON,
LEFOREST et OSTRICOURT. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins des Maires intéressés.
Un exemplaire  du  dossier  de demande d’autorisation  sera  mis  à la  disposition  du public  pour  information  pendant  deux mois  à  la
préfecture  du  Pas-de-Calais,  à  la  préfecture  du  Nord  ainsi  qu’aux  mairies  des  communes  de  EVIN-MALMAISON,  LEFOREST  et
OSTRICOURT.
Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera inséré, par les soins de la Préfète du Pas-de-Calais, dans
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais. Les frais de publication sont à la charge
du pétitionnaire.
La présente autorisation sera mise à disposition du public sur les sites internet des préfectures du Nord et du Pas-de-Calais durant une
période d’au moins 1 an.

Article 16 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Lille.
Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou l’exploitant.
Il est d’un an à compter de sa publication aux recueils des actes administratifs ou de son affichage pour les tiers, les personnes physiques
ou  morales  et  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  dans  les  conditions  définies  à  l’article  R.514-3-1  du  code  de
l’environnement. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de cet
arrêté, ce délai continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.
Dans le même délai de deux mois, le demandeur ou l’exploitant peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande.

Article 17 : Exécution
Les Secrétaires Généraux des préfectures du Nord et du Pas-de-Calais, les Directeurs Départementaux des Territoires et de la Mer du
Nord et du Pas-de-Calais, les Maires des communes de EVIN-MALMAISON, LEFOREST et OSTRICOURT sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Hénin-Carvin
et dont copie sera adressée à :
Monsieur le Président de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault ;
Madame la Sous-Préfète de LENS ;
Monsieur le Sous-Préfet de DOUAI ;
Monsieur le DREAL Nord – Pas-de-Calais – Picardie ;
Monsieur le Directeur général de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie (Service protection de la ressource et des milieux aquatiques) ;
Messieurs les Chefs des Services départementaux de l’ONEMA du Nord et du Pas-de-Calais ;
Messieurs les Commandants de Groupements de Gendarmerie du Nord et du Pas-de-Calais ;
Monsieur le Président de la CLE du SAGE Marque - Deûle.

Pour le Préfet du Nord,
Le Secrétaire Général,
Signé : Gilles BARSACQ

Pour la Préfète du Pas-de-Calais,
Le Secrétaire Général,
Signé : Marc DEL GRANDE



Ce document peut être consulté dans son intégralité en préfectures du Nord et du Pas-de-Calais.

Arrete portant modification de la creation de la commission de suivi de site societe arc international france à arques

par arrêté du  21 mars 2016

sur proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais ;

ARTICLE 1: 
L'article 2 de l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2012 susvisé, est modifié comme suit :
2-5 :Collège des Salariés :
- à remplacer :
 - six représentants salariés de la société ARC INTERNATIONAL à ARQUES.
Il n'y a pas de personnalités qualifiées. 
La composition de ces collèges sera définie par arrêté préfectoral.
 par : sept représentants salariés de la société ARC INTERNATIONAL FRANCE à ARQUES.
Il n'y a pas de personnalités qualifiées. 
La composition de ces collèges sera définie par arrêté préfectoral.

ARTICLE 2: DELAI ET VOIE DE RECOURS
Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours devant le Tribunal Administratif  de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 3: PUBLICITEUne copie du présent arrêté est déposée à la Sous Préfecture de SAINT OMER et à la mairie de ARQUES et
peut y être consultée. Cet arrêté sera affiché,  pendant une durée d'un mois,  à la mairie de ARQUES qui dressera procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
 Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

ARTICLE 4: EXECUTION    Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous Préfet de SAINT OMER et le Maire de
ARQUES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour la Préfète,
Le Secrétaire Général,
Signé : Marc DEL GRANDE

Arrete portant modification de la nomination des membres de la commission de suivi de site societe arc international france à arques

par arrêté du  22 mars 2016

sur proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais ;

ARTICLE 1:  L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2012 modifié, susvisé, est modifié comme suit :
1-4 :Collège des Exploitants:
- à remplacer :
 M. Gilles TOSIN, Directeur du site ARC INTERNATIONAL par Mme Thimothée DURAND, Directrice du site ARC INTERNATIONAL
FRANCE ;  M. Joël HENNEBIL, Directeur Support aux Opérations du site par M. Michel DEPLOUVE, Responsable de la Maintenance
Centrale ; -  M. Vincent  LAFFINEUR, Directeur de la Logistique du site par M. Philippe DHAINAUT, Responsable Ingénierie
Process. Le reste sans changement.    1-5 :Collège des Salariés :
- à remplacer :

- M. Jean-Michel MARCOTTE, Représentant du Comité d'Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail (C.H.S.C.T) ;
      - M. Hervé LEFEBVRE, Représentant du C.H.S.C.T ;
      - M. Pierre DELIESSCHE, Représentant du C.H.S.C.T ;
      - M. Jean-Marc VANNELLE,  Représentant du C.H.S.C.T ;
      - M. Bastien VASSEUR, Représentant du C.H.S.C.T ;

- M. Bertrand BOULENGER,  Représentant du C.H.S.C.T.
- par : - M. Olivier HEMBERT, Représentant du Comité d'Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail (C.H.S.C.T) ;
      - M. Hervé LEFEBVRE, Représentant du C.H.S.C.T ;
      - M. Pierre DELIESSCHE, Représentant du C.H.S.C.T ;
      - M. Jean-Marc VANNELLE, Représentant du C.H.S.C.T ;
      - M. Fabrice LENIS, Représentant du C.H.S.C.T ;
       M. Régis BOULANGER, Représentant du C.H.S.C.T ;
       M. Bertrand BOULENGER, Représentant du C.H.S.C.T.

ARTICLE 2: DELAI ET VOIE DE RECOURS
Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours devant le Tribunal Administratif  de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 3: PUBLICITE  Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous Préfecture de SAINT OMER et à la mairie de ARQUES et
peut y être consultée.
 Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de ARQUES qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

ARTICLE 4: EXECUTION Le Secrétaire Général  de la Préfecture du Pas-de-Calais,  le Sous Préfet  de SAINT OMER et  le Maire de
ARQUES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour la Préfète du Pas-de-Calais,



Le Secrétaire Général,
Signé : Marc DEL GRANDE

BUREAU DE L’ANIMATION TERRITORIALE DES ENTREPRISES

BUREAU DU LOGEMENT SOCIAL ET DE LA PRÉVENTION DES EXPULSIONS LOCATIVES

arrêté de la commission d'examen des situations de surendettement des particuliers dans le pas-de-calais

par arrêté du 18 mars 2016

sur proposition de m. le secrétaire général  de la préfecture du pas-de-calais ;

ARTICLE 1er :
L'article 2 de l' arrêté du 30 juin 2015 fixant la composition de la commission d'examen des situations de surendettement des particuliers
dans le Pas-de-Calais est modifié comme suit :
Présidence et vice-présidence de la commission :
. Vice-Président : M. l'Adjoint au  Directeur Départemental des Finances Publiques, Directeur du Pôle Missions Fiscales et Secteur Public
Local.
. Délégués désignés : Mme l'Adjointe du Directeur du Pôle Missions Fiscales et Secteur Public Local ou M. le chef de la Division en
charge des affaires économiques à la  Direction  Départementale des Finances Publiques.

ARTICLE 2:Le présent arrêté est susceptible d'être contesté dans le délai de deux mois qui suit sa publication, par recours contentieux
devant le Tribunal Administratif de Lille.

ARTICLE 3 :M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques, M. le
Directeur Départemental de la Banque de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

La Préfète
signé Fabienne BUCCIO

Arrêté portant création de la Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions locatives

par arrêté du 16 mars 2016

sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais et de monsieur le directeur général des services du
département du pas-de-calais ;

ARTICLE 1er :  Une Commission de Coordination des Actions  de Prévention des EXpulsions  locatives (CCAPEX) est  créée dans le
département du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2 : La CCAPEX est présidée conjointement par la Préfète du Pas-de-Calais et le Président du Conseil départemental ou leurs
représentants.

ARTICLE 3 : Sont membres de droit de la commission avec voix délibérative :
La Préfète ou son représentant ;
Le Président du Conseil départemental ou son représentant ;
Le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales du Pas-de-Calais ou son représentant  ;
La Directrice de la Mutualité Sociale Agricole ou son représentant ;
Un représentant de chaque sous-commission de la CCAPEX désigné parmi ses membres ;
Le Président de la Communauté Urbaine d'Arras  ou son représentant ;
Le Président de la Communauté d'Agglomération de Béthune, Bruay, Noeux et environs ou son représentant ;
Le Président de la Communauté d'Agglomération du Boulonnais  ou son représentant ;
Le Président de la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin  ou son représentant.

ARTICLE 4 : Sont membres de la commission avec voix consultative, à leur demande :
Le Président de la commission de surendettement des particuliers ou son représentant ;
Le Directeur de l'Association Régionale pour l'Habitat du Nord-Pas-de-Calais ou son représentant, au titre des baileurs sociaux ;
Le Président de l'Union Nationale de la Propriété Immobilière ou son représentant ;
Le Président de l’Immobilière Sociale 62 ou son représentant,
au titre des bailleurs privés ;
Le Président d'ASTRIA Action Logement ou son représentant ;
Le Président de Vilogia Action Logement Nord ou son représentant,
au titre des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction ;
La Présidente de l'Union Départementale des Centres Communaux d'Action Sociale ou son représentant,
au titre des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ;
Le Président de l'Union Départementale de la Confédération de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie  (CLCV) ou son
représentant ;
Le Président de la Confédération Nationale du Logement (CNL) ou son représentant ;
Le Président de l’Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC) ou son représentant ;
Le Président de la Condédération Syndicale des Familles ou son représentant, 
au titre des associations de locataires ;
Le Directeur de l'Association Unifiée pour le Développement de l'Action Sociale Emancipatrice (AUDASSE) représentant les Services
Intégrés d’Accueil et d’Orientation (SIAO) du Pas-de-Calais ou son représentant ;
Le  Directeur  Général  de  l'  Association  pour  une  Solidarité  Active  (APSA)  représentant  les  associations  gestionnaires  de  Centres
d'Hébergement et de Réadaptation Sociale (CHRS) ou son représentant ;
La Présidente de la Fédération Nationale des Associations de Reclassement Social (FNARS) ou son représentant ;



Le Président de l'Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS) ou son représentant ;
Un membre des Comités Locaux d'Echange et d'Organisation dans le Domaine de l'Action Sociale (CLEODAS) ou son représentant ;
Le Directeur de l’association Aide aux Sans-Abri (ASA) ou son représentant, pour la Fondation Abbé Pierre, au titre des associations dont
l’un des objets est le logement des personnes défavorisées ou la défense des personnes en situation d’exclusion par le logement ;
Le Directeur Général des Associations Tutélaires du Pas-de-Calais ou son représentant ;
Le Directeur de l'Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) ou son représentant ;
Le Directeur de l'Agence Départementale d'Informations sur le Logement (ADIL) du Nord ou son représentant, au titre des associations
d’information sur le logement ;
Le Président de la Chambre départementale des huissiers de justice ou son représentant ;
Toute personne qualifiée que la CCAPEX jugera utile d'inviter, en fonction de l'ordre du jour.

ARTICLE 5. :  La  Commission  a pour  mission de coordonner,  évaluer  et  orienter  la  politique publique de prévention  des  expulsions
locatives dans le Département ;
La CCAPEX délègue à des sous-commissions l’examen et le traitement des situations individuelles des ménages menacés d'expulsion ;

ARTICLE 6 : Des sous-commissions sont créées en vue d'exercer la mission de la Commission citée à l’alinéa 2 de l’article 5.
Chaque sous-commission comprend des membres avec voix délibérative, qui désignent parmi eux le président, ainsi que des membres
avec voix consultative.
Chaque sous-commission est constituée de membres ayant voix délibérative : 
le Sous-préfet d’arrondissement ou son représentant ;
Un élu du conseil départemental ou son représentant ;
Un représentant de la Caisse d'Allocations Familiales du Pas-de-Calais ;
Un représentant de la Mutualité Sociale Agricole ;
Un représentant de la Communauté Urbaine d'Arras ou de la Communauté d'Agglomération de Béthune, Bruay, Noeux et environs ou de
la  Communauté  d'Agglomération  du  Boulonnais  ou  de  la  Communauté  d'Agglomération  de  Lens-Liévin  lorsque  l’une  d’elles  est
territorialement compétente ;
Chaque sous-commission est également constituée de membres ayant voix consultative :
Un représentant de la commission de surendettement des particuliers ;
Un représentant désigné par l'Association Régionale pour l'Habitat du Nord-Pas-de-Calais, au titre des baileurs sociaux ;
Un représentant désigné par l'Union Nationale de la Propriété Immobilière, au titre des bailleurs privés ;
Un représentant d'ASTRIA Action Logement ;
Un représentant de Vilogia Action Logement Nord,
au titre des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction ;
Un représentant de l'Union Départementale des Centres Communaux d'Action Social, au titre des centres d’action sociale ;
Un représentant de l'Union Départementale de la Confédération de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie  (CLCV) ;
Un représentant de la Confédération Nationale du Logement (CNL) ;
Un représentant de l’Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC) ;
Un représentant de la Condédération Syndicale des Familles,
au titre des associations de locataires ;
Un représentant des Services Intégrés d'Accueil et d'Orientation (SIAO) ;
Un représentant d’associations gestionnaires de Centres d'Hébergement et de Réadaptation Sociale (CHRS) ;
Un représentant de la Fédération Nationale des Associations de Reclassement Social (FNARS) ;
Un représentant de l'Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS) ;
Un représentant des Comités Locaux d'Echange et d'Organisation dans le Domaine de l'Action Sociale (CLEODAS) ;
Un représentant de la Fondation Abbé Pierre,
au titre des associations dont l’un des objets est le logement des personnes défavorisées ou la défense des personnes en situation
d’exclusion par le logement ;
Un représentant de l'Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) ;
Un juriste de l'Agence Départementale d'Informations sur le Logement  (ADIL) du Nord, au titre des associations d’information sur le
logement ;
Un huissier représentant la Chambre départementale des huissiers de justice ;
Toute personne qualifiée que la sous-commission jugera utile d’inviter, en fonction de l'ordre du jour.

ARTICLE 7 : Les membres de la commission et de ses sous-commissions sont nommés pour la durée du Plan Départemental d’Action
pour le Logement et l’Hébergement des Personnes défavorisées (PDALHPD) 2015 - 2020 actuellement en vigueur.

ARTICLE 8 : Le secrétariat de la commission et des sous-commissions est assuré par les services de l’Etat  en Préfecture , en Sous-
préfectures et à  la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.
Le Conseil  départemental a compétence pour initier les diagnostics sociaux et financiers nécessaires pour éclairer la CCAPEX sur la
situation des familles, selon les dispositions établies dans la Charte de prévention des expulsions locatives.

ARTICLE 9 : La CCAPEX se dote d’un règlement intérieur.

ARTICLE 10 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et Monsieur le Directeur Général des services du Conseil
départemental  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture et au recueil des actes administratifs du Département.

La Préfète du Pas-de-Calais Le Président du Conseil départemental
signé Fabienne BUCCIO signé Michel DAGBERT

Commission  d'examen des situations de surendettement des particuliers dans le Pas-de-Calais.

par arrêté du 18 mars 2016

sur proposition de m. le secrétaire général  de la préfecture du pas-de-calais ;

ARTICLE 1er :L'article 2 de l' arrêté du 30 juin 2015 fixant la composition de la commission d'examen des situations de surendettement
des particuliers dans le Pas-de-Calais est modifié comme suit :



Présidence et vice-présidence de la commission :
. Vice-Président : M. l'Adjoint au  Directeur Départemental des Finances Publiques, Directeur du Pôle Missions Fiscales et Secteur Public
Local.
. Délégués désignés : Mme l'Adjointe du Directeur du Pôle Missions Fiscales et Secteur Public Local ou M. le chef de la Division en
charge des affaires économiques à la  Direction  Départementale des Finances Publiques.

ARTICLE 2:Le présent arrêté est susceptible d'être contesté dans le délai de deux mois qui suit sa publication, par recours contentieux
devant le Tribunal Administratif de Lille.

ARTICLE 3 :M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques, M. le
Directeur Départemental de la Banque de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

La Préfète
signé Fabienne BUCCIO

Arrêté portant création du Comité Responsable du Plan Départemental  d’Action pour le Logement  et  l  'Hébergement  des Personnes
Défavorisées 2015-2020 du département du Pas-de-Calais

par arrêté du 16 mars 2016

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et de Monsieur le Directeur Général des Services du
département du Pas-de-Calais ;

Article 1er : Conformément à l'article 34 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au logement et à un urbanisme rénové
(ALUR),  il  est  créé  un  Comité  Responsable  du  Plan  Départemental  d'Action  pour  le  Logement  et  l'Hébergement  des  Personnes
Défavorisées, chargé de sa mise en œuvre.

Article 2 : Ce Comité est présidé conjointement  par Madame la Préfète et Monsieur le Président  du Conseil  départemental  ou leurs
représentants.Il est composé de :Trois représentants de l’Etat :

- M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général Adjoint en charge de la Cohésion Sociale ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale (DDCS) ou son représentant ;

Deux représentants du Département du Pas-de-Calais, désignés par la collectivité ;
Le Directeur de l'Association Régionale pour l'Habitat du Nord-Pas-de-Calais ou son représentant ;
M. le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Pas-de-Calais ou son représentant ;
Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) ou son représentant ;
M. le Président de la Commission de Médiation Droit  Au Logement Opposable (DALO) ou son représentant ;
MM. les  représentants  des  Etablissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale (EPCI)  ayant  approuvé un Programme Local  de
l'Habitat ;
M. le Président de l’Association Départementale des Maires ou son représentant ;
MM. les représentants des associations œuvrant pour l’insertion ou le logement des personnes défavorisées :

- la Fondation Abbé Pierre,
- la Fédération Nationale des associations d'Accueil et de Réinsertion Sociale (FNARS),
- l’Union Régionale Interfédérale des Oeuvres et organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS) ; 

MM. les représentants des contributeurs au FSL ;
MM. les représentants des collecteurs Action Logement  du Pas-de-Calais ;
M. le représentant de la Fédération SOLIHA du Pas-de-Calais ;
Mme la Présidente de l’Union Départementale des Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS)  ou son représentant ;
M. le Président de l’Union Nationale de la Propriété Immobilière (UNPI) ou son représentant ;
M. le représentant de l’Immobilière Sociale 62 ;
MM. les représentants des associations de défense des locataires :

- la Confédération Nationale du Logement (CNL),
- la Confédération Générale du Logement (CGL),
- la Confédération de la Consommation, du  Logement et du Cadre de Vie (CCLCV),
- l’Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC),
- la Coordination Syndicale du Logement (CSL) ;

Trois membres membres de la Commission Consultative Régionale des Personnes Accompagnées(CCRPA) du Pas-de-Calais.
MM.  les  Présidents  des  Comités  Locaux  d'Echange  et  d'Organisation  dans  le  Domaine  de  l'Action  Sociale  (CLEODAS),  ou  leurs
représentants.

Article 3 : Les membres du Comité Responsable du Plan sont désignés pour la durée du Plan (2015-2020). La composition du Comité
pourra être modifiée en fonction des changements intervenus dans les structures représentées.

Article 4 : Le Comité Responsable du Plan s'appuie sur des comités territoriaux du plan, ayant en charge la déclinaison stratégique du
plan à l'échelle infra-départementale. 

Article  5 :  Les  membres  du Comité  Technique du Plan Départemental  d'Action  pour  le  Logement  et  l'Hébergement  des  Personnes
Défavorisées 2015-2020 participent aux réunions du Comité Responsable du Plan.

Article 6 : Le Comité Responsable du Plan a la possibilité d’inviter, en fonction de l’ordre du jour, toute personne qualifiée susceptible de
l’éclairer dans ses travaux.

Article 7 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil
départemental  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture et au recueil des actes administratifs du Département.

La Préfète du Pas-de-Calais Le Président du Conseil départemental



signé Fabienne BUCCIO signé Michel DAGBERT
Arrêté portant création de la Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions locatives

par arrêté du 16 mars 2016

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et de Monsieur le Directeur général des services du
département du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1er :  Une Commission de Coordination des Actions  de Prévention des EXpulsions  locatives (CCAPEX) est  créée dans le
département du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2 : La CCAPEX est présidée conjointement par la Préfète du Pas-de-Calais et le Président du Conseil départemental ou leurs
représentants.

ARTICLE 3 : Sont membres de droit de la commission avec voix délibérative :
La Préfète ou son représentant ;
Le Président du Conseil départemental ou son représentant ;
Le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales du Pas-de-Calais ou son représentant  ;
La Directrice de la Mutualité Sociale Agricole ou son représentant ;
Un représentant de chaque sous-commission de la CCAPEX désigné parmi ses membres ;
Le Président de la Communauté Urbaine d'Arras  ou son représentant ;
Le Président de la Communauté d'Agglomération de Béthune, Bruay, Noeux et environs ou son représentant ;
Le Président de la Communauté d'Agglomération du Boulonnais  ou son représentant ;
Le Président de la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin  ou son représentant.

ARTICLE 4 : Sont membres de la commission avec voix consultative, à leur demande :
Le Président de la commission de surendettement des particuliers ou son représentant ;
Le Directeur de l'Association Régionale pour l'Habitat du Nord-Pas-de-Calais ou son représentant, au titre des baileurs sociaux ;
Le Président de l'Union Nationale de la Propriété Immobilière ou son représentant ;
Le Président de l’Immobilière Sociale 62 ou son représentant,
au titre des bailleurs privés ;
Le Président d'ASTRIA Action Logement ou son représentant ;
Le Président de Vilogia Action Logement Nord ou son représentant,
au titre des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction ;
La Présidente de l'Union Départementale des Centres Communaux d'Action Sociale ou son représentant,
au titre des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ;
Le Président de l'Union Départementale de la Confédération de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie  (CLCV) ou son
représentant ;
Le Président de la Confédération Nationale du Logement (CNL) ou son représentant ;
Le Président de l’Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC) ou son représentant ;
Le Président de la Condédération Syndicale des Familles ou son représentant, 
au titre des associations de locataires ;
Le Directeur de l'Association Unifiée pour le Développement de l'Action Sociale Emancipatrice (AUDASSE) représentant les Services
Intégrés d’Accueil et d’Orientation (SIAO) du Pas-de-Calais ou son représentant ;
Le  Directeur  Général  de  l'  Association  pour  une  Solidarité  Active  (APSA)  représentant  les  associations  gestionnaires  de  Centres
d'Hébergement et de Réadaptation Sociale (CHRS) ou son représentant ;
La Présidente de la Fédération Nationale des Associations de Reclassement Social (FNARS) ou son représentant ;
Le Président de l'Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS) ou son représentant ;
Un membre des Comités Locaux d'Echange et d'Organisation dans le Domaine de l'Action Sociale (CLEODAS) ou son représentant ;
Le Directeur de l’association Aide aux Sans-Abri (ASA) ou son représentant, pour la Fondation Abbé Pierre, au titre des associations dont
l’un des objets est le logement des personnes défavorisées ou la défense des personnes en situation d’exclusion par le logement ;
Le Directeur Général des Associations Tutélaires du Pas-de-Calais ou son représentant ;
Le Directeur de l'Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) ou son représentant ;
Le Directeur de l'Agence Départementale d'Informations sur le Logement (ADIL) du Nord ou son représentant, au titre des associations
d’information sur le logement ;
Le Président de la Chambre départementale des huissiers de justice ou son représentant ;
Toute personne qualifiée que la CCAPEX jugera utile d'inviter, en fonction de l'ordre du jour.

ARTICLE 5. :  La  Commission  a pour  mission de coordonner,  évaluer  et  orienter  la  politique publique de prévention  des  expulsions
locatives dans le Département ;
La CCAPEX délègue à des sous-commissions l’examen et le traitement des situations individuelles des ménages menacés d'expulsion ;

ARTICLE 6 : Des sous-commissions sont créées en vue d'exercer la mission de la Commission citée à l’alinéa 2 de l’article 5.
Chaque sous-commission comprend des membres avec voix délibérative, qui désignent parmi eux le président, ainsi que des membres
avec voix consultative.
Chaque sous-commission est constituée de membres ayant voix délibérative : 
le Sous-préfet d’arrondissement ou son représentant ;
Un élu du conseil départemental ou son représentant ;
Un représentant de la Caisse d'Allocations Familiales du Pas-de-Calais ;
Un représentant de la Mutualité Sociale Agricole ;
Un représentant de la Communauté Urbaine d'Arras ou de la Communauté d'Agglomération de Béthune, Bruay, Noeux et environs ou de
la  Communauté  d'Agglomération  du  Boulonnais  ou  de  la  Communauté  d'Agglomération  de  Lens-Liévin  lorsque  l’une  d’elles  est
territorialement compétente ;
Chaque sous-commission est également constituée de membres ayant voix consultative :
Un représentant de la commission de surendettement des particuliers ;
Un représentant désigné par l'Association Régionale pour l'Habitat du Nord-Pas-de-Calais, au titre des baileurs sociaux ;
Un représentant désigné par l'Union Nationale de la Propriété Immobilière, au titre des bailleurs privés ;
Un représentant d'ASTRIA Action Logement ;



Un représentant de Vilogia Action Logement Nord,
au titre des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction ;
Un représentant de l'Union Départementale des Centres Communaux d'Action Social, au titre des centres d’action sociale ;
Un représentant de l'Union Départementale de la Confédération de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie  (CLCV) ;
Un représentant de la Confédération Nationale du Logement (CNL) ;
Un représentant de l’Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC) ;
Un représentant de la Condédération Syndicale des Familles,
au titre des associations de locataires ;
Un représentant des Services Intégrés d'Accueil et d'Orientation (SIAO) ;
Un représentant d’associations gestionnaires de Centres d'Hébergement et de Réadaptation Sociale (CHRS) ;
Un représentant de la Fédération Nationale des Associations de Reclassement Social (FNARS) ;
Un représentant de l'Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS) ;
Un représentant des Comités Locaux d'Echange et d'Organisation dans le Domaine de l'Action Sociale (CLEODAS) ;
Un représentant de la Fondation Abbé Pierre,
au titre des associations dont l’un des objets est le logement des personnes défavorisées ou la défense des personnes en situation
d’exclusion par le logement ;
Un représentant de l'Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) ;
Un juriste de l'Agence Départementale d'Informations sur le Logement  (ADIL) du Nord, au titre des associations d’information sur le
logement ;
Un huissier représentant la Chambre départementale des huissiers de justice ;
Toute personne qualifiée que la sous-commission jugera utile d’inviter, en fonction de l'ordre du jour.

ARTICLE 7 : Les membres de la commission et de ses sous-commissions sont nommés pour la durée du Plan Départemental d’Action
pour le Logement et l’Hébergement des Personnes défavorisées (PDALHPD) 2015 - 2020 actuellement en vigueur.

ARTICLE 8 : Le secrétariat de la commission et des sous-commissions est assuré par les services de l’Etat  en Préfecture , en Sous-
préfectures et à  la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.
Le Conseil  départemental a compétence pour initier les diagnostics sociaux et financiers nécessaires pour éclairer la CCAPEX sur la
situation des familles, selon les dispositions établies dans la Charte de prévention des expulsions locatives.

ARTICLE 9 : La CCAPEX se dote d’un règlement intérieur.

ARTICLE 10 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et Monsieur le Directeur Général des services du Conseil
départemental  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture et au recueil des actes administratifs du Département.

La Préfète du Pas-de-Calais Le Président du Conseil départemental
signé Fabienne BUCCIO signé Michel DAGBERT

Arrêté fixant les seuils relatifs au montant et à l’ancienneté de la dette pour le signalement des commandements de payer par l’huissier.

par arrêté du 16 mars 2016

sur  propositions  de monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du pas-de-calais  et  de  madame  et  messieurs  les  sous-préfets
d’arrondissement ;

ARTICLE 1er : Les commandements de payer, délivrés à compter du 1er janvier 2016 pour le compte d'un bailleur personne physique ou
société civile constituée exclusivement entre parents et alliés jusqu'au quatrième degré inclus, sont signalés par l'huissier de justice aux
sous-commissions de la CCAPEX, dès lors que l'un des deux seuils relatifs soit au montant de la dette, soit à l’ancienneté de celle-ci, est
atteint.

ARTICLE 2 : Ces seuils sont les suivants :
- soit le locataire est en situation d’impayé de loyer ou de charges locatives sans interruption depuis une durée de 6 mois ;
- soit la dette de loyer ou de charges locatives du locataire est équivalente à 3 fois le montant du loyer mensuel hors charges locatives.

ARTICLE 3 : Ces seuils sont fixés pour la durée maximale de 3 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
Cependant,  ils  peuvent  être  modifiés,  pendant  cette  période,  notamment  dans  le  cadre  des  préconisations  d’amélioration  de  la
commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives.

ARTICLE 4 : Les signalements des commandements de payer par les huissiers peuvent être effectués par voie électronique à chacune
des sous-commissions dont le périmètre de compétence est celui de l’arrondissement.
Les adresses courriel de ces sous-commission, auxquelles signaler les commandements de payer pour les familles débitrices résidant sur
leur périmètre de compétence, sont les suivantes :
Arras : ddcs-ccapex-arrt-arras@pas-de-calais.gouv.fr
Béthune : sp-bethune-ccapex@pas-de-calais.gouv.fr
Boulogne : sp-boulogne-ccapex@pas-de-calais.gouv.fr
Calais : sp-calais-ccapex@pas-de-calais.gouv.fr
Lens : sp-lens-ccapex@pas-de-calais.gouv.fr
Montreuil : sp-montreuil-ccapex@pas-de-calais.gouv.fr
Saint-Omer : sp-saint-omer-ccapex@pas-de-calais.gouv.fr

ARTICLE  5  :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Pas-de-Calais  et  Madame  et  Messieurs  les  Sous-préfets
d’arrondissement  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture.

La Préfète du Pas-de-Calais
signé Fabienne BUCCIO



DIRECCTE NORD/PAS-DE-CALAIS – UNITE TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

SERVICE À LA PERSONNE

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le n° sap/817805484 et formulée conformément à
l'article l. 7232-1-1 du code du travail

par récépissé du 10 mars 2016

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais  de la DIRECCTE Nord – Pas-de-Calais  - Picardie le 8 mars 2016 par
Madame RENARD Nadine, gérante en qualité d’auto entrepreneur de l’entreprise RENARD Nadine, sise à WIMEREUX (62930) – 12 rue
des Lauriers.
                                          Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne  a été enregistré au nom de l’entreprise RENARD Nadine, sise à WIMEREUX (62930) – 12 rue des
Lauriers, sous le n° SAP/817805484,  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Soutien scolaire à domicile.
Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et L.
241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément  à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du
code du travail) n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  la structure a préalablement  obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : SAP/815041355

par récépissé du 10 mars 2016

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte, 

ARTICLE 1er : La société Aide et Organisation au Domicile (A.O.D) située 14, rue Jean Moulin – 62580 VIMY est agréée pour la fourniture
de services aux personnes,  sous le N°SAP/815041355. Le numéro d’agrément  devra être obligatoirement  indiqué sur les factures et
attestations fiscales.La société interviendra sur le département du Pas-de-Calais et du Nord.

ARTICLE 2 :La société est agréée pour les activités suivantes :
Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins
relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé
publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales,
L’activité de la société doit porter exclusivement sur les activités de services aux personnes à domicile mentionnées ci-dessus.
Ces prestations s’exercent selon la modalité suivante : PRESTATAIRE. 

ARTICLE 3 :Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans, à compter de la date du présent arrêté jusqu’au 9 mars 2021. La
demande de renouvellement doit être déposée au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément.

ARTICLE 4 :Si  l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour
lesquels il  est  agréé ou de déployer ses activités  sur un département  autre que celui  pour lequel  il  est  agréé,  il  devra solliciter  une
modification préalable de son agrément.
La demande devra préciser  les  modifications envisagées  et  les  moyens  nouveaux correspondants  dans  les  conditions  fixées par la
réglementation. L’ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité Départementale.

ARTICLE 5 : La société agréée produira au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan qualitatif et quantitatif de
l’activité exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau de statistiques annuel, le cas échéance en établissant une distinction de
l’activité exercée par chacun de ses établissements.  

ARTICLE 6 :Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé :
cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
exerce d’autres activités ou sur d’autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté,



ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au
titre de l’année écoulée.

ARTICLE 7 :Le présent arrêté peut,  à compter  de sa notification, faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité
Départementale du Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique  –
Direction générale des entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

ARTICLE 8 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 9 : M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/815041355 et formulée conformément à
l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par récépissé du 10 mars 2016

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée
auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Nord – Pas-de-Calais - Picardie le 2 décembre 2015 par Monsieur
Ludwig VERSCHATSE, Directeur de la Société Aide et Organisation au Domicile (A.O.D.), sise  à  Vimy  (62580)  14  rue  Jean
Moulin.
                                       Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne  a été enregistré au nom de la Société Aide et Organisation au Domicile (A.O.D.), sise à Vimy (62580)
14 rue Jean Moulin, sous le n° SAP/815041355.  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire. 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Assistance administrative à domicile
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la personne
Entretien de la maison et travaux ménagers
Livraison de courses  à domicile,  à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Assistance aux personnes âgées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exception d’actes de
soins relevant d’actes médicaux
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément  à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du
code du travail) n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  la structure a préalablement  obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/531366094 et formulée conformément à
l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par récépissé du 09 mars 2016

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée
auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Nord – Pas-de-Calais - Picardie le 9 mars 2016 par Madame FIORI
Marie-José (ex Madame BOURET), gérante en qualité d’auto entrepreneur de l’entreprise Marie à Tout Faire, sise à HERMELINGHEN
(62132) – 319 Route du Ventu.



                     Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne  a été enregistré au nom de l’entreprise Marie à Tout Faire, sise à HERMELINGHEN (62132) – 319 Route du
Ventu, sous le n° SAP/531366094,  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
L’activité déclarée est la suivante, à l’exclusion de toute autre : 
Entretien de la maison et travaux ménagers
Cette activité exercée  par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et L.
241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément  à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du
code du travail) n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  la structure a préalablement  obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/531377778 et formulée conformément à
l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par récépissé du 09 mars 2016

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée
auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Nord – Pas-de-Calais  - Picardie le 7 mars 2016 par Monsieur
Arnaud PAQUES, gérant de l’E.U.R.L. Les Jardins d’Arnaud, sise à NEUFCHATEL-HARDELOT (62152) – 39 rue des Sons de Ville.
                         Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne  a été enregistré au nom de l’E.U.R.L. Les Jardins d’Arnaud, sise à NEUFCHATEL-HARDELOT (62152) – 39 rue
des Sons de Ville, sous le n° SAP/531377778,  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
L’activité déclarée est la suivante, à l’exclusion de toute autre : 
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage.
Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et L.
241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément  à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du
code du travail) n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  la structure a préalablement  obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE
Récépissé de déclaration modificative d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/508223484 et formulée
conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par récépissé du 14 mars 2016

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Territoriale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,Constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une modification de  déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de l’Unité Territoriale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Nord – Pas-de-Calais le 3 décembre 2015 par
Monsieur Jérémy MARTIN, gérant de la S.A.R.L. YAPLUKA, sise à Rouvroy (62320) 63 rue Claude Bernard – Pavillon Charles Parc
d’activité de la Chênaie.
                                       Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
modificative d’activités de services à la personne  a été enregistré au nom de la S.A.R.L. YAPLUKA, sise à Rouvroy (62320) 63 rue
Claude Bernard – Pavillon Charles Parc d’activité de la Chênaie, sous le n° SAP/508223484. 



Toute nouvelle modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire
l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Territoriale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire. 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Assistance informatique et Internet à domicile
Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un
ensemble d’activités effectuées à domicile
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
Entretien de la maison et travaux ménagers
Garde d’enfants à domicile de plus de trois ans
Livraison de courses  à domicile,  à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile
Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage
Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes
Soutien scolaire à domicile
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Cours à domicile
Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées, en dehors de leur domicile (promenade,
transports, actes de la vie courante), à condition que ces prestations soient comprises dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile
Aide à la mobilité et au transport de personnes ayant des difficultés de déplacement, lorsque cette activité est incluse dans une offre de
services d’assistance à domicile
Assistance aux personnes âgées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exception d’actes de
soins relevant d’actes médicaux
Prestation de conduite du véhicule personnel  des personnes dépendantes,  du domicile  au travail,  sur  le lieu de vacances,  pour les
démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités
effectuées à domicile
Garde malade, à l’exclusion des soins
Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans
Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de technicien de l’écrit et de codeur en
langage parlé complété
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément  à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du
code du travail) n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  la structure a préalablement  obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Arrêté portant  renouvellement de l’agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : sap/508223484

par arrêté du  14 mars 2016

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Territoriale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

ARTICLE 1er : La S.A.R.L. YAPLUKA  située 63, rue Claude Bernard – Pavillon Charles Parc d’activité de la chênaie est agréée pour la
fourniture  de services aux personnes,  sous  le N°SAP/508223484.  Le numéro d’agrément  devra être obligatoirement  indiqué sur les
factures et attestations fiscales.
La S.A.R.L. interviendra sur le département du Pas-de-Calais et de l’Indre-et-Loire.

ARTICLE 2 :La S.A.R.L. est agréée pour les activités suivantes :
Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées, en dehors de leur domicile (promenade,
transports, actes de la vie courante), à condition que ces prestations soient comprises dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile
Aide à la mobilité et au transport de personnes ayant des difficultés de déplacement, lorsque cette activité est incluse dans une offre de
services d’assistance à domicile
Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins
relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé
publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales
Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de technicien de l’écrit et de codeur en
langage parlé complété
Prestation de conduite du véhicule personnel  des personnes dépendantes,  du domicile  au travail,  sur  le lieu de vacances,  pour les
démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités
effectuées à domicile



Garde-malade à l'exclusion des soins à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la
santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-
trachéales
Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans
L’activité de la S.A.R.L doit porter exclusivement sur les activités de services aux personnes à domicile mentionnées ci-dessus.
Ces prestations s’exercent selon la modalité suivante : PRESTATAIRE 

ARTICLE 3 :Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans, à compter de la date du présent arrêté jusqu’au 13 mars 2021. La
demande de renouvellement doit être déposée au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément.

ARTICLE 4 :Si  l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour
lesquels il  est  agréé ou de déployer ses activités  sur un département  autre que celui  pour lequel  il  est  agréé,  il  devra solliciter  une
modification préalable de son agrément.
La demande devra préciser  les  modifications envisagées  et  les  moyens  nouveaux correspondants  dans  les  conditions  fixées par la
réglementation. L’ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité Territoriale.

ARTICLE 5 : La S.A.R.L. agréée produira au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan qualitatif et quantitatif de
l’activité exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau de statistiques annuel, le cas échéance en établissant une distinction de
l’activité exercée par chacun de ses établissements.  

ARTICLE 6 :Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé :
cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
exerce d’autres activités ou sur d’autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté,
ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au
titre de l’année écoulée.

ARTICLE 7 :Le présent arrêté peut,  à compter  de sa notification, faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité
Territoriale du Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique  – Direction
générale des entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

ARTICLE 8 :Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 9 : M. le Directeur de l’Unité Territoriale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/802421503 et formulée conformément à
l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail

par récépissé du 14 mars 2016

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée
auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Nord – Pas-de-Calais - Picardie le 18 février 2016 par Monsieur
Xavier LEPLAT, gérant en qualité d’auto - entrepreneur de l’Entreprise LEPLAT SERVICE, sise à Lens (62300) 188 route de Béthune.
  Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne   a  été  enregistré  au  nom  de  l’entreprise  LEPLAT  SERVICE,  sise  à  Lens  (62300)  188  route  de  Béthune,  sous  le
n°SAP/802421503.  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément  à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du
code du travail) n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  la structure a préalablement  obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais
Par délégation,



Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

LE SECRÉTARIAT DU PÔLE TRAVAIL

Arrêté portant affectation des agents de contrôle au sein du réseau régional d’appui et de contrôle en matière de prévention des risques
particuliers liés à l’amiante

par arrêté du 10 mars 2016

le directeur régional des entreprises,de la concurrence,de la consommation,du travail et de l’emploi du nord–pas-de-calais picardie décide

Article 1er: Le réseau régional  d’appui  et  de contrôle en matière de prévention des risques particuliers liés à l’amiante,  constitué en
application de l’article R. 8122-9, 1° du code du travail, localisé 70 rue Saint-Sauveur à Lille, est composé des agents suivants, appuyés
par les ingénieurs de prévention du pôle Travail de la DIRECCTE :
- Mme Céline BELLAMY, inspectrice du travail
- M. Bernard CESPEDES, contrôleur du travail 
- Mme Fatimata DIA, inspectrice du travail
- M. Christian HUSTE, contrôleur du travail 
- Mme Isabelle LACQUEMANT, contrôleur du travail 
- M. Jean-Pierre LORIEUX, contrôleur du travail
- M. Alain SAIGNAC, contrôleur du travail
- Mme Sofia TERCHANI, contrôleur du travail

Article 2 : Ce réseau, placé sous l’autorité du chef du pôle Travail de la DIRECCTE, intervient sur l’ensemble du territoire de la DIRECCTE
Nord - Pas-de-Calais Picardie, sans préjudice de la compétence en la matière des agents de l’ensemble des unités de contrôle et des
sections d’inspection du travail.

Article 3 : La décision 2015- T-3 du 21 janvier 2015 est abrogée.

Article 4 :  La présente décision sera publiée aux recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la région Nord – Pas-de-Calais
Picardie,  de la préfecture de l’Aisne,  de la préfecture du Nord, de la Préfecture de l’Oise,  de la préfecture du Pas-de-Calais,  de la
Préfecture de la Somme.

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
signé Jean-François BÉNÉVISE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SECRÉTARIAT CHASSE ET BOISEMENT

Arrêté  prefectoral  fixant  les  periodes  minimales  de mise  en œuvre  des  mesures  appropriees  d’effarouchement  ou  de  prelevement
d’animaux et portant autorisation de destruction d’animaux chassables sur l’emprise de l’aerodrome de lens-benifontaine

par arrêté du 11 mars 2016

Article 1 :Les mesures de prévention du péril animalier prévues à l’article D.213-1-14 du Code de l’Aviation Civile sont mises en œuvre sur
l’aérodrome de Lens-Bénifontaine;
Les mesures appropriées d’effarouchement et de prélèvement mises en œuvre par l’exploitant d’aérodrome sur l’emprise de l’aérodrome
de Lens-Bénifontaine; dans le cadre de la prévention du péril animalier sont exécutées conformément aux dispositions prévues :
▪ aux articles D.213-1-14 à D.213-1-25 du Code de l’Aviation Civile.
▪ aux dispositions fixées par l’arrêté du 10 avril 2007, excepté pour les prescriptions fixées par l’article 2 a.

Article  2 :Les  mesures  appropriées  d’effarouchement  et  de  prélèvement  sont  mises  en  œuvre à  l’occasion  de chaque  mouvement
commercial  d’avion  d’une  longueur  hors  tout  égale  ou  supérieure  à  douze  mètres,  ainsi  qu’à  chaque  fois  qu’un  équipage  ou que
l’organisme de la circulation aérienne signale la présence d’animaux susceptibles d’entraîner un danger.

Article 3 :Les mesures appropriées d’effarouchement ou de prélèvement d’animaux sont au minimum mises en œuvre à partir de 30
minutes avant le lever du soleil et jusqu’à 30 minutes après le coucher du soleil, chaque jour, selon les horaires publiés par le service de
l’information aéronautique, du Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs de l’aérodrome de Lens-Bénifontaine;

Article 4 :L’exploitant de l’aérodrome de Lens-Bénifontaine est également autorisé à procéder tout au long de l’année, sur l’emprise de
l’aérodrome, à la destruction (ou tout autre moyen) des animaux chassables mettant en cause la sécurité aérienne et notamment des
espèces animales suivantes : 
Chevreuil, sanglier, lapin de garenne, lièvre brun, pigeon ramier, étourneau sansonnet, grive musicienne, grive mauvis, grive litorne, pie
bavarde, corbeau freux, corneille noire,  pluvier doré, oie cendrée, oie des moissons,  oie rieuse, vanneau huppé, tourterelle des bois,
tourterelle turque.

Article 5 :La destruction d’animaux par tir ne pourra être effectuée que par des personnes détentrices du permis de chasser validé et d’une
autorisation délivrée par l’exploitant de l’aérodrome ; celui-ci tient à jour la liste de ces personnes autorisées participant à ces opérations.

Article 6 :Le piégeage est autorisé par les agents ou des personnes désignées par l’exploitant et titulaires d'un agrément de piégeage,
selon les techniques autorisées par la loi, et détenteurs d’une autorisation délivrée par l’exploitant de l’aérodrome  ; celui-ci tient à jour la
liste des personnes autorisées.



Article 7 :En dehors de l’emprise, à la demande de l’exploitant, des battues administratives pourront être organisées, en tant que besoin,
sous la responsabilité des lieutenants de louveterie du Pas-de-Calais territorialement compétents assistés de l'exploitant d’aérodrome,
responsable du maintien des conditions de sécurité et de sûreté aérienne et avec la présence de chasseurs locaux ayant leur permis
validé. Elles feront l’objet, préalablement, d’une autorisation spécifique de l’autorité administrative.

Article 8 :Toutes les mesures et actions objets de cet arrêté sont impérativement menées dans le respect des conditions de sécurité et de
sûreté sur la plate-forme aéroportuaire.

Article 9 :Les cadavres seront conservés dans un congélateur dédié à cet effet avant envoi au service public de l’équarrissage ou répartis
entre les participants mais ne pourront faire l’objet de mise en vente, d’achat ou de transport en vue de la vente.

Article 10 :En cas d’évolution de la situation faunistique ou des caractéristiques du trafic aérien sur l’aérodrome conduisant à constater
une évolution du risque de collision avec les aéronefs et les animaux lors des opérations de décollage et d’atterrissage, l’exploitant de
l’aérodrome demandera une modification des dispositions du présent arrêté.

Article 11 :La présente autorisation est valable pour une durée de 3 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 12 :L’exploitant d’aérodrome fournit à la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord avec copie à la Délégation Nord/Pas-de-
Calais et à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, au 31 décembre de chaque année, un compte-rendu annuel détaillé
des opérations menées durant la période d’autorisation et des résultats obtenus. 

Article 13 :Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais .

Article 14 :Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-
Calais, le Sous-Préfet de Lens, le Maire de la commune de Bénifontaine, le Chef du service départemental de l’ONCFS, le Président de la
Fédération des Chasseurs du Pas-de-calais, le Lieutenant de louveterie territorialement compétent, le Délégué Nord / Pas-de-Calais de la
Direction de la Sécurité Civile de l’Aviation Civile Nord, le Président de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin, exploitant de
l’aérodrome  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais .

la Préfète
Signé Fabienne BUCCIO

SERVICE URBANISME

Arrêté d'approbation de la carte communale de GRINCOURT LES PAS 

Par arrêté du 14 mars 2016

ARTICLE 1er . –La carte communale de la commune de GRINCOURT LES PAS, annexée au présent arrêté, est approuvée.
Elle  est  tenue  à  la  disposition  du public  au  siège  de  la  Communauté  de Communes  des  Deux Sources,  à la  Mairie  de

GRINCOURT LES PAS et à la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2. – Les dispositions de l’article L111-3 et suivants du Code de l’Urbanisme sont levées sur le territoire de la commune.

ARTICLE 3. – Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol seront délivrées au nom de la commune.

ARTICLE 4. – Le présent arrêté et la délibération d’approbation de la carte communale par le Conseil  Communautaire seront affichés
pendant un mois en mairie de GRINCOURT LES PAS et au siège de la Communauté de Communes des Deux Sources.
La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE 5. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Président de la Communauté de Communes
des Deux Sources, Monsieur le Maire de la commune de GRINCOURT LES PAS et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires
et  de  la  Mer  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 6. – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès de
la Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Pour la Préfète,
le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE

Arrêté d'approbation de la carte communale de HOUVIN HOUVIGNEUL

Par arrêté du 14 mars 2016

ARTICLE 1er . –La carte communale de la commune de HOUVIN HOUVIGNEUL, annexée au présent arrêté, est approuvée.
Elle  est  tenue  à  la  disposition  du public  au  siège  de la  Communauté  de Communes  des  Deux Sources,  à  la  Mairie  de  HOUVIN
HOUVIGNEUL et à la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2. – Les dispositions de l’article L111-3 et suivants du Code de l’Urbanisme sont levées sur le territoire de la commune.

ARTICLE 3. – Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol seront délivrées au nom de la commune.



ARTICLE 4. – Le présent arrêté et la délibération d’approbation de la carte communale par le Conseil  Communautaire seront affichés
pendant un mois en mairie de HOUVIN HOUVIGNEUL et au siège de la Communauté de Communes des Deux Sources.
La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE 5. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Président de la Communauté de Communes
des Deux Sources, Monsieur le Maire de la commune de HOUVIN HOUVIGNEUL et Monsieur le Directeur Départemental des Territoires
et  de  la  Mer  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 6. – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès de
la Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

la Préfète
Signé Fabienne BUCCIO

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER MANCHE EST - MER DU NORD

SERVICE RESSOURCES RÉGLEMENTATION ÉCONOMIE FORMATION

Arrêté n° 37  / 2016 portant ouverture de la récolte des asters (oreilles de cochon) pour la saison 2016 dans les départements de la
somme et du pas-de-calais

par arrêté du 16 mars 2016

sur proposition du directeur interrégional de la mer manche est-mer du nord ;

Article 1er : La récolte des asters (oreilles de cochon) est autorisée sur le domaine public maritime des départements du Pas-de-Calais et
de la Somme à compter du vendredi 18 mars 2016 dans les conditions prévues par l'arrêté préfectoral n° 38/2015 du 23 mars 2015 fixant
les conditions d’exercice de la récolte des végétaux marins dans les départements de la Somme et du Pas-de-Calais.
La date de fermeture sera fixée ultérieurement par arrêté préfectoral.
Pour la récolte à titre professionnel, seuls les pêcheurs à pied titulaires d’une licence professionnelle attribuée par le Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Elevages Marins Nord-Pas-de-Calais – Picardie sont autorisés à pratiquer le ramassage de végétaux marins à
titre professionnel sur le domaine public maritime des départements du Pas-de-Calais et de la Somme.
Jusqu’au 30 avril 2016, le pêcheur devra présenter sa licence portant le timbre « 2015 ».
À compter du 1ermai 2016, le pêcheur devra présenter sa licence portant le timbre « 2016 ».

Article 2 : Quantités récoltées
Les quantités récoltées à titre professionnel doivent être déclarées mensuellement à la direction départementale des Territoires et de la
Mer du Pas-de-Calais et au comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Nord – Pas-de-Calais – Picardie à l’aide des
fiches de pêche qui doivent parvenir à ces services pour le 5 de chaque mois.

Article 3 :Les arrêtés n° 39/2015 du 23 mars 2015 portant ouverture de la récolte des asters (oreilles de cochon) pour la saison 2015 dans
les départements du Pas-de-Calais et de la Somme et n° 72/2015 du 04 juin 2015 fixant la date de récolte des végétaux marins pour la
saison 2015 dans départements du Pas-de-Calais et de la Somme sont abrogés.

Article 4 :Le directeur Interrégional de la Mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du
Pas-de-Calais et de la Somme.

Pour la préfète de la région Normandie et par subdélégation,
L’adjoint du directeur interrégional
signé Stéphane GATTO

CENTRE HOSPITALIER DE LENS

DIRECTION GENERALE

Decision du directeur n° 41/2016 attribution de compétence délégation de signature au personnel de direction

décision du 16 février 2016

Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens,décide

CHAPITRE Ier : ATTRIBUTIONS
Article 1er 
Dans le domaine des compétences qui lui sont déléguées, chaque cadre de direction :
1.  Assure la mise en œuvre de la politique de la Direction Générale dans ses différents aspects  : humains, prospectifs,  techniques,
matériels, financiers en relation avec les directions fonctionnelles ayant en charge les domaines dont relèvent ces différents aspects,
2.  Assume  la  réalisation  et  la  responsabilité  de  travaux  qui  peuvent  lui  être  confiés,  exceptionnellement,  hors  de  son  champ  de
compétences directes définies à l'article 2.



3. Assure la mise en œuvre de la démarche qualité dans son secteur de responsabilité en collaboration avec la Direction Communication
Qualité Risques.

Article 2 :
Dans les conditions définies à l'article 1er, les attributions sont ainsi réparties :
La Direction des Affaires Générales et de la Stratégie (DAGS) est placée sous la responsabilité de        Madame Emilie DEMAN. Les
missions de la Direction des Affaires Générales et de la Stratégie sont les suivantes :
Coordonner la définition et la mise en œuvre des orientations stratégiques de l’établissement. La Direction des Affaires Générales et de la
Stratégie adjointe assure à ce titre :
La préparation et l’évaluation périodique du Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
L’organisation de l’élaboration et du suivi du projet d’établissement
En lien avec le Président de la CME, la définition et le suivi de la mise en œuvre du projet médical
Le suivi des projets mis en œuvre par les pôles d’activité en application de la stratégie de l’établissement
Une contribution à la définition et à la mise en œuvre des actions de coopération avec les structures et les professionnels extérieurs 
Garantir la continuité et la conformité réglementaire des activités développées par le CH de Lens. La Direction des Affaires Générales et
de la Stratégie assure à ce titre :
L’instruction des dossiers de demande ou de renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds
La coordination des dossiers d’évaluation des activités autorisées
L’organisation des visites de contrôle et de conformité avec les organismes de tutelle
La gestion des inspections sanitaires : préparation, gestion de la procédure contradictoire, élaboration et suivi des plans d’actions
La coordination du traitement des enquêtes thématiques
Assurer le fonctionnement de la gouvernance institutionnelle. La Direction des Affaires Générales et de la Stratégie assure à ce titre :
La coordination du calendrier des instances internes
La préparation et la tenue du secrétariat du Conseil de surveillance, du Directoire, du Conseil des chefs de pôle et du Comité de direction
La contractualisation avec les pôles d’activité 
Madame Emilie DEMAN assure par ailleurs les fonctions de directeur d’appui du pôle Médecine et d’administrateur du Groupement de
coopération sanitaire Hospitalo-universitaire de l’Artois.
La Direction de la Personne Âgée (DPA) est confiée à Madame Anne-Sophie DELHAYE, Directeur adjoint, chargée :
De la gestion du pôle de Gériatrie. La Direction de la Personne Âgée assure à ce titre :
La contractualisation Tripartite avec l’ARS et le Conseil Général,
L’élaboration et le suivi des budgets  annexes B et E, en lien avec la Direction des Affaires Financières et du Système d’Information
(DAFSI),
La gestion statutaire, la formation, les prestations relatives à l’ensemble du personnel non médical et médical en collaboration avec la
Direction des Ressources Humaines et des Affaires Médicales,
La politique communication et qualité-gestion des risques du pôle, en lien avec la Direction Communication Qualité Risques (DCQR),
Des  missions  de  conseil,  d’expertise  et  de  représentation  de  l’établissement  auprès  des  réseaux  de santé  et  structures  d’aval  qui
coopèrent avec le Centre hospitalier dans le domaine de la gériatrie.
Madame Anne-Sophie DELHAYE assure par ailleurs les fonctions de directeur d’appui du pôle gériatrie ainsi que du pôle de Psychiatrie et
Santé Publique.
La Direction  des  Affaires  Financières  et  du  Système  d’Information  (DAFSI)  est  placée sous  la  responsabilité  de  Monsieur  Thibault
CHEVALARD,  Directeur  Adjoint,  et  comprend la Délégation  aux Affaires  Financières  et  au  contrôle  de  gestion  et   la  Délégation  au
Système d’Information.
La Délégation aux Affaires Financières (DAF) assure :
La comptabilité de l’ordonnateur, l’animation du processus budgétaire, le suivi budgétaire,
L’analyse financière et l’examen des conditions de l’équilibre financier de l’Etablissement,  notamment  le Plan Global  de Financement
Pluriannuel des investissements et son suivi,
La préparation et le suivi de l’Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD) et de ses annexes, et à cet effet, l’animation de la
procédure budgétaire, la validation du Plan Global de Financement Prévisionnel (PGFP),
L’optimisation de la facturation dans le cadre de la gestion des unités  d’accueil  patient  et  facturation,  la gestion  administrative des
malades, l’accueil hôtelier,
La gestion de la trésorerie,
La gestion de la dette et des emprunts,
Le suivi des dossiers associatifs, des conventions à caractère financier, des essais thérapeutiques et de la valorisation financière de la
recherche clinique,
La gestion des comptes analytiques, l’analyse de gestion et le pilotage médico-économiques.
Le Directeur Adjoint de la Direction des Affaires Financières et du Système d’Information est l’interlocuteur du Trésorier de l’Etablissement
dans le cadre des relations ordonnateur-comptable. Il est également l’interlocuteur principal du commissaire aux comptes dans le cadre
de la certification des comptes des établissements publics de santé.
Monsieur Thibault  CHEVALARD assure par ailleurs les fonctions d’administrateur du Groupement  de coopération sanitaire Centre de
dialyse du Lensois ainsi que du Groupement de coopération sanitaire public de cardiologie interventionnelle de l’Artois.
La Délégation au Système d’information Hospitalier (DSIH) placée sous la responsabilité de                Monsieur Nicolas DELAPORTE,
Responsable SIH, dont les missions sont :
La préparation et la mise en place du Schéma d’Evolution du Système d’Information.
L’animation du Comité de gouvernance SIH (COSIH).
La prise en compte des besoins des utilisateurs du Système d’Information Hospitalier.
La maîtrise d’œuvre informatique.
Et de manière générale l’animation de la politique du système d’information.
La Direction des Ressources Humaines (DRH) est placée sous la responsabilité de                                               Madame Sylvie
CHOQUET. Les missions de cette direction sont les suivantes :
La définition et la mise en œuvre de la politique sociale de l’établissement,
L’organisation du temps de travail du personnel non médical,
La définition du volet ressources humaines des actions programmées dans le cadre du projet médical,
L’accompagnement social des opérations de réorganisation,
L’amélioration des conditions de travail et la prévention des risques professionnels,
La gestion du personnel non médical :
Recrutements : mobilité interne et externe, organisation des concours locaux et départementaux, établissement des contrats de travail,
Gestion des carrières : avancements, notation, discipline,
Gestion prévisionnelle des emplois et des effectifs,



Développement  des  compétences :  définition  du plan  de formation  et  du plan  d’études  promotionnelles,  instruction  des  dossiers  de
validation des acquis de l’expérience,
Suivi et analyse de l’absentéisme,
Protection sociale des personnels : couverture et prévention des risques accident du travail et maladie professionnelle ; instruction des
dossiers de retraite ; couverture sociale complémentaire (CGOS, Mutuelle),
Rémunération du personnel non médical,
Le suivi budgétaire et le développement du contrôle de gestion sociale,
La présidence du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT)
Les relations avec les organisations syndicales ainsi que l’organisation et le secrétariat du Comité Technique d’Etablissement, du Comité
d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail et des Commissions Administratives Paritaires Locales.
Madame Sylvie CHOQUET assure par ailleurs les fonctions de directeur d’appui du pôle Femme-Mère-Enfant.
La Direction des Affaires Médicales (DAM) est placée sous la responsabilité de Madame Francine BREYNE. Ses missions sont :
Les questions touchant à l'organisation médicale, à la permanence et la continuité  des soins, le suivi des tableaux de service
L’organisation du temps de travail du personnel médical avec notamment la validation et la signature des tableaux de service
La définition du volet ressources humaines médicales des actions programmées dans le cadre du projet médical,
La contractualisation du temps additionnel
La gestion des carrières du personnel  médical :  gestion statutaire,  la formation,  le Développement  Professionnel  Continu (DPC)  les
prestations relatives à l'ensemble du personnel médical, dans le cadre des crédits ouverts,
La gestion et le suivi de la rémunération du personnel médical ainsi que des prestations relatives à l’ensemble du personnel médical,
La réalisation et le suivi du budget PM,
La gestion des instances médicales (C.M.E et sous commissions),
L’élaboration et le suivi des conventions relatives  au partage de temps médical
Madame Francine BREYNE assure par ailleurs les fonctions de directeur d’appui du pôle ARUMP.
La Direction des ressources physiques (DRP) est placée sous la responsabilité de                                         Monsieur Laurent
ZADERATZKY. Ses missions sont organisées autour de :
La Délégation à la Logistique, à l’Hôtellerie et aux Achats (DLHA) qui regroupe l’ensemble des prestations logistiques destinées à assurer
l’accueil du patient :
Les services logistiques (restauration, transports logistiques, blanchisserie-lingerie, collecte des déchets, magasins centraux, standard,
reprographie et vaguemestres, chambre mortuaire),
La cellule budget-approvisionnements,
Les achats généraux, le contrôle de gestion achats et le conseil juridique en matière de marchés publics, 
Le service biomédical,
L’équipe centrale de nettoyage (Equipe d’entretien des locaux  et Equipe de bionettoyage des chambres),
La gestion des sinistres matériels en relation avec les assurances concernées (responsabilité civile, dommage aux biens, bris de machine
et flotte automobile),
La gestion et le suivi des  locations, ainsi que les cessions et acquisitions de biens immobiliers.
La Délégation aux Travaux et Maintenance (DTM) placée sous la responsabilité de                                 Monsieur Julien DEPRET,
Ingénieur Subdivisionnaire, Responsable des travaux, dont les missions sont :
L’élaboration du Schéma Directeur et la réalisation d’études,
La maîtrise d’ouvrage des immobilisations,
La maintenance préventive et curative des installations et équipements,
L’élaboration et la mise en œuvre du schéma directeur sécurité en lien avec la délégation à la sécurité,
La gestion du patrimoine immobilier et foncier du Centre Hospitalier de Lens (recensement du patrimoine, cessions et acquisition en lien
avec  le  nouvel  hôpital,  affectation  des  locaux).  La  conservation  des  actes  reste  de  la  responsabilité  de  la  Direction  des  Affaires
Financières.
La Délégation à la Sécurité placée sous la responsabilité de Monsieur Patrick DUCHOSSOY, Ingénieur en Chef - SSIAP 3, dont les
missions sont :
La mise en œuvre de la politique de sécurité incendie, et notamment l’élaboration du plan pluriannuel de sécurité,
La prise en compte dans les opérations de travaux et de maintenance des exigences de sécurité incendie,
La mise en œuvre de la politique de sécurité des biens et des personnes,
La gestion des relations avec les organismes extérieurs liés à la sécurité.
Monsieur Laurent ZADERATZKY assure la coordination des achats. A ce titre, il favorise le regroupement du périmètre le plus large des
achats autour de la Direction des Ressources Physiques et coordonne les différentes structures. Il anime également la politique achats de
l’établissement. Il assure enfin l’interface avec le GCS UNI.H.A.
Par délégation du Directeur, Monsieur Laurent ZADERATZKY est en outre désigné en qualité de responsable des installations d’eau du
CH de Lens au sens de l’arrêté du 1er février 2010 relatif  à la surveillance des légionnelles dans les installations de production, de
stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire et met en œuvre, à ce titre, la surveillance de ces installations. 
Monsieur  Laurent  ZADERATZKY  assure  par  ailleurs  les  fonctions  de  directeur  d’appui  du  pôle  Chirurgie  et  d’administrateur  du
Groupement de coopération sanitaire de cardiologie interventionnelle de l’Artois.
La Direction Communication Qualité Risques (DCQR) est placée sous la responsabilité de                              Madame Virginie PIGOT.
Ses missions sont :
 L’élaboration et la mise en œuvre de la politique qualité au sein de l’établissement,
La coordination de la démarche d’amélioration continue de la qualité, et plus précisément la réalisation de la procédure de certification de
l’Haute Autorité de Santé (HAS), et l’accompagnement des différents types de certifications et accréditations de l’établissement
La coordination de la gestion des risques,
Les relations avec les usagers (gestion des plaintes et réclamations, coordination des associations et des cultes),
L’élaboration et la mise en œuvre de la politique de communication interne et externe,
L’élaboration et la mise en place de la politique de développement durable,
La gestion des archives médicales,
Madame Virginie PIGOT est en outre désignée comme Présidente de la CRUQC pour représenter le Directeur auprès des patients et/ou
des familles. Monsieur Marc Mora, Madame Louise NOEL étant médiateurs non médicaux.
Madame  Virginie  PIGOT  assure  par  ailleurs  les  fonctions  de  directeur  d’appui  du  pôle  Médico-Technique  et  Transversalité  et
d’administrateur délégué du Groupement de coopération sanitaire Centre de cancérologie de l’Artois.
La Direction des Soins est placée sous la responsabilité de Madame Agnès WYNEN. Ses missions sont :
La coordination générale des soins infirmiers, de rééducation, médico-techniques et sociaux,
Le management des cadres de santé,
L'élaboration et la mise en œuvre du projet de soins,
La gestion des ressources en personnels, en étroite collaboration avec la Direction des Ressources Humaines,



La gestion des stages dans les professions paramédicales, 
La Direction des soins assure également des missions pour fluidifier le parcours des patients hospitalisés. A ce titre, elle assure :
La coordination et la gestion du service social de l’établissement.
La coordination et la gestion de la Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS).
La coordination et la gestion du service mandataire à la protection des majeurs.
CHAPITRE II - DELEGATION DE SIGNATURE

Article 1er
Monsieur Edmond MACKOWIAK, Directeur, se réserve la signature des documents relatifs aux affaires suivantes :
Correspondances avec les autorités de tutelle, le Président du Conseil de surveillance et les membres de cette instance, le Président de
la Commission Médicale d’Etablissement, les élus,
Les notes de service,
Les  décisions  de  nomination  des  personnels  non  médicaux  de  catégorie  A  en  particulier  les  cadres  de  Direction,  les  Attachés
d’Administration, les Cadres Supérieurs et Ingénieurs ainsi que le personnel d’encadrement,
Les états de frais de déplacement des cadres de direction et des personnels placés sous son autorité directe,
Les tableaux de gardes et d’astreinte,
Les marchés et contrats,
Les actes juridiques relatifs au patrimoine,
Les autorisations de prélèvements d’organes et de tissus,
Tous courriers, documents, notes d’information qu'il paraît utile aux directeurs adjoints de faire signer par le Directeur.

Article 2 
En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur, délégation est donnée à                                              Monsieur Laurent
ZADERATZKY, Directeur Adjoint des Ressources Physiques, ou                                           Madame Sylvie CHOQUET, Directeur Adjoint
des Ressources Humaines, à l'effet de signer au nom du Directeur toutes les correspondances, actes, décisions, convention marchés, ou
contrats énumérés à l'article 1er.

Article 3
Délégation est donnée à Madame Emilie DEMAN pour la signature des documents suivants :
Les correspondances internes et externes relatives aux missions dévolues à la Direction des Affaires Générales et de la Stratégie.
Les pièces relatives à la mise en œuvre des actions de coopération auxquelles participe le CH de Lens.
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emilie DEMAN, cette délégation de signature est attribuée à Madame Laura LEMORT,
attachée d’administration.

Article 4
Délégation est donnée à Madame Anne-Sophie DELHAYE pour la signature des documents suivants :
Les correspondances internes et externes relatives aux missions dévolues à la Direction de la Personne Agée. 
En  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Madame Anne-Sophie  DELHAYE,  cette  délégation  de signature  est  attribuée  à Madame
Nathalie DELBECQUE, Cadre Supérieur de Santé.
Délégation de signature est également donnée à Madame Anne-Sophie DELHAYE, Directeur d’appui du pôle de psychiatrie et Santé
Publique, aux fins de signer les documents et courriers relatifs au secteur de psychiatrie les documents relatifs aux soins psychiatriques, y
compris les soins psychiatriques sous contrainte.
En  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Madame Anne-Sophie  DELHAYE,  cette  délégation  de signature  est  attribuée  à Madame
Francine BREYNE, Directeur Adjoint.

Article 5
Délégation est donnée à Monsieur Thibault CHEVALARD et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Hanane ID YOUNESS,
responsable finances, pour la signature des bordereaux de mandatement de dépenses et des décisions de virement de crédit.
Délégation est donnée à Monsieur Thibault CHEVALARD et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Hanane ID YOUNESS,
responsable finances, pour la signature des bordereaux d’émission  de recettes pour les types de recettes suivants :
Recettes du titre 1 (hors soins externes) en exploitation.
Recettes du titre 2 (actes et prestations refacturés aux co-utilisateurs ou autres établissements) en exploitation.
Recettes du titre 3 (hors chambres particulières et prestations accompagnants) en exploitation.
Recettes en investissement (subventions, emprunts).
Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Thibault  CHEVALARD et,  en  cas  d’absence  ou d’empêchement,  à  Madame Audrey  LEGRAIN,
responsable  facturation  (ou Madame Marion  DUPUY,  adjointe  au  responsable  facturation,  ou  Madame Anne GODART,  adjointe  au
responsable facturation) pour la signature des bordereaux d’émission  de recettes pour les types de recettes suivants :
Recettes du titre 1 relatifs aux soins externes en exploitation.
Recettes du titre 2 en exploitation (hors actes et prestations refacturés aux co-utilisateurs ou autres établissements).
Recettes du titre 3 chambres particulières et prestations accompagnants.
Les  comptes  suivants  de dépenses  sont  gérés  directement  par  la  Direction  des  Affaires  Financières,  qui  est  également  amenée à
intervenir sur l’ensemble des articles et chapitres de l’état prévisionnel des dépenses et des recettes (mandatement des dépenses) :



Par ailleurs, délégation est donnée à Monsieur Thibault CHEVALARD et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Hanane ID
YOUNESS, responsable finances, pour la signature des contrats de prêts et de lignes de trésorerie.
Au titre du Système d’Information Hospitalier (DSIH) :
Délégation  de signature  est  donnée à Monsieur  DELAPORTE Nicolas,  Responsable  DSIH,  pour  les  documents  relatifs  aux affaires
suivantes : les mesures d’organisation de la délégation au système d’Information Hospitalier
Les correspondances et documents administratifs ayant trait au système d’Information Hospitalier
Les notes de services ayant trait au système d’Information Hospitalier
Au titre de la facturation des soins hospitaliers :
En cas d’empêchement de Monsieur Thibault CHEVALARD, délégation de signature est donnée à         Madame Audrey LEGRAIN,
responsable facturation, et en cas d’empêchement, à                                  Madame Marion DUPUY, ou Madame Anne GODART
adjointes au responsable facturation, aux fins de signer au nom du Directeur des affaires financières, du Système d’information et du
Contrôle de gestion, les documents relatifs aux affaires suivantes :
Les mesures d’organisation du service accueil patient facturation,
Les correspondances et actes administratifs ayant trait aux admissions,
Les autorisations de poursuites par voie d’opposition à tiers détenteur,
Les gratifications pour les hébergés,
Les actes des sommes à payer,
Les correspondances avec les régimes d’assurance maladie obligatoire et complémentaire,
Les  contrats  de  séjour,  les  provisions  et  toutes  les  correspondances  relatives  à  la  prise  en  charge  administrative  des  personnes
hébergées temporairement ou définitivement.
Madame Bernadette EMIOT, Adjoint administratif, pour les documents suivants :
Les  contrats  de  séjour,  les  provisions  et  toutes  les  correspondances  relatives  à  la  prise  en  charge  administrative  des  personnes
hébergées temporairement ou définitivement.
Les comptes suivants sont délégués à Monsieur Bruno FRIMAT, chef de service de la pharmacie médicaments et en cas d’empêchement
à  Monsieur  Richard  BIET,  Madame  Christelle  FOURNIER,  Monsieur  Antoine  LE  JOUBIOUX,  Madame  Clara  LU,  Madame  Alexia
BEAUSIR et                                           Madame Noémie LEMAIRE aux fins d’engager (commander), et à Madame Dominique
VASSEUR, Monsieur  Patrick   VASSEUR, Madame Karine PRIEM et Monsieur Luc AVERLANT aux fins de réceptionner et  liquider
(vérification du service fait et des factures), les dépenses afférentes aux articles et aux chapitres ci-après des divers budgets dans la limite
des crédits autorisés pour l’année :

Les comptes suivants sont délégués à Madame Céline MOREAU, responsable de la pharmacie dispositifs médicaux stériles et en cas
d’empêchement à Madame Olivia WOLBER et Monsieur Antoine PIGNON aux fins d’engager (commander), et à Madame Marie Thérèse
CAMBIEN, Madame Sylvie DORANGEVILLE, et Monsieur Luc AVERLANT aux fins de réceptionner et liquider (vérification du service fait
et des factures), les dépenses afférentes aux articles et aux chapitres ci-après des divers budgets dans la limite des crédits autorisés pour
l’année :

602211 LIGATURES

602213 DISPOSITIFS MEDICAUX NON STERILES A USAGE UNIQUE



602215 INSTRUMENTATION

602216 PANSEMENTS

602221 DM STERILES D'ABORD PARENTERAL

602222 DM STERILES D'ABORD DIGESTIF

602223 DM STERILES D'ABORD GENITO URINAIRE

602224 DM STERILES D'ABORD RESPIRATOIRE

6022251 DM STERILES AUTRES ABORDS - CARDIO VASCULAIRE

6022252 DM STERILES AUTRES ABORDS - ORL/OPH

6022253 DM STERILES AUTRES ABORDS - CHIRURGICAL

6022254 DM STERILES AUTRES ABORDS - ANESTHESIE

6022611 DMI FIGURANT DANS LA LISTE - AUTRES PROTHESES
6022612 DMI FIGURANT DANS LA LISTE - PROTHESES ORTHOPEDIQUES

6022681 DMI - AUTRES PROTHESES

6022682 DMI - PROTHESES ORTHOPEDIQUES

60227 DISPOSITIFS MEDICAUX POUR DIALYSE

602287 FOURNITURES DE STERILISATION

6151514 ENTRETIEN & REPARATION  INSTRUMENTATION

Les  comptes  suivants  sont  délégués  à  Madame  Catherine  FROMENTIN,  chef  de  service  d’anatomocytopathologie  et  en  cas
d’empêchement à Monsieur Franck LEROY aux fins d’engager (commander), réceptionner et liquider (vérification du service fait et des
factures),  les dépenses afférentes aux articles et aux chapitres ci-après des divers budgets dans la limite des crédits autorisés pour
l’année :
Les comptes suivants sont délégués pour le laboratoire de biochimie à Monsieur Alain PERARD et  Madame Stéphanie LECOCQ, pour le
laboratoire  de  microbiologie  à  Monsieur  Benoit  BERGUES  et  Madame  Sylvie  LEDRU  et  pour  le  laboratoire  d’hématologie  et
d’immunologie                                    Monsieur Hervé VANDEPUTTE et Madame Christine PUCALOWSKI aux fins d’engager
(commander) et à Madame Séverine DELATTRE, Madame Jennifer BOSSART et Madame Vanessa GIGOT aux fins de réceptionner et
de liquider (vérification du service fait et des factures), les dépenses afférentes aux articles et aux chapitres ci-après des divers budgets
dans la limite des crédits autorisés pour l’année :

Article 6
Délégation est donnée à Madame Sylvie CHOQUET pour signer les actes administratifs et les documents suivants :
Les contrats à durée déterminée et leurs avenants
Les contrats uniques d’insertion et leurs avenants
Les contrats avec les agences de personnels intérimaires
Les contrats avec les cabinets de recrutement
Les contrats d’emplois d’avenir et leurs avenants
Les ordres de mission avec ou sans frais
Les décharges d’heures syndicales
Les décisions individuelles  concernant  la carrière des personnels  non médicaux, à l’exception des cadres de Direction,  des Attachés
d’Administration, des Cadres Supérieurs et Ingénieurs, du personnel d’encadrement et du personnel relevant du grade de sage-femme :
Changement d’établissement
Mise en stage
Titularisation
Promotion d’échelon
Avancement de grade
Congé parental
Détachement
Disponibilité
Travail à temps partiel
Notation
Sanction disciplinaire
Radiation des cadres
Acceptation de démission
Admission à la retraite
Les dossiers d’attribution des médailles du travail
Les conventions de mise à disposition de personnel non médical
Les dossiers d’affiliation à la CNRACL
Les dossiers de retraite
Les dossiers de rétablissement des cotisations au régime général
Les demandes de remboursement des cotisations sociales et des impôts versés à tort
Les formulaires de reconnaissance de retraite par invalidité adressés à la CNRACL
Les décisions d’attributions des primes et indemnités
Les demandes de liquidation et de paiement adressées à la Garantie Obsèques
Les décisions individuelles liées à l’absentéisme des personnels non médicaux :
Congés de Longue Maladie (CLM)
Congés de Longue Durée (CLD)
Congés maladie ordinaire
Réintégration après CLM ou CLD
Mi-temps thérapeutique
Réintégration à temps plein des agents en congés maternité ou en CLM
Les correspondances relatives aux contre-expertises liées aux accidents du travail et maladies professionnelles



Les correspondances liées aux dossiers contentieux traités par la Direction des Ressources Humaines
Les assignations des personnels non médicaux en cas de grève
Les  correspondances  avec  les  membres  du  Comité  d’Hygiène,  de  Sécurité  et  des  Conditions  de  Travail,  du  Comité  Technique
d’Etablissement et des Commissions Administratives Paritaires Locales
Les Procès-verbaux des Commissions Administratives Paritaires Locales
Les demandes de paiement adressées à l’ANFH
Les conventions avec les organismes de formation
Les ordres de mission formation continue
Les attestations de formation continue
Les contrats d’études promotionnelles
Les correspondances relatives à l’organisation des concours locaux et départementaux
Les correspondances avec les élus locaux
Les correspondances avec les organisations syndicales
Les  correspondances  avec  les  organismes  extérieurs  en  lien  avec  la  Direction  des  Ressources  Humaines  (CNRACL,  IRCANTEC,
URSSAF, ANPE, CDC, ANFH, SIIH, Inspection du Travail, DDASS…)
Les correspondances relatives aux conventions passées entre le CH de Lens et les structures extérieures
Les correspondances avec les autres établissements de santé
Les correspondances diverses adressées aux agents du CH de Lens
Les notes d’information en lien avec les domaines d’attribution de la Direction des Ressources Humaines
En cas d’empêchement  de Monsieur  le Directeur,  Madame Sylvie CHOQUET est  également  habilitée à signer  les  contrats  à durée
indéterminée et leurs avenants.

Article 6.1 : 
En cas d’empêchement de Madame Sylvie CHOQUET, et à titre permanent, délégation est donnée à                  Monsieur Camille
EYGELS,  attaché  d’administration  hospitalière,  ainsi  qu'à  Madame Elisa  SAULT,  attachée  d'administration  hospitalière,  pour  signer
l’ensemble des actes administratifs et des documents relevant du domaine d’attributions de la Direction des Ressources Humaines, à
l’exception des décisions nominatives concernant  les personnels  non médicaux en particulier  des cadres de Direction,  des Attachés
d’Administration, des Cadres Supérieurs, Ingénieurs et du personnel d’encadrement et la présidence du CHSCT.

Article 6.2 : 
Monsieur Camille EYGELS, attaché d’administration hospitalière, responsable de la gestion de l'absentéisme et du contrôle de gestion
social, reçoit délégation pour signer les documents suivants :
Les demandes de motivation des absences injustifiées.
Les contrôles médicaux demandés pour les personnels non médicaux.
Les déclarations d’accidents du travail.
Les demandes d’expertise AT / MP.
La transmission des conclusions prises par le Comité Médical et la Commission de Réforme.
Les dossiers d’Allocation Temporaire d’Invalidité transmis à la Caisse des Dépôts et Consignation.
Les correspondances avec le Comité Médical et la Commission de Réforme.
Les correspondances avec la Trésorerie Principale.
Les divers certificats administratifs relevant du domaine d’attribution de Monsieur Camille EYGELS.
Les correspondances diverses avec les agents du CH de Lens.

Article 6.3 : 
Madame Elisa SAULT, attachée d’administration hospitalière, responsable de la gestion des carrières, reçoit délégation pour signer les
documents suivants :
Les bordereaux de liaison avec la Caisse Régionale d’Assurance Maladie.
Les correspondances diverses avec les organismes sociaux (CRAM, CNRACL, IRCANTEC, URSSAF, mutuelles, etc...).
Les dossiers de validation.
Les dossiers de liquidation de la retraite complémentaire.
Les décomptes relatifs aux contrats aidés adressés au CNASEA.
Les bordereaux de liaison avec l’ANPE et l’URSSAF concernant les contrats aidés.
Les demandes de publication des offres d’emploi.
Les attestations justifiant des soins gratuits au personnel.
Les réponses aux demandes d’emploi.
Les réponses aux demandes de changement d’établissement
Les attestations de stabilité dans l’emploi.
Les courriers d’ampliation des décisions nominatives.
Les divers certificats administratifs relevant du domaine d’attribution de Madame Elisa SAULT.
Les correspondances diverses avec les agents du CH de Lens.
En cas d’absence et d’empêchement de Madame Sylvie CHOQUET, Madame Elisa SAULT est également habilitée à signer les Procès-
verbaux des Commissions Administratives Paritaires Locales ainsi que les courriers relatifs à l’organisation  des CAPL.

Article 6.4 :
Madame Christine ANSART, attachée d’administration hospitalière, responsable de la gestion des instances et de la discipline, reçoit
délégation pour signer les documents suivants :
Les correspondances relatives à l'organisation du  Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail et du Comité Technique
d’Etablissement 
Les correspondances relatives à la gestion des dossiers disciplinaires
Les correspondances diverses avec les agents du CH de Lens

Article 6.5 :
Madame Sylvie SCHMIDT, cadre supérieure de santé, assure les fonctions de responsable de la formation des personnels non médicaux.
A ce titre, Madame Sylvie SCHMIDT a délégation pour signer les documents suivants : 
Les conventions avec les organismes de formation
Les ordres de mission formation continue
Les attestations de formation continue
Les conventions de stage des personnels non médicaux



Les  divers  courriers  et  documents  relatifs  à  l’organisation  des  actions  de  formation  professionnelle  continue  ou  de  promotion
professionnelle.
Les correspondances diverses avec les agents du CH de Lens

Article 6.6
En cas d’absence simultanée de Madame Sylvie CHOQUET, de Monsieur Camille EYGELS et de                Madame Elisa SAULT, les
décisions nominatives et les courriers dont les destinataires sont extérieurs à l’établissement sont signés par Monsieur le Directeur ou son
représentant.

Article 7
Délégation de signature est donnée à Madame Francine BREYNE, Directeur Adjoint, aux fins de signer les correspondances internes et
externes réalisées aux fins des missions dévolues à la Direction  des Affaires Médicales et d’engager, réceptionner et liquider (vérification
du service fait et des factures, signature de celle-ci) les dépenses afférentes aux articles et chapitres ci-après des différents budgets dans
la limite des crédits autorisés pour l’année dans le respect de la réglementation.
Madame Francine BREYNE, Directeur Adjoint, reçoit délégation de signature pour les actes administratifs et documents concernant le
personnel relevant du grade de sage-femme.
En cas d’absence de Madame Francine BREYNE, cette délégation de signature est attribuée à              Madame Sandrine BAROUX,
Attachée d'Administration Hospitalière, et en cas d'empêchement à Madame Sophie VASSEUR, Adjoint des Cadres, pour la gestion des
affaires médicales.

Comptes PM
62182 Autre personnel - PM

628861 Formation Continue - PM

63112 Taxe sur les salaires - PM

63312 Versement transport - PM

63321 Allocation logement - PM

64211 Temps plein - PM

64212 Temps partiel -  PM

64221 Praticiens attachés en CDI

64231 PH contractuels & provisoires temps plein & partie

64232 Assistants des hôpitaux & PAC

64233 Attachés en CDD

64234 Praticien contractuel extérieur à l'ETS

642411 Internes FFI

642412 Internes FFI SFT & indemnité

642413 Internes FFI avantages en nature

64242 Gardes des internes

64243 Rémunérations statutaires & indemnités étudiants

64244 Gardes des étudiants

642511 Permanence sur place pers.med.ETS

642512 Permanences sur place med.ext.

642521 Temps additionnel nuit - PM

642522 Appels +3h (1/2 TA) Pers.Med.ETS

642523 Appels + 3h (1/2TA) MED.EXT.

642531 Ast.OP.+STE+appels -3h et excep.PM ETS

642532 Ast.op.+STE+appel -3h & excep. med.ext.

642533 Ast.Op.+STE+appels -3h & excep. int.aut. ETS

64261 Temps additionnel jour pers.méd.

642811 Autres rémunérations pers.med.

642812 Prime exclusive service public temps plein

642813 Prime multi-établissement pers.med.

642814 Prime d'engagement assistants des hop.

64521 Personnel médical Cotisations à l’URSSAF

64523 PM Cotisations  caisses de retraite

64524 Personnel médical Cotisations à l’ASSEDIC

64725 Soins au personnel - PM



647281 Carte de transport

64882 Autres charges de personnel - PM

Article 8
Délégation  est  accordée  à  Monsieur  Laurent  ZADERATZKY,  Directeur  des  ressources  physiques,  et  à  Monsieur  Maxime  Meunier,
responsable du service approvisionnements et, en cas d’absence, à     Madame Annie BARBIER, responsable du service achats et à
Monsieur Alain PINARD, ingénieur logistique, aux fins d'engager (signature des bons de commande),  réceptionner et liquider (vérification
du service fait et des factures en collaboration avec les services gestionnaires), les dépenses afférentes aux articles et chapitres ci-après
des divers budgets dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le respect de la réglementation,  en particulier celle des
marchés publics.



205 Logiciels 606363 PREPARATIONS SURGELEES & GLACES

211 Terrains 606364 PRODUITS DE LA MER SURGELES

21511 Equipements biomédicaux 606370 FRUITS & LEGUMES PREPARES REFRIGERES

21512 Equipements biomédicaux lourds 606371 FRUITS & LEGUMES

213511 IGAAC matériel électrique 606372 PREPARATIONS ALIMENTAIRES REFRIGEREES

213512 Matériel téléphonique 60621 CARBURANT

213513 IGAAC froid 60624 FOURNITURES SCOLAIRES, EDUCATIVES

213514 IGAAC chauffage 60631 PAIN

213515 IGAAC monte-charges et ascenseurs 60632 VIANDES & CHARCUTERIES FRAICHES

213518 autres IGAAC 60633 BOISSONS

213581 IGAAC logements de fonction 60634 EPICERIE & APPERTISES (dont farine)

215411 Matériel et outillage 60635 PRODUITS LAITIERS & OVOPRODUITS

215412 Matériel et outillage informatique 60638 PRODUITS FESTIFS

215413 Matériel et outillage - Equipements ateliers 60661 PETIT MATERIEL MEDICO.CHIR.

215414 Matériel biomédical 60662 FOURNITURES D'IMAGERIE MEDICALE

218211 Matériel de transport - établissement principal 60663 FOURNITURES D'ORTHESE & D'ORTHOPEDIE

218212 Matériel de transport - T2IH (psychiatrie) 60664 AUTRES FOURNITURES MEDICALES (papier, etc.)

218311 Matériel de bureau - établissement principal 60665 AUTRES FOURNITURES A BUT THERAPEUTIQUE

218321 Matériel informatique 60666 petit matériel biomédical
21841 Mobilier - établissement principal 60682 AUTRES PETITS MATERIELS

23825 Equipements divers 60683 REPAS THERAPEUTIQUES

23823 Travaux divers 61121 ERGOTHERAPIE

602162 AUTRES FLUIDES ET GAZ 611281 ACTIVITES THERAPEUTIQUES - PSY ADULTE

602223 PETIT MATERIEL MEDICO.CHIR. 611282 ACTIVITES THERAPEUTIQUES  - PSY ENFANT

602281
AUTRES  FOURNITURES  MEDICALES  (papier,
etc.) 61221 crédit-bail matériel informatique

602282 AUTRES FOURNITURES MEDICALES 61222 crédit-bail logiciels
602284 CARTES PTU 61223 crédit-bail biomédical
602285 FOURNITURES MEDICALES 612281 crédit-bail petit matériel hôtelier
602360 PRODUITS DIETETIQUES 612282 crédit-bail petit matériel de bureau

602361 ALIMENTATION ENTERALE 613251
LOCATIONS  A  CARACTERE  NON  MEDICAL  -
INFOR

602362 ALIMENTATION INFANTILE 6131581 LOCATION MATERIEL VAC

602624 FOURNITURES POUR EQUIPE DE NETTOYAGE 6131582 LOCATION MATELAS THERAPEUTIQUES

602631 FOURNITURES DE GARAGE 6131583 LOCATION MATERIEL DE RADIO

602632 FOURNITURES D'ATELIER 6131586 LOCATION AUTRE MATERIEL MEDICAL

602688 AUTRES FOURNITURES HOTELIERES 6131587 LOCATION - AUTRE MATERIEL

60225 FOURNITURES D'IMAGERIE MEDICALE 6132521 LOCATION EQUIPEMENTS (fax -photocopieur)

60233 BOISSONS 6132522 LOCATION EQUIPEMENT (air liquide - bouteilles)

60234 EPICERIE & APPERTISES (dont farine) 6132523 LOCATION EQUIPEMENTS DECHET

60235 PRODUITS LAITIERS & OVOPRODUITS 6132524 LOCATION - GROUPE  ELECTROGENE

60265 FOURNITURES DE BUREAU 6132526 location matériel hôtelier
60281 AUTRES FOURNITURES (JARDIN) 6132531 LOCATION MATERIEL TRANSPORT

6026211 PRODUITS DESINFECTANTS 6151511 ENTRETIEN & REP. MATERIELS MEDICAUX

6026212 PRODUITS DETERGENTS 6151512 MATERIEL OUTILS MEDICAUX (FOURNITURES)

6026213 FOURNITURES DE NETTOYAGE POUR CUISINE 6151513
MATERIEL  OUTILS  MEDICAUX  (FOURNITURES
MO)

6026215 PRODUITS D'HYGIENE CORPORELLE 6151681 MAINTENANCE - FLUIDES MEDICAUX 

6026216 PRODUITS D'ESSUYAGE 6152522 ENTRETIEN REPARATION MAT. TRANSPORT 

6026221 ARTICLES DE TRAITEMENT DU LINGE 6152581 FABRICATION CLEFS  SUR ORGANIGRAMME

6026611 INCONTINENCE ADULTE 6152583
ENTRETIEN  ET  REPARATION  AUTRES
MATERIELS

6026621 HYGIENE CORPORELLE & ACCESSOIRES 6152584
ENTRETIEN  ET  REPARATION  MATERIEL  DE
JARDIN

6026622 SUPPORTS D'ESSUYAGE 6152681 MAINTENANCE MATERIEL DE BUREAUX

6026623
FOURNITURES  D'HOTELLERIE  PETITE
ENFANCE

6152682 MAINTENANCE AUTOCOM

6026624
PETIT  EQUIPEMENT  ELECTRIQUE  &
OUTILLAGE

6152683 MAINTENANCE TERMINAUX BANCAIRES



6026625 ARTICLES DE RESTAURATION & DROGUERIE 6152684 MAINTENANCE PREVENTIVE (liée aux contrats)

6026626 EMBALLAGE CARTONS & PAPIER 6152685 MAINTENANCE CURATIVE liée aux contrats

6026627 EMBALLAGES POUR DECHETS A INCINERER 6152686 MAINTENANCE CVC

60266311 VETEMENTS SOIGNANTS 615161 MAINTENANCE INFORMATIQUE MEDICAL

60266312 VETEMENTS TECHNIQUES 615162 MAINTENANCE - MATERIEL MEDICAL

60266313
VETEMENTS  DE  PROTECTION  A  USAGE
UNIQUE

615221 TRAVAUX MAINTENANCE BATIMENTS

60266322 LINGE DE MALADE 615222 TRAVAUX D'ENTRETIEN - PROGRAMME

60266323 LINGE D'HOTELLERIE 615223 ENTRETIEN DES RESEAUX

60266325 ARTICLES DE LITERIE A USAGE UNIQUE 615224 travaux de gros entretien
60266326 ARTICLES TEXTILES DE LITERIE 615253 ENTRETIEN & REPARATION MAT. DE BUREAU 

60612 ELECTRICITE 615261 MAINTENANCE INFORMATIQUE

60613 CHAUFFAGE 6163 ASSURANCE TRANSPORT

606111 EAU 6165
RESPONSABILITE  CIVILE  PROTECTION
JURIDIQUE

606181
PETIT  MATERIEL  ET  OUTILLAGE  (DIVERS
JARDINS)

61611 ASSURANCE MULTIRISQUES

606182 PETIT MATERIEL ET OUTILLAGE (DIVERS) 61612 ASSURANCE MULTIRISQUES - Bris de machine

606221 PRODUITS DESINFECTANTS 6171 ETUDES RECHERCHES DTM

606222 PRODUITS DETERGENTS 6172 ETUDES NOUVEL HOPITAL

606223 FOURNITURES DE NETTOYAGE POUR CUISINE 61811 ABONNEMENTS ADMINISTRATIFS & GENERAUX

606224 FILTRATION DE L'EAU 61812
DOCUMENTATION  ADMINISTRATIVE  &
GENERALE

606225 PRODUITS D'HYGIENE CORPORELLE 61831 ABONNEMENTS MEDICAUX & TECHNIQUES

606226 PRODUITS D'ESSUYAGE 61832 DOCUMENTATION MEDICALE & TECHNIQUE

606227 FOURNITURES POUR EQUIPE DE NETTOYAGE 61881 Autres frais divers - informatique

606228 ARTICLES DE TRAITEMENT DU LINGE 61884 AUTRES FRAIS DIVERS EN SERV. EXTERIEURS

606251 FOURNITURES DE BUREAUX 6231 ANNONCES & INSERTIONS

606252 IMPRIMES 6237 PUBLICATIONS

606253 CARTOUCHES D'ENCRE 6257 RECEPTIONS

606254 FOURNITURE DE TELEPHONIE 6263 AFRANCHISSEMENTS

606255 petit matériel de bureau 6265 TELEPHONIE

606256 petit matériel informatique 6283 NETTOYAGE A L'EXTERIEUR

606262 PETIT MATERIEL HOTELIER 62411 TRANSPORTS - DECHETS

6062611 INCONTINENCE ADULTE 62413 TRANSPORTS SUR ACHATS

6062612 INCONTINENCE ENFANT 62812 BLANCHISSAGE DU LINGE HOSPITALIER

6062621 HYGIENE CORPORELLE & ACCESSOIRES 62813 BLANCHISSAGE DU LINGE secteurs protégés

6062623
FOURNITURES  D'HOTELLERIE  PETITE
ENFANCE

62841 PRESTATIONS INFORMATIQUES (CRIH)

6062624
PETIT  EQUIPEMENT  ELECTRIQUE  &
OUTILLAGE

62842 PRESTATIONS INFORMATIQUES (LOGICIELS)

6062625 ARTICLES DE RESTAURATION & DROGUERIE 62843 PRESTATION RESEAU LOGINAT TELEMEDECINE

6062626 EMBALLAGES CARTONS & PAPIER 62844 AUTRES PRESTATIONS INFORMATIQUES

6062627 EMBALLAGES POUR DECHETS A INCINERER 62845 AUTRES PRESTATIONS TELEPHONIE

60626311 VETEMENTS SOIGNANTS du SMUR 62846 PRESTATIONS SERVIES SUR INTERNET

60626312 VETEMENTS TECH & ARTICLES CHAUSSANTS 62881 TRAITEMENT DES DECHETS

60626313 VETEMENTS DE PROTECTION USAGE UNIQUE 62882 PRESTATIONS : DERATISATION / DESINFECTION

60626323 LINGE D'HOTELLERIE 62883 AUTRES PRESTATIONS - DTM

60626325 ARTICLES DE LITERIE A USAGE UNIQUE 62884 AUTRES PRESTATIONS - AGENTS DE SECURITE

60626326 ARTICLES TEXTILES DE LITERIE 62885 AUTRES PRESTATIONS - ANALYSES PASTEUR

6062681 AUTRES FOURNITURES HOTELIERES 62887
AUTRES  PRESTATIONS  DIVERSES  (nettoyage,
etc.)

6062683 petit matériel hôtelier 62888 AUTRES PRESTATIONS DIVERSES

606361 VIANDES SURGELEES 62889 SALAGE

606362 FRUITS & LEGUMES SURGELES 65884 Mise en peinture

Une délégation de signature est accordée à Monsieur Patrick DUCHOSSOY, responsable de la sécurité, afin de représenter légalement le
Centre Hospitalier de Lens dans le cadre de tous les dépôts de plaintes, et des  auditions.
En dehors des affaires réservées à la signature du Directeur et de celles dont la signature est déléguée selon les modalités prévues ci-
dessus, Monsieur Laurent ZADERATZKY reçoit délégation de signature pour les courriers et les mesures d'organisation de sa direction.



Madame Lydia ZIEMBINSKI, Madame Isabelle HACCART, Madame Annie BARBIER,                            Madame Katia LECLERC,
Monsieur Julien DEPRET, Monsieur Patrick DUCHOSSOY,                              Monsieur Alain PINARD et Monsieur Maxime MEUNIER
reçoivent délégation pour signer les courriers, documents et notes d’information relatives à la gestion de leur secteur de compétence.
Les agents de la chambre mortuaire reçoivent délégation pour signer les autorisations de transport de corps (Article R2213-8 du CGCT).
La comptabilité  Matières (toutes opérations relatives aux entrées ou sorties  des denrées ou objets  de consommation,  validation des
balances,  constatation  et  validation  des  stocks  existants,  inventaires,...)  reste  de  la  seule  compétence  de  Monsieur  Laurent
ZADERATZKY, Directeur adjoint.

Article 9 Délégation est donnée à Madame Virginie PIGOT, Directeur Adjoint, et en cas d’empêchement :
A Monsieur Marc MORA, Cadre supérieur de santé chargé de la gestion des risques, et en cas d’empêchement de celui-ci, à Madame
Louise NOEL, ingénieur qualité et Monsieur Jean-Marc JOESTENS, Cadre supérieur de santé en charge de la qualité aux fins de signer
les documents relatifs aux affaires suivantes : 
les courriers relatifs à la gestion des plaintes et réclamations,
les demandes de dossiers médicaux, 
la gestion des assurances en responsabilité civile,
la démarche de développement durable.
A Madame Louise NOEL, à  Monsieur Jean-Marc JOESTENS et Monsieur Marc MORA aux fins de signer les documents relatifs à  la
démarche d’amélioration de la qualité et de coordination des risques.
A Monsieur Thomas JACQUEMONT, responsable communication, aux fins de signer les documents relatifs à la communication interne et
externe.
En dehors des affaires réservées à la signature du Directeur et de celles dont la signature est déléguée selon les modalités prévues ci-
dessus, Madame Virginie PIGOT reçoit la délégation de signature pour les courriers et les mesures d’organisation de son service.

Article 10 En dehors des affaires réservées à la signature du Directeur et de celles dont la signature est déléguée selon les modalités
prévues ci-dessus, Madame Agnès WYNEN, Coordonnatrice générale des soins, reçoit délégation de signature pour les courriers et les
mesures d'organisation de son service. 
Madame Agnès WYNEN, Coordonnatrice générale des soins, reçoit délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion du
personnel du service social et les mesures de protection juridique des majeurs.
En cas d’empêchement de Madame Agnès WYNEN, cette délégation de signature est consentie à                            Madame Danièle
OLIVIER, Cadre supérieur de santé.
Monsieur Patrick GELEITEI, Cadre supérieur de santé, assure les fonctions de responsable de l’encadrement des étudiants relevant des
activités de soins. A ce titre, Monsieur Patrick GELEITEI a délégation pour signer les conventions de stage relatives au personnel relevant
de la Direction des Soins.
En cas d’absence et/ou d’empêchement  simultanés du Directeur et  du Directeur général  adjoint,  délégation est accordée à Madame
Agnès WYNEN afin de signer les autorisations de prélèvements d’organes et de tissus

Article 11 - Astreintes de direction
Dans le cadre des astreintes de direction assurées par les personnels de direction du Centre Hospitalier de Lens et les cadres habilités,
délégation est donnée à chaque directeur et cadre figurant au tableau de garde, selon le planning établi par la Direction Générale, à l’effet
de signer tout document (actes collectifs ou individuels,  correspondances, dépôts de plainte,  etc…) en vue d’assurer la continuité du
fonctionnement de l’établissement et de répondre aux situations d’urgence ou de nécessité de soins.
CHAPITRE III :
DESIGNATION POUVOIRS ADJUDICATEURS DELEGUES

Article 1er  Monsieur Laurent ZADERATZKY est désigné en qualité de pouvoir adjudicateur pour les marchés dont le montant est inférieur
à 90.000 € (quatre-vingt-dix mille euros) et dont la passation est nécessaire à l'exécution des attributions dévolues au chapitre I à la
Direction des ressources physiques dans le respect des crédits budgétaires.
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Reporting
Chacune des délégations énumérées aux chapitres 1 et 2, s'exerce pleinement dans la limite des responsabilités des autres directions
fonctionnelles.
Chaque titulaire de délégation met en œuvre, en liaison avec le secrétariat du Directeur, tous les moyens pour rendre compte en temps
voulu, et au moins une fois par semaine, de l'évolution des affaires faisant l'objet de délégation, ainsi que des initiatives et décisions ayant
un impact institutionnel particulier.

Article 2 :La présente décision abroge les décisions antérieures portant sur les mêmes objets et est applicable à compter du 16 février
2016. 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens,
signé Edmond MACKOWIAK

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS

CONTRÔLE DE GESTION ET QUALITÉ DE SERVICE 

Délégation de signature d’un responsable de pôle de recouvrement specialise

par délégation du 1 mars 2016

Article  1er Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  DELAMBRE  Catherine,  inspectrice,  adjointe  au  responsable  du  pôle  de
recouvrement spécialisé du Pas de Calais, à l’effet de signer :
1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 



a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 36 mois et porter sur une somme
supérieure à 150 000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement ;
c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.
Article 2
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en demeure  de payer,  les  actes  de poursuites  et  les
déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
Limite
des  décisions
contentieuses

Limite
des  décisions
gracieuses 

Durée  maximale
des  délais  de
paiement

Somme maximale pour
laquelle  un  délai  de
paiement  peut  être
accordé

DELAMBRE Catherine       inspectrice sans objet 15.000 € 24 mois 100.000 €
ZIFFO  DE  MAUROCORDATO
Olivier

      inspecteur sans objet 10.000 € 24 mois 80.000 €

DEFAF Amel       inspectrice sans objet 10.000 € 24 mois 80.000 €
FALSCHOWSKI  Hervé    inspecteur sans objet 10.000 € 24 mois 80.000 €
FAIDHERBE Philippe    contrôleur sans objet  5.000 € 12 mois 50.000 €
DECONINCK Christophe    contrôleur sans objet  5.000 € 12 mois 50.000 €
LEGRAND Anne Sophie    contrôleur sans objet  5.000 € 12 mois 50.000 €
MATHIEU Nadège    contrôleur sans objet  5.000 € 12 mois 50.000 €
DEGRAVE Fanny      contrôleur sans objet 5.000 € 12 mois 50.000 €

ESCARBELT Carole
     agent administratif        
     principal

sans objet       2.000 € 12 mois 50.000 €

Article 3 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Pas-de-Calais

Le comptable, 
Responsable de pôle de recouvrement spécialisé,
signé Charles COQUELLE

Délégation de signature d’un responsable de service des impôts des particuliers  d’un grand site

par délégation du 1 mars 2016

Article 1er
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  VIEIRA  Séverine,  inspecteur,  et  à  M  LESTIENNE  Philippe,  inspecteur,  adjoints  au
responsable du service des impôts des particuliers de ARRAS OUEST, à l’effet de signer   :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de montant,  les décisions
prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes] ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme
supérieure à 60 000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour
ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 (mission assiette)
Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal d’assiette (*), les décisions portant
remise, modération ou rejet :
1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :
Mme VIEIRA Séverine
M LESTIENNE Philippe
2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
Mme CAUDRON Janick
Mme HOLIN Stéphanie
Mme FAMECHON Virginie
Mme RENAULT Audrey
M ROUSSEL Christophe
Mme WAGON Gabrièle
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après (*):
Mme BETOURNE Isabelle
Mme BONJOUR Stéphanie
Mme CAPRON Bernadette
Mme GRISELIN Nicole



M KUJAWA David
M LEGILLON Vivien
M LUCAS Michael
Mme NASKRENT Sylvie
le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie C.
Article 3 (mission recouvrement)
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite
des décisions gracieuses

Durée  maximale  des
délais de paiement

Somme  maximale  pour
laquelle  un  délai  de
paiement peut être accordé

VIEIRA Séverine Inspecteur 6 000€ 12 mois 60 000€
LESTIENNE Philippe Inspecteur 6 000€ 12 mois 60 000€
CONSTANT Marie Noëlle Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
GENTY Nicolas Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
GENEROWICZ Christian AAP 1 000€ 12 mois 10 000€
PIQUENDAIRE Véronique AAP 1 000€ 12 mois 10 000€
WIECKOWIAK Christine AAP 1 000€ 12 mois 10 000€

Article 4 (mission accueil : assiette et recouvrement)
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d’admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
aux agents de l’accueil généraliste désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite  des
décisions
contentieuses

Limite  des
décisions
gracieuses
d’assiette (*)

Limite
des décisions gracieuses
de recouvrement

Durée  maximale  des
délais de paiement

Somme  maximale
pour  laquelle  un
délai  de  paiement
peut être accordé

COLLET Corine Contrôleur
Principal

10 000€ 10 000€ 300€ 5 mois 3 000€

CARPENTIER
Fabrice

AAP 2 000€ 300€ 5 mois 3 000€

GENEROWICZ
Christian

AAP 2 000€ 300€ 5 mois 3 000€

LEGILLON Vivien AAP 2 000€ 300€ 5 mois 3 000€

le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie C.
Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à l'égard  des  contribuables  relevant  de  l'ensemble  des
services suivants : SIP de ARRAS EST et du SIP de ARRAS OUEST.

aux agents de l’accueil spécialisé désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
Limite  des
décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses
de recouvrement

Durée  maximale  des
délais de paiement

Somme  maximale
pour  laquelle  un
délai  de  paiement
peut être accordé

CONSTANT Marie Noëlle Contrôleur 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
GENTY Nicolas Contrôleur 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
PIQUENDAIRE Véronique AAP 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
WIECKOWIAK Christine AAP 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
CAUDRON Janick Contrôleur 10 000,00 € 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
FAMECHON Virginie Contrôleur 10 000,00 € 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
HOLIN Stéphanie Contrôleur

principal
10 000,00 € 300,00 € 5 mois 3 000,00 €

RENAULT Audrey Contrôleur 10 000,00 € 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
ROUSSEL Chris Contrôleur 10 000,00 € 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
WAGON Gabrièle Contrôleur 10 000,00 € 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
BETOURNE Isabelle AAP 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
BONJOUR Stéphanie AA 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
CAPRON Bernadette AAP 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
GRISELIN Nicole AAP 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €



Nom et prénom des agents Grade
Limite  des
décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses
de recouvrement

Durée  maximale  des
délais de paiement

Somme  maximale
pour  laquelle  un
délai  de  paiement
peut être accordé

KUJAWA  David AA 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
LEGILLON Vivien AA 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
LUCAS Mickaël AAP 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €
NASKRENT Sylvie AAP 2 000€ 300,00 € 5 mois 3 000,00 €

le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie C.
Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à l'égard  des  contribuables  relevant  de  l'ensemble  des
services suivants : SIP de ARRAS EST et du SIP de ARRAS OUEST.

Article 5  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais

Le comptable, 
Responsable de service des impôts des particuliers,
signé Nicole LEBEK
Inspecteur divisionnaire

Mandat d’exécution de tous actes de procédure.

par mandat du 1er mars 2016

Je  soussigné,  Pierre  MATHIEU,  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  du  Pas-de-Calais,  donne  mandat  à  MM Mickaël
LACRAMPE,  Frédéric  GEORGES  et  Alain  BEILLAS,  Inspecteurs  principaux,  à  l’effet  de  me  représenter  devant  les  tribunaux
correctionnels du département, tant en 1ère instance qu’en appel, afin d’effectuer en mon nom tous actes de procédure.
ARRAS, le 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour
chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :
1. Pour la Mission Départementale Risques et Audit :
Mme Khadra LEROY-MALKI, Inspectrice principale ;
M. Antonio SORICELLI, Inspecteur principal ;
M. Jean-Christophe BAILLIEUL, Inspecteur principal ;
Mme Sabine BEAUCAMPS, Inspectrice principale ;
M. Philippe MUSIDLAK, Inspecteur principal ;
Mme Hélène SNAUWAERT, Inspectrice principale ;
Mme Christine STUDER, Inspectrice principale ;
Mme Clarisse VAUXION, Inspectrice principale ;
M. Laurent DANNELY, Inspecteur.

Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Décision de délégation spéciale de signature ressources humaines et formation

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service,
avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est
donnée à : 
1. Pour la Division Ressources Humaines et Formation
M. Bruno BENARD, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Responsable de la Division
Mme Cécile BERNARD, Inspectrice Principale
Gestion des carrières: 
M. Bruno DEFLANDRE, Inspecteur
Mme Valérie WIMETZ, Inspectrice



Gestion des frais de déplacements ; rémunérations :
Mme Valérie WIMETZ, Inspectrice
Pilotage de l’Equipe Départementale de Renfort (EDR) :
M. Jean-Pierre SANTERNE, Inspecteur
Formation
M. Claude LAGACHE, Inspecteur Divisionnaire
Mme Anne-Lyne LISOWSKI, Inspectrice
2. Pour la Division Ressources Budgétaires et Logistique :
M. Stéphane GAUCHER, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Responsable de la Division
Mme Anne-France CARON, Inspectrice Divisionnaire
Budget
Mme Séverine NOWAK, Inspectrice
Validation des « services faits » Chorus
Mme Danielle CAUCHY, Contrôleuse Principale
Mme Nathalie MARCHOIX, Contrôleuse
Mme Valérie PLEE, Contrôleuse Principale
M. Philippe ROYER, Inspecteur
Demandes d’achats 
M. Philippe ROYER, Inspecteur
Logistique et Immobilier
M. Bernard BULLOT, Inspecteur
M. Patrick NOE, Contrôleur Principal
3. Pour la Division Stratégie et Communication :
M. Didier VERMEERSCH, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Responsable de la Division
M. Didier KLEIN, Inspecteur Divisionnaire
Mme Sylvie DUBURQUE, Inspectrice
Mme Christelle GALLET, Inspectrice
M. Gautier LEDOUX, Inspecteur
4. Pour la Division Opérations Comptables de l’Etat :
Mme Anne-Françoise LUSTREMANT, Inspectrice Divisionnaire
Dépenses de l'Etat
M. Mickael PETIT, Inspecteur
Pour signer tous les documents comptables relatifs à son service, les chèques sur le Trésor Public, les actes et correspondances relatives
aux cessions de créances et oppositions, ainsi que les documents relevant du fonctionnement courant de son secteur d’activité.
Mme Karine DARTIGEAS, Contrôleuse Principale
Mme Chantal LAMOTTE, Contrôleuse Principale
et M. Bernard PANSU, Contrôleur
Reçoivent les délégations du chef de service en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci ou de son adjointe.
Comptabilité de l’Etat
Mme Carine BERNARD, Inspectrice
Pour  signer  tous  les  documents  comptables  relatifs  à  son  service,  les  chèques  sur  le  trésor  ainsi  que  les  documents  relevant  du
fonctionnement courant de son secteur d’activité. Mme BERNARD est également habilitée sur les comptes Banque de France et CCP.
Mme Anne-Marie ROUSSEL, Contrôleuse principale
Mme Edith THELLIER, Contrôleuse principale
Mme Dominique VAAST, Contrôleuse principale
Pour la signature des actes de gestion courante du service, en cas d’absence ou d’empêchement du chef de service ou de son adjointe.
Dépôts et services financiers – Monétique – Chargé de Clientèle
M. Thierry MORNEAU, Inspecteur
Pour signer tous les documents comptables relatifs à son service, les actes et correspondances relatifs aux oppositions, ainsi que les
documents relevant du fonctionnement courant de son secteur d’activité.
M. John BRANCQ, Inspecteur 
Pour signer les documents relevant du fonctionnement courant de son activité de chargé de clientèle et y compris, en cas d’absence ou
d’empêchement du responsable de service, pour signer les pièces et documents relatifs à l’activité monétique.
M. David LECLERCQ, Contrôleur principal
Reçoit les délégations du chef de service en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci.
Mme Marie-Françoise BRIEMANT, Contrôleuse principale
Pour signer les courriers de gestion courante des clients  caisse des dépôts  et  consignations et les documents  de nature comptable
relevant de sa compétence.
Recettes non fiscales
Mme Nathalie NOTERMAN, Inspectrice
Pour signer tous les documents comptables et administratifs de son service et les documents relevant du fonctionnement courant de son
secteur d’activité.
M. Jean-Paul DUVANT, Contrôleur
Reçoit  les  délégations  du  chef  de  service  pour  la  signature  des  actes  de  gestion  courante  du  service,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de celui-ci .
M. Christian LAJUS, Contrôleur Principal
Reçoit les délégations du chef de service en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci ou de son adjoint.
Mme Cathy BERIA, Contrôleuse
Reçoit les délégations du chef de service en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci ou de son adjoint pour signer tout document
relevant de son portefeuille.
5.   Pour la Division Domaine et Politique immobilière de l'Etat :
Mme Anne CAELS, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, Responsable de la Division
Mme Ingrid LISZCZYNSKI, Inspectrice Divisionnaire
Politique Immobilère de l'Etat :
M. Bruno FRANCOIS, Inspecteur Divisionnaire
Evaluations et Commissariat du Gouvernement auprès du juge de l'expropriation
A l'effet :
d'émettre au nom de l'administration, les avis d'évaluation domaniale dans les conditions prévues par les lois et règlements 



- Pour une valeur limitée à 500 000 € par acte :
Mme Anne CAELS, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, 
Mme Ingrid LISZCZYNSKI, Inspectrice Divisionnaire
- Et pour une valeur limitée à 250 000 € par acte à :
Mme Caroline CHOJNACKI, Inspectrice
M. Franck DANNELY, Inspecteur
M. Hugues FOURRIER,  Inspecteur
M. Abel GAY, Inspecteur
M. Christian LABOURE, Inspecteur
M. Christian ROSALES, Inspecteur
M. Jean-Luc WOLAK, Inspecteur
Mme Sonia CLABAUX, Inspectrice
Mme Linda AMAGLIO, Inspectrice
M. Sébastien PIECHOWIAK, Inspecteur
Mme Isabelle FRANCOIS, Inspectrice
Mme Christine ROY-LUBCZINSKI, Inspectrice
et, les mêmes, d'assurer les fonctions de Commissaire du Gouvernement auprès du juge titulaire de l'expropriation du département du
Pas-de-Calais sans limite de seuil.
Gestion immobilière de l’Etat
M. Patrick MERLOT, Inspecteur
Mme Laurence HUBERT, Contrôleuse principale
A l'effet :
- d'assurer la mise en œuvre en ce qui concerne l'acquisition, la gestion et la cession des biens domaniaux ;
- d'assurer la tenue de l'inventaire des biens du domaine de l'Etat et de ses établissements publics :
- de fixer l'assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d'aliénation des biens de l'Etat ;
- d'établir les redevances domaniales et en assurer le contrôle ;
Pour signer tous les documents comptables et administratifs de leur service et les documents relevant du fonctionnement courant de leur
secteur d’activité.
Attributions au nom de l'Etat expropriant 
M. Christian LABOURE, Inspecteur
M. Abel GAY, Inspecteur

Article 2 : La présente décision abroge les délégations précédentes. Elle est valable jusqu’à éventuelle modification, ajout ou retrait. Elle
prendra fin naturellement au moment où les bénéficiaires n’assureront plus leurs fonctions ou le déléguant les fonctions de Directeur
Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Décision de délégation spéciale de signature missions foncières et patrimoniales

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service,
avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est
donnée à : 
1. Pour la Division Fiscalité des Particuliers, Missions Foncières et Patrimoniales :
Mme Gisèle VIALE, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, Responsable de la Division
M. François PIECZEK, Inspecteur Divisionnaire
Assiette de l'impôt des particuliers
Mme Laurence MOUTIN-LUYAT, Inspectrice
M. Jérôme CRAPET, Inspecteur
Recouvrement de l'impôt des particuliers et des amendes
Mme Claudine DUFOUR, Inspectrice
Centre Prélèvement Service
M. Eric DUHAZE, Inspecteur
2. Pour la Division Fiscalité des Professionnels – Recouvrement forcé :
M. Gauthier DEWEINDT, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Responsable de la Division
M. Bruno DANTIN, Inspecteur Divisionnaire
Assiette de l'impôt des professionnels
Téléprocédures et liaisons avec les organismes professionnels
M. Christian ALLOGIO, Inspecteur
Téléprocédures – MEDOC
Mme Marie-Noëlle LEUILLER, Inspectrice
Equipe dédiée au recouvrement forcé - Huissiers
M. Octave LAUDE, Inspecteur Divisionnaire
M. Christian DELVAL, Inspecteur
Mme Laurence FOURNET, inspectrice
Mme Marie-Noëlle LEUILLER, Inspectrice
3. Pour la Division Affaires Juridiques et Contentieux :
M. Fabien DEURBERGUE, Inspecteur Principal, Responsable de la Division
M. Francis VAHE, Inspecteur Divisionnaire
Médiation et Conciliation



M. Delphine MORTELETTE, Inspectrice
Contentieux et Législation Patrimoniale
M. Olivier MAILLY, Inspecteur
Cellule Polyvalente
M. Jean-Paul ANTUNES, inspecteur
Mme Fabienne CAUDRON, Inspectrice
Mme Martine DELEURY, inspectrice
Mme Françoise LEROY, Inspectrice
M. Samuel LABATTU, Inspecteur
Mme Brigitte SENECAT, contrôleuse
Mme Régine DIEVAL, contrôleuse
4. Pour la Division Contrôle Fiscal :
M. Alain BEILLAS, Inspecteur Principal
M. Vincent D'HERBOMEZ, Inspecteur Principal
M. Eric KLEIN, Inspecteur Divisionnaire
Mme Virginie DUCATEL, Inspectrice
Mme Emmanuelle PAVY, Inspectrice
Mme Virginie PILLOT, Inspectrice
Mme Sonia WITKOWSKI, Inspectrice
Remboursement de crédits de TVA
Mme Maybeline CREPIEUX, Contrôleuse
Contrôle de la redevance : 
Mme Danièle HOGUET, Contrôleuse principale
M. Marc VERHAEGHE, Contrôleur
5. Pour la Division Secteur Public Local et Missions Economiques
M. Sébastien HERAULT, Inspecteur principal
Mme Maryse LEULIER, Inspectrice Divisionnaire
Mme Véronique LEVEQUE, Inspectrice Divisionnaire
Fiscalité Directe Locale
Mme Christelle WASBAUER, Inspectrice
Pour signer les documents de gestion courante concernant son service. Elle reçoit en outre délégation pour signer tous les documents
relatifs au service FDL en l’absence de M. HERAULT et de Mme LEULIER.
Qualité comptable et dématérialisation
Mme Christelle LEFEBVRE, Inspectrice
Mme Nathalie DELEMOTTE, Inspectrice
Mme Claire DENGREVILLE, Inspectrice
Pour signer tous les documents comptables et administratifs relatifs à leur secteur d'activité.
Mme LEFEBVRE reçoit délégation pour signer les comptes de gestion sur chiffres, les comptes de gestion après mise en état d’examen
sur pièces, ainsi que les documents relevant du fonctionnement courant de son secteur d’activité. Elle reçoit en outre délégation pour
signer tous les documents relatifs au service en l’absence de M. HERAULT et de Mme LEULIER.
Expertise juridique et conseils financiers
Mme Laëtitia FACHAUX, Inspectrice
M. Maxime RENARD, Inspecteur
Mme Khadija SAKHI SAB, Inspectrice
Reçoivent délégation spéciale pour signer tous documents administratifs relatifs à leur secteur d'activité.
Missions économiques
M. Bruno DUVAL, Inspecteur
Mme Naïma BERRAMDANE, Inspectrice
Pour signer les documents nécessaires à l’instruction des dossiers concernant l’activité économique, le CODEFI et la situation des dettes
fiscales  et sociales des dossiers  concernant  les CCSF des autres départements,  ainsi  que ceux se rapportant  à la Commission de
surendettement.

Article 2 : La présente décision abroge les délégations précédentes. Elle est valable jusqu’à éventuelle modification, ajout ou retrait. Elle
prendra fin naturellement au moment où les bénéficiaires n’assureront plus leurs fonctions ou le déléguant les fonctions de Directeur
Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais.
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Décision de délégation de signature à la directrice du pôle etat, stratégie et ressources

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 
Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Odile DEGOND, Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice
du Pôle Etat, Stratégie et Ressources, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seule, ou concurremment
avec moi,  sous réserve des dispositions de l’article 2,  tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui  s’y rattachent,  en cas
d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposé à eux.
Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement dévolues aux
comptables publics par l’article 18 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.



Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Décision de délégation de signature aux directeurs des pôle missions fiscales et secteur public local et pôle etat, stratégie et ressources
ainsi qu'au responsable de la mission départementale risques et audit

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à :
M. Benoît DEMEULEMEESTER, Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur du Pôle Missions Fiscales et Secteur Public
Local ;
Mme Marie-Odile DEGOND, Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice du Pôle Etat, Stratégie et Ressources ;
Mme Isabelle ZIFFO de MAUROCORDATO, Administratrice des Finances Publiques, Adjointe à la Directrice du Pôle Etat, Stratégie et
Ressources ;
Mme Marie-Pierre LE FLAO, Administratrice des Finances Publiques, Adjointe au Directeur du Pôle Missions Fiscales et Secteur Public
Local ;
Mme Khadra LEROY-MALKI et M. Antonio SORICELLI, Inspecteurs Principaux, Responsables par intérim de la Mission Départementale
Risques et Audit.
à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse
être invoqué par les tiers ou opposé à eux.
Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Décision de délégation de signature à l'adjointe du directeur du pôle missions fiscales et secteur public local

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Article  1 -  Délégation  de signature  est  donnée à Mme Marie-Pierre LE FLAO,  Administratrice  des  Finances  Publiques,  adjointe  au
Directeur du Pôle Missions Fiscales et Secteur Public Local, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul,
ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation,
tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s'y rattachent.
Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement dévolues aux
comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.
Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Décision de délégation de signature à l'adjointe de la directrice du pôle etat, stratégie et ressources

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ZIFFO DE MAUROCORDATO, Administratrice des Finances Publiques,
adjointe à la directrice du Pôle Etat, Stratégie et Ressources, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seule,
ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation,
tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s'y rattachent.
Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement dévolues aux
comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.
Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Arrêté portant délégation de signature en matiere de contentieux et de gracieux fiscal

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 



Article 1er – Délégation de signature est donnée à Alain BEILLAS, Inspecteur Principal, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle, de dégrèvement ou restitution d'office
et les décisions de rejet, dans la limite de 150 000 € ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en
fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, sans limitation de montant ;
3° les remboursements de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite de 1 000 000 € ; 
4° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les dispositions du II de
l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de 150 000 € ;
5° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 150 000 € ; 
6° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les dispositions de
l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ;
7° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures
fiscales ;
8° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général des impôts ; 
9° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
10° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Arrêté portant délégation de signature en matière de vente des biens meubles saisis

par décision du 1er mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Art. 1er . – Délégation de signature est accordée à :
Mme Marie-Pierre LE FLAO, Administratrice des Finances Publiques ;
M. Gauthier DEWEINDT, Administrateur des Finances Publiques Adjoint.
en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Art. 2 . – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
signé Pierre MATHIEU

Arrêté portant délégation de signature 

par décision du 17 mars 2016

le directeur départemental des finances publiques du pas-de-calais,décide 

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à Mme #BEE Dorothée#, #Contrôleur Principal#, à l’effet de :
# statuer sur les demandes de délai de paiement ;
# opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
# recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
# exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements ;
# donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;
# de signer récépissés, quittances et décharges ;
# de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;
# signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les
actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du
service ;
# prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.
# #Autres (veuillez préciser les éventuelles compétences déléguées au mandataire)#
Article 2 – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, Le Mandataire,
signé Jean-Luc BERTRAND , signé

CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ 

COMMISSION RÉGIONALE D’AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE NORD

Extrait individuel de la décision n°aut-N 2016-03-17-A 00032580 autorisation d’exercer  S A R L VIGI PROTECT SECURITE
à l’attention du dirigent  5 rue gambetta 62300 Eleu dit leauwette

par autorisation du 17 mars 2016



La commission régionale d’agrément et de contrôle nord 
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